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Dans un premier volet , ce présent dossier a été conçu pour f a c i l i t e r 

le t ravai l des formateurs dans la préparation d'une session d ' in for -

mation sur le brui t , en le présentant sous forme de fiches indépen-

dantes. Chacune t r a i t e un aspect et e l le peut renvoyer aux autres 

fiches quand des associations sont possibles. 

L'indépendance des fiches permettra une amélioration continue; d'au-

tres fiches, t ra i tant d'autres aspects pourront s'ajoutèr quand la 

pratique le demandera. 

. LE DOSSIER CONTIENT LES DOCUMENTS SUIVANTS: 

. DES FICHES INDEPENDANTES 

- Présentation des intervenants et buts de 

la session 

- Les effets du bruit sur l 'audit ion et la 

santé 

- Situation., du bruit â tel établissement: 

Retour sur les données environnementales 

disponibles. 

- Programme des «xamens audit i fs de dépistage: Document |_4J 

Guide des étapes à suivre dans la:;présenta-

tion des résultats individuels 

- Programme des examens audit i fs de dépistage: Document [jf] 

Guide de présentation du bilan co l lec t i f 

Document |T | 

Document [ T ] 

Document [ T ] 
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Le bruit : 

Les éléments de solution et leurs limites 

Qui s'en occupe: 

Les ressources disponibles dans le milieu 

Programme des examens audit i fs de dépistage: 

Suivi S accorder en terme de références 

Document [T | 

Document Q ] 

Document 

DES OUTILS DIDACTIQUES 

- Dépliant-synthèse "Le Bruit"! 

- Mandats selon la loi (chap. 63) en matière 

de formation - information 

- Organisation de la session d'information 

sur le bruit 

- Anatomie dé l ' o r e i l l e 

- Analyse des résultats des examens audit i fs 

de dépistage par ordinateur . 

- Examen audi t i f de dépistage: 

Catégories de résultats 

- Examen audi t i f de dépistage: 

Lettre personnelle informatisée 

- Examen audi t i f de dépistage: 

Catégories de résultats- évaluation 

- Tableau représentant le biTau'col lect i f fa r 

catégories de résultats possibles . 

Document [ T ] 

Document 

Document [TJ 

Document [4 ] 

Document 

Document [ | ] 

Document |T"| 

Document 

Document ( T ] 



Tableau représentant la répart i t ion des per^ 

tes d'audition dues au bruit industriel 

Document 
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M 

Tableau représentant le risque d'at te inte 

auditive en fonction de l'ancienneté mo-

yenne a tel établissement 

Tableau représentant le risque d'at te inte 

auditive en fonction de l'ancienneté dans 

tel département de te l établissement 

Document [ Ï Ï ] 

Document [Ï2] 

Liste de firmes offrant des services de 

réduction du bruit â la source 

Lettre de transmission des résultats au 

médecin t ra i tant 

Liste des spécialistes "ORL" du t e r r i t o i r e 

et l i s t e des spécialistes "ORL" pour les 

cas indemnisables 

Etapes a suivre pour fa i re une demande de 

réclamation pour surdité professionnelle 

Que devons-nous fa ire lorsqu'on s'adresse 

â une personne sourde 

Groupes de support pour personnes sourdes 

Moyens de réadaptation 

Liste des fournisseurs de protecteurs 

audit i fs 

Otoscope - audiomêtre 

Document 

Document |Î4| 

Document 

17 

Document 

Document 

Document 

Document [Ï9] 

Document 
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Dans un deuxième volet , nous avons élaboré, sous forme de synopsis 

et de scénario, un modèle d'intervention pour la session d'information 

de groupe des travail leurs de la population-cible exposée au bruit 

(vous le trouverez dans le cartable I I : le bruit: session d' infor-

mation de groupe-synopsis et scénario). Ce module et le présent dos-

sier peuvent aussi servir de canevas de base â une session d' infor-

mation individuelle. Bien entendu, i l s peuvent subir les adaptations 

nécessaires aux besoins du milieu d'intervention. 

Donc dans ce présent dossier, vous pouvez trouver un complément dé 

renseignements touchant l'information sur le bruit destinée au comité 

de santé et de sécurité.aux travail leurs et a sa famille,a l'employeur... 

Ces renseignements, sous forme d'outi ls didactiques concernent la réfé-

rence des t ravai l leurs, les procédures de compensation a la C.S.S.T., 

les groupes de support pour personnes sourdes, les moyens de réadaptation, 

les firmes consultantes pour la réduction du bruit â la source e t c . . . 
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Conception et rédaction de la "session 

d'information aux t rava i l l eurs / euses" 

Pauline Fortier 

Audio!ogiste 

Présentation du dossier sous forme de 

fiches indépendantes et outils didac-

tiques. 

Dactylographie 

Luce Gervais 

Denyse Rheault 

Carol le Chagnon 

Lison Duval 

Sylvie Lussier 
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1. Remerciements des responsables de l'.usine grSce auxquels on a pu 

réaliser la session. 

2. Présentation des animateurs de la rencontre et de leur rôle au sein 

du Service de Santé. 

3. Buts de la rencontre: 

- présenter les différents "chapitres" de l ' information: 

"Vous avez passé un examen audi t i f au mois de . On veut 

vous donner aujourd'hui vos résultats et vous les expliquer". 

On voulait aussi vous voir en groupe af in de vous informer sur les 

effets du bruit sur l 'audit ion et la Santé ainsi que sur la situa-

tion plus part iculière du bruit & l 'usine. 
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Département de santé communautaire 
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Notions d'anatomie ( feui l les ci - jo intes) 

Préciser que la surdité due au bruit ne se corrige pas et qu'el le 

progresse avec le temps 

Parler des indices subjectifs et objectifs d'un milieu trop bruyant 

(document c i - jo in t ) 

Parler du risque accru lorsque le niveau du bruit augmente et que le 

temps qu'on y est exposé augmente. Les bruits de choc de type "impacts" 

sont aussi très nocifs (ex.: presse, marteau sur plaque). 

Résumer les incapacités et handicaps associés S une fatigue auditive 

et a la surdité (document c i - j o i n t ) . 

On peut d'abord s' inspirer de leur vécu puis on complète par de T i n -

formation. 

Résumer les effets du bruit sur la santé en terme de stress causant: 

. une d i f f i cu l té de concentration 

. une fatigue 

. des risques accrus d'accidents (d i f f icu l té de localisation) 

. des risques accrus d'infections et de maladies (document c i - jo in t ) 

On peut i c i recue i l l i r leurs propres expériences, puis compléter, au 

besoin. 

t / 3 



LE BRUIT 

ANATOMIE 

LE BRUIT, en plus do détériorer la santé ' " J J J J ^ 
"leurs (euses) * d'augmenter le r i s q u e d'accident, AFFECTE leurs(euses) 
L'AUDITION. 

Voyons comment notre oreille est faite 

\ osselets 1 
nerf auditif 

pavillon 

limaçon 
(cochlée) 

conduit auditif l 
externe 1 

I 
I 

trompe \ 
d•Eustachei 

I 
I 

OREILLE EXTERNE | OREILLE MOYENNE | OREILLE 
INTERNE 

L ' orei1le comprend 3 parties : 

1) L'OREILLE E X T E R N E comprend le pavillon et le conduit 
audÏÏif externe qu'on peut toucher à son entree ayoc le 
petit doigt. L'oreille externe reçoit le son__çt^le dirige 
vers l'oreille moyenne. 

Programme R é g i o n a l A u d i o l o g i e 
D . S . C . S t - L u c 
M o n t r é a l 

• 3 " 



2) i. ' ORF.ILLE MOYENNK est uno c-vito d.ns 1 os Je 
dani-îa'qûTïTc—nT^trouve le tympan (au fond .lu 
auditif) et trois petit-" OB qui bougent les os 1 t,. 
le tympan est une membrane qui rassemble a une p o u d«, 
" . S u r . n vibre sous l ' é t a t du son. 11 f.jt vibrer, 
à son tour, J. s f|ui eux transaettent _L*_y,lbra_ 

..'.y i i quide"s"^o"n"tërius dans l'oreille interne- (la 
troisième partie de l'oreille). 

La cavité de l'oroille moyenne contient de 1 
munie d'une sorte do tuyau d'échappement appe 
d'Eustache. Celle-ci se tertwfci.c a l'arriéré-

« . « . M i l A i f t M t t : V O l l â 

air et est 
lé la trompe 
gor^e et 

s'ouvre de temps à autre. i-orsque vous vous bouchez le 
nez et que vous poussez l'air dans votre nez, la^trompe 
d'Eustache s'ouvre et vous sentez un changement de pres-
s i o n Ce que vous sentez se produit dans l'oreill, moyenne 

3) L'OREILLE INTERNE est le véritable organe do l'audi-
tioTT iT'l u'ost la i'a r t i e la plus importante parce que 
c'est ^ i _ e n t e n d . Elle est f o r m é e d'une espece 
de limaçon (cochlée) qui est remplie L * 
liquide fait bouger les cellules sensorielles qui trans 
forment les sons on signaux électriques. Ces P e r m e t s 
v o n t ê t r e transportés par le nerf auditif (fibres) jusqu'au 
cerveau 

LE BRUIT ATTAQUi: L 'OREILLE INTERNE ET DETRUIT LES CELLULES 
QUI NOUS PERMETTENT D'ENTENDRE. 

DES MAUVAISES CONDITIONS ATMOSTHER I ftl'Kti ( P-r exemp I e , de 
nombreux courants J'.tir, la poussière ...) AU TRAVAIL. 
PEUVENT AMENER PES MM.APJES D ' OVKILLE^ ( PAR E X « .. »..<• 
infection) I?UI T' IUS T A U K K T DANS L ' . I R K I L U M O M U N K , 
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D e tous les effets ^^'faclî^ent 
â'acuité auditive qui est la plus connue parce que piu 

de surdité. 
n doit donc exister des indices nous permettant de préciser 

si un milieu de travail est trop bruyant. 

En effet, il en existe deux types: 

a) Indice subjectif 
b) Indice objectif 

6.1 Tndice subjectif: Le milieude travail est potentiellement trop 
bruyant si: 

Au poste de travail: 

On est obligé de parler avec force • « i V V - ^ r ^ r S i " " 4 " 
' de quelqu'un placé à environ 1 mètre ( fl, 3 pieds) de soi. 

Objectivement, cela correspond à un niveau sonore d'environ 
60 dB.. A 

A la fin d'une journée de travail: 

1. Présence de bourdonnements et/ou de sifflements dans les 
oreilles du travailleur 

2. Obligation du travailleur de faire répéter les autres pour 
mieux les comprendre 

3. Obligation du travailleur de hausser le volume de la radio, 
du téléviseur... 
Sensations de fatigue, de nervosité, d'impatience éprouvées 
par le travailleur. 

Les trois premiers phénomènes (1 l 3) sont des conséquences d'un 
dép1acement temporaire du seuil auditif occasionné par le bruit 

S.B.) 7u fatigue auditive,chez le travailleur. 
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6.2 Indice objectif 

On veut ici parler d'un critère scientifique permettant^ 
d'établir une relation sous fonne de probabilité entre le bruit» 
c'est-a-dire la cause et la conséquence, c'est-à-dire la surdité. 
De même, un tel critère permettrait de fixer le "moment critique" 
è partir duquel un bruit peut etre nocif, pour l'audition. 

Un tel critère scientifique doits 

etre objectif 

s'inspirer de données issues d'expérimentations 
dont on a contrôlé -les paramètres 

. ne pas etre entaché de considérations sociales, 
économiques et politiques (c'est-a-dire doit 
faire fi du coût associé au paiement d'indemni-
sations, du cout associé M a réduction du bruit 
et des pressions syndicales / patronales) et 
protéger l'intégrité physiologique de l'ensemble 
des travailleurs. 

On a déjà précisé certains facteurs influençant la nocivité 
d'un bruit sur l'audition. Ils sont entre autres: 

. ' le niveau sonore 

le temps d'exposition 

. la distribution fréquentielle du bruit (dB.) 
S 

Et indirectement: 

(ex: une expositicn 
100 dB pendant 8 he 
est plus nocive q u ' £ 
100 dBA pendant 1 he 

le temps permis à la récupération entre deux exposi-
tions au bruit 

la susceptibilité individuelle aux effets nocifs 
du bruit. 

Ces facteurs ne sont pas indépendants entre eux. Ils. sont 
plutôt reliés pour influencer la nocivité du bruit. 

Il existe deux types d'études expérimentales permettant d'éva-
luer les effets de ces paramètres sur le risque d'acquisition d'une 
surdité: 

1) Les études de fatigue auditive 

2) Les enquetes épidémiologiques de surdité auprès 
des travailleurs 

• /3 
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6,2*1 Les études de fatigue auditive: 

En laboratoire, il s'agit d'étudier chez différents sujets la 
perte auditive temporaire reliée â diverses expositions aù 
bruit (fatigue auditive). 

Ces études prennent pour acquis que la fatigue auditiveest un 
précurseur de la surdité causée par l'exposition au bruit. 
Ainsi: 

. Plus la fatigue auditive est importante et plus le 
risque de surdité est grand. 

. Deux expositions conduisant è une mime fatigue auditive 
seraient également nocives pour l'audition. 

. Une fatigue auditive entièrement récupérée entre deux 
journées d'exposition au bruit garantit la non-
acquisition d'une surdité professionnelle. 

Ces études ont été a la base des lois nord-américaines sur 
le bruit. 

Critiques de ces études. 

Elles ont permis de préciser des temps limites d'exposition pour 
des niveaux de bruit sans toutefois préciser la probabilité 
d'acquisition d'une surdité associée à ces expositions au bruit. 

La prémisse théorique de base voulant que la fatigue auditive 
est un indice du risque de surdité, n'est pas encore scienti-
fiquement prouvée et validée. Jusqu'à quel point les résultats 
de ces études en laboratoire sont donc applicables è l'usine? 

6-2.2. Les enquêtes épidémiologiques de surdité: 

On évalue l'audition de travailleurs selon différentes catégories 
d'ancienneté d'exposition au bruit et niveaux sonores. 

On peut alors associer le risque d'acquisition d'une surdité a 
l'exposition au bruit (niveau sonore - durée). 

Une telle procédure exige le contrôle de certains paramètres 
(problème du recrutement de sujets, les sujets ne doivent pas 
présenter de séquelles de maladies de l'oreille,'l'-effet de 
l'Ige doit être contrôlé, l'évaluation du bruit dans le milieu 
doit être juste, ...)• 

. . . /15 
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Une équipe de chercheurs Anglais du National Physical Laboratory 

(N.P.L.) ont réussi à l'aide d'une formule mathématique (intégrant les 
facteurs niveau sonore, distribution fréquentielle <dBA)et téntps^d|expo-
sition) de ramener à une valeur unique la sonne d'énergie reçue a 1 oreille 
C'est cette énergie sonore totale présente a l'oreille du travailleur qui 
est en étroite relation avec l'importance de. la perte auditive des travail-
leurs. C'est ainsi que.le concept de dose est né. Aussi: 

. Il existe une relation entre le temps d'exposition et le ^ 
niveau sonore en dBA, les deux étant une mesure de l'énergie 
acoustique totale reçue par le sujet peu importe comment cette 
énergie se distribue dans le temps (bruits continus, inter-
mittents, fluctuants, d'impacts). 

Cette dose, afin d'être reliée à un risque de surdité doit 
être ramenée â un concept d'égale énergie acoustique (Leq ou 
UUq). Le LAeq est l'énergie accumulée qui, si elle était 
présente peSdant une journée (huit heures), une semaine ou une 
année conduirait à la même dose de bruit que la présente dose 
d'exposition du travailleur. 

La formule suivante nous permet de préciser cette relation 
mathématique entre le temps d'exposition au bruit et le 
niveau sonore correspondant. 

LAeq (To)« 10 Log N Li/10 
ti 

to 
10 

ou: 

Log 

Ti 

To 

Logarithme.à base 10 

Durée d'exposition à chaque niveau sonore mesuré 

Temps de référence (minutes, heures par jour, semaine, mois ou an: 
habituellement 8 heures (journée). 

Li «Décibels pondérés A de chaque niveau sonore mesuré 

10 ° q/Log 2 ou 
bissection) 

q « 3' ( M q " est appelé indice de 

Par cette formule, une exposition a 93 dBA/4 heures ou à 90 dBA/ 
8 heures correspond à un Leq (8 heures) de 90 dBA. Ainsi le 
paramètre de bissection considéré ici est égal â trois (3) et 
représente le nombre de décibels à ajouter a la dpse d1exposition 
quand la durée est divisée par deux (ou à soustraire quand la 
durée est doublée) de façon à conserver le même niveau d'énergie 
équ ivalent LAeq. 

.../5 



Le fait de ramener les doses d'exposition f V Z ? * * 
(habituellement huit heures) pour trouver le Ueqpermet de,-pr 
conparaisons d'exposition au bruits 

. Deux expositions au bruit comportant acoustique (LAeq) impliquent un meme risque de suro 

. Plus la dose (LAeq) devient «portant*. plue r » ^ 
de surdité augmente. 

Par exemple, une exposition S 85 
heures correspond à une dose (LAeq) de 82 dB* u n 
huit heures. Ces deux emportent donc 
même risque d'atteinte a l'audition. 

De plus on constate: 

* ^ r s i i r S i . T j r s r œ » -
sonore de trois UJ vgnercie sonore repue a Cela correspond donc à doubler 1 Snerpie sonore * 
r o î e i î H dS travailleur pendant huit heures. ,a dose 
d1exposition quotidienne (LAeq)est donc doublée. . 

u ^ « 87 dB différence de. 3c3 
. 90 dBA t à heures — » LAeq 8 7 " A ^ d e u W c a e r é n e r £ 

93 dB / A heures — > LAeq - 90 dBA ̂  sonore 

2. 
l'oreille du travailleur pendant huit heures. d 

sonore 
/ 

90 dBA / 8 heures > LAeq - 90 dB A 

La contribution de ces auteurs - - s i ^ e r m i s de fixer une pâleur 

l : q ^ t " d i S X soumis 40 heures , s e m ^ 
50 semaines / année pendant 40 ans: 

Ce LAeo est situl aux e^Iron^ de 80 dB^ pour ' 
d'exposition (80 dB^ / 8 heures) et correspond a la n o m * . scien.if-que 
sécuritaire. 

Cette valeur frontière de LAeq a été validée par de nombreuses 
études (îoS feuilles en annexe). On parle ici de niveau seuil limite 
tolérable. 

. accidents . fttl». (. P-tie) et ses « M n » 
( c h a p . 5 ) 

. a t t e i n t e S l a s a n t é çta l a f » e e n c e i n t e e t d e l ' e n f a n t © n i . 

. . j e 
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Le tableau 1 met en relation cette dose sécuritaire de 80 dBA / 
8 heures a i n l T ^ H F a u t r e s . e d i t i o n s 
S S S 5 V S S ^ T ^ S i ' S T L S S scientifique sicuritaire 

TABLEAU I 
Temps d'exposition permis (heure / jour) 
5 différents niveaux sonores en vertu 
dyun critère scient**igtie sécuritaire 

dBA (Lpa) Heures / jour 

80 8 

83 4 

86 2 

89 1 

92 .5 

95 .25 

» 95 * • s 
» • 

• 

Considérant les principes dont on vient de discuter. 1 ^ { J J ^ 

y s a - s a « e M B P i S r 

86 GBA / * neures, etc... UVMWW Ainsi 100% équivaut Associons à cette dose un pourcentage égal a 100%. Ainsi, l u u v q 
5 »«-• dose Lea de 80 dBA / 8 heures. A chaque fois qu on dépasse cette 

S S & a s ta s a a r a 

chaque huit heures d'exposition au bruit. 



Ce p r i n c i p e d ' é a a l e é n e r g i e a é t é à l a b a s e d ' u n e norme 
e u r o p é e n n e i n t e r n a t i o n a l e ( I S O * R 1 2 9 9 E 1 9 7 1 R 1 9 8 1 ) . A p a r t i r - d e 
t a b l e a u x s t a t i s t i q u e s r e t r o u v é s d a n s c e t t e n o r m e , on p e u t p r é d i r e â p a r t i r 
d ' u n e c o n d i t i o n d ' e x p o s i t i o n a u b r u i t d o n n é e d o n t o n c o n n a î t l a d o s e L e q : 

. La g r a n d e u r d e l a p e r t e a u d i t i v e r e t r o u v é e c h e z u n e 
p r o p o r t i o n p r é - é t a b l i e ( p l u s o u m o i n s i m p o r t a n t e ) 
d e t r a v a i 1 l e u r s . 

. La p r o p o r t i o n d e t r a v a i l l e u r s a f f e c t é s d ' u n e p e r t e a u d i t i v e 
p r é - é t a b l i e ( p l u s o u m o i n s i m p o r t a n t e ) . Le t a b l e a u I I 
r é s u m e c e d e r n i e r c a s . 

Le p r i n c i p e d ' é g a l e é n e r g i e ( L A e q ) e s t a u s s i e n d o s s é p a r 
l ' O r g a n i s a t i o n M o n d i a l e d e l a S a n t é ( O . M . S . ) d a n s s a m o n o g r a p h i e s u r 
l e b r u i t . 

I l e s t l e p l u s r e p r é s e n t a t i f du r i s q u e à l ' a u d i t i o n 
a s s o c i é â t o u t t y p e d e b r u i t q u ' i l s o i t c o n t i n u , f l u c t u a n t o u 
d ' i m p a c t s ( i m p u l s i f s ) 

En e f f e t , d a n s l ' é v a l u a t i o n du r i s q u e d ' a t t e i n t e a u d i t i v e , 
l e s b r u i t s d ' i m p a c t , c o n t r i b u e n t comme t o u t a u t r e t y p e d e b r u i t , à l a 
d o s e t o t a l e d ' e x p o s i t i o n L A e q ) . L ' é n e r g i e s o n o r e d e l ' i m p a c t s e m b l e 
ê t r e un p r é d i c t e u r du r i s q u e d ' a t t e i n t e a u d i t i v e t o u t a u s s i a d é q u a t 
q u e l ' é n e r g i e s o n o r e c o n t e n u e d a n s t o u t a u t r e t y p e de s i g n a l t a n t e t 
a u s s i l o n g t e m p s q u e l e n i v e a u c r i t i q u e i n d i v i d u e l n ' e s t p a s d é p a s s é . 

* I n t e r n a t i o n a l S t a n d a r d O r g a n i z a t i o n 



En e f f e t , l a n o c i v i t e ' d ' un b r u î t d ' i m p a c t s u r l ' a u d i t i o n 
d é p e n d a u s s i du n i v e a u c r i t i q u e de l ' o r e i l l e . Le j i i v e a u c r i t i q u e 
c o r r e s p o n d à un n i v e a u de p r e s s i o n d e c r ê t e ( L p A ; Lp l i n . ) p o u r 
l e q u e l un t r è s p e t i t n o m b r e d ' i m p a c t s p e u t c r é e r d e s dommages 
à l ' o r e i l l e d o n t on p e u t d i f f i c i l e m e n t e n . p r é v o i r l ' i m p o r t a n c e . 
C e s dommages p e u v e n t même c o n s i s t e r e n d e s b r i s m é c a n i q u e s d e s 
s t r u c t u r e s d e l ' o r e i l l e ( r u p t u r e d e s m e m b r a n e s , d e s t r u c t i o n 
s o u d a i n e d a n s l ' o r e i l l e i n t e r n e , e t c . . . ) p l u t ô t q u ' e n u n e 
s i m p l e f a t i g u e a u d i t i v e ; P l u s l e n i v e a u de p r e s s i o n de c r ê t e 
e s t é l e v é ( 1 2 5 - 1 3 0 dB e t p l u s ) p l u s o n r i s q u e d ' a t t e i n d r e l e 
n i v e a u c r i t i q u e d ' u n e m a j o r i t é d e - t r a v a i l l e u r s . Ce n i v e a u c r i t i q u e 
e s t a t t e i n t p l u s r a p i d e m e n t i . e . â d e s v a l e u r s d e n i v e a u x d e c r ê t e 
i n f é r i e u r s l o r s q u e : 

- l a c a d e n c e de r é p é t i t i o n e s t a u x e n v i r o n s d e . 5 à 1 
p a r s e c o n d e 

- l a d u r é e du s i g n a l s ' a c c r o î t 2 0 0 m s e c . ) 

_ - du b r u i t a m b i a n t 9 0 d B A ) e s t c o u p l é a u x i m p a c t s -
( s i t u a t i o n h a b i t u e l l e d a n s l ' u s i n e ) . 
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T a b l e a u I L P o u r c e n t a g e t i c J n p o p u l a t i o n s o u f f r a n t d ' u n e p e r t e a u -
d i t i v e e n h a u t e s f r é q u e n c e s o u d ' u n e p e r t e i n d e m n i s a -
b l e e n f o n c t i o n d e l a d o s e q u o t i d i e n n e d e b r u i t p o r . r 
1 0 e t 3 5 a n s d ' e x p o s i t i o n 

( D o s e q u o t i d i e n n e s e l o n o® 3 ) . 

Pertes en hautes Pertes 
fréquences * indemnisables 

(20 dB - A kHz). . (25 dB - 0.5, 1, 2 klî = î 
i0 ans 35 ans 10 ans "35 ans 

Dose quotidienne 
de bruit 

dBA - 8 h (LAeq3) - . * 

80 5 10 0 . 0 
85 10 20 3 1» 
90 20 35 30 20 
95 35 55 15 30 
100 55 75 30 <5 
105 75 90 40 60 
110 . 90 95 55 70 
115 95 99 70 75 

* d'après Burns s Robinson (1970) 
** d'aprfes l.i norme- ISi» - Vî»99 (1975) 

Tir6 de: Hétu, R. et al (1981) . 
Protocole d'évaluation de l'audition d'une population 
exposée au bruit industriel. 
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Symptômes subjectifs (incapacités et handicaps) 

Bien avant qu'une personne exposée 1 des bruits intenses réalise 
qu'elle éntend moins bien, beaucoup de symptômes précurseurs d'un 
danger potentiel pour l'ouïe sont observables. 

Premier stade; Fatigue auditive chronique 

Incapacités: 

Les effets du bruit ne se limitent pas à l'usine et poursuivent le tra-
vailleur 1 la maison. 

- Présence de fatigue auditive (D.T.S.O.B.): 

Après sa journée de travail, l'individu a une surdité temporaire. Ainsi 
tous les soirs, le travailleur arrive chez lui et entend moins bien pen-
dant plusieurs heures. Il vit de façon temporaire, à peu près, les mêmes 
problèmes qu'un individu qui a une perte auditive permanente. Il demande 
aux gens de parler plus fort, il a de la difficulté 1 saisir un message 
verbal dans le bruit: 

. Si la télévision fonctionne et que sa femme lui parle, il comprend dif-
ficilement ce qu'elle dit. Il doit faire un effort supplémentaire pour 
comprendre. 

. S'il a l'habitude d'écouter la radio dans sa voiture en revenant du 
travail, il devra en augmenter le volume puisque le bruit du moteur et 
du vent interfèrent. Le lendemain matin, il pourra être surpris de cons-
tater à quel point il a réglé la radio à un volume élevé. 
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Expliquons ce phénomène: 

La fatigue auditive affecte la capacité à entendre les sons plus fai-
bles. Lorsqu'on hausse la voix, le travailleur entend mieux. 

Cependant, la capacité de comprendre (qui exige de faire des distinc-
tions fines entre chaque lettre d'un mot pour bien identifier le sens 
du message) est affectée. Cette finesse de l'audition est atteinte 
même pour les sons plus forts. 

Typiquement, le travailleur, dit qu'il sait qu'on lui parle (il entend) 
mais ne comprend pas bien ce qu'on veut lui dire. Cela peut expliquer 
des réponses incohérentes de sa part: As-tu aimé ton cadeau?... Oui, 
il était bon! 

Cette difficulté de compréhension est plus grande pour les sons aigus 
(là où se situe la perte auditive). Ils correspondent surtout â des 
consonnes telles: "f", "v'\ "s", "ch", "z", "t", "d"... Plusieurs 
mots seront donc difficilement saisis. 

Ce problème à bien discriminer, est plus marqué, en présence d'un bruit 
de fond (radio, TV, conversation...) et dans des milieux réverbérants." 
Ces conditions sont typiques de nombreuses situations de la vie quoti-
dienne (sur la rue, dans un restaurant, bar, bureau). 

Il s'observe même en présence d'une fatigue auditive peu marquée (15dB 
à 2-3KHz) et peut persister plus longtemps que cette fatigue auditive 
elle-même (Bienvenue, G.R. et al, Sorin, C. et al). 

- présence d'acouphènes (bourdonnements ou sifflements): Dans les pre-
miers temps d'exposition au bruit, le travailleur a des acouphènes à 
la sortie de son travail. Subjectivement, il indique qu'après le tra 

- vail, le bruit des machines le suit à la maison. 



impression d'oreilles bouchées à la sortie du travail. Les sons 
qui d!habitude sont entendus clairement semblent assourdis, loin-
tains ... 

présence de maux de tête dus a une variation de la circulation 
sanguine. 

étourdissements (problèmes d'équilibre) généralement présents 
durant le travail. Ces étourdissements ne sont pas des crises 
de vertiges: L'individu peut continuer à travailler. 

difficulté à ajuster la force de sa propre voix: Les personnes 
travaillant dans le bruit ont de la difficulté à communiquer 
avec leurs pairs à moins de hausser fortement la voix. 

On ne sait pas si la tendance â parler plus fort à la maison 
reflète cette habitude ou plutôt la présence d'une baisse 
d'audition atténuant la perception de sa propre voix. 

difficultés à détecter des signaux sonores avertisseurs: A cause 
de l'altération de la sensibilité auditive pour les sons aigus, 
le travailleur aura de la difficulté à réagir à la sonnerie de 
la porte, du téléphone, au bruit de l'eau qui coule du robinet 
ou qui bout dans la bouilloire. 

difficulté à localiser un locuteur dans un groupe: Il devient 
difficile d'identifier la personne qui parle lorsque plusieurs 
gens discutent en même temps (Sharf et al). 

incapacité â écouter et surtout à apprécier la richesse de la 
musique: La musique, tout comme la parole, apparaît feutrée, 
pas claire. Il est donc difficile d'apprécier la musique à 
sa juste valeur. Certaines notes pourront même paraître faus-
ses à l'oreille d'un mélomane. 
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Après un repos sonore suffisant, ces symptômes disparaissent. Le 
retour à la normale peut prendre quelques minutes ou quelques heu-
res selon la nocivité de l'exposition au bruit, l'importance de la 
perte temporaire et la capacité de récupération de l'individu. 

Handicaps: 
Puisque le bruit est source de stress et de fatigue auditive, on 
peut identifier certaines conséquences pour la vie sociale et fa-
miliale du travailleur: 

- souvent le travailleur est "plus facilement irritable: 
. Il a besoin d'un temps de repos a la maison pour "décompresser" avant 

de pouvoir interagir â nouveau avec sa famille. 
. Il réagit au bruit créé par les jeux des enfants. 
. Il réagit mal au fait d'être obligé de faire répéter ou de ne 

pas bien comprendre ce qu'on lui dit. 
. Les acouphènes (sifflements et/ou bourdonnements) créent chez 

lui de la gêne et de l'intolérence. 
• La famille réagit aussi aux effets du bruit sur le comporte*-

ment du travailleur: 
. Elle trouve difficile d'endurer que le volume du télé-

viseur soit si élevé. 
. Elle trouve difficile de devoir répéter plusieurs fois 

la même phrase pour réussir â se faire comprendre. 
. Elle trouve difficile d'endurer le ton de voix élevé du 

travailleur (cela peut être perçu comme une manifestation 
d'agressivité de sa parc). 
Elle trouve difficile de toujours s'efforcer â ne pas 
faire de bruit dans les premières heures de retour à 
la maison du travailleur. 

Bien que la surdité temporaire puisse être récupérée entre deux 
journées de travail, on constate que déjà cette situation est 



intolérable pour le travailleur qui en est affectée quotidienne-
ment, Elle lui cause des préjudices physiologiques, psychologi-
ques et sociaux. 

Aussi, bien que ce phénomène soit temporaire, il est plus que* la 
simple indication d'un risque d'acquisition éventuel d'une surdi-
té permanente... 

Dèuxièmè"stade: Installation d'un déficit permanent 

- les symptômes de fatigue auditive énoncés ci-haut, sont encore 
présents mais ils s'installent de façon permanente. 

- lorsque présents, les sifflements peuvent être continus et même 
gêner le sommeil ou persister quelque temps après le travail. 

- problème de discrimination en présence de bruit de fond: Dif-
ficulté à bien saisir les différentes lettres d'un.mot et à 
comprendre celui-ci. Dans une situation de "party par exemple, 
l'individu affecté par ce problème nous dit qu'il entend la 
parole mais qu'il a beaucoup de difficulté £ la comprendre. Il 
doit fournir un effort particulier de concentration. Dans un 
environnement calme, l'individu n'a pas trop de difficulté à 
comprendre ce que les gens lui disent. 

- Parce que les voix de femme sont de consonnances plus aiguës, il 
peut éprouver plus de difficulté â comprendre un locuteur féminin 
Tout cela peut amener son entourage à dire qu'il n'est pas atten-
tif et fait "sa tête dure", en entendant quand il le veut bien. 



Troisième stade: Progression du déficit permanent. 

La perte auditive devient plus importante mais n'est pas néces-
sairement compensable selon le critère médico-légal, de la C.S.S.T. 
(25dB en moyenne à .5-l-2KHz): 

- à mesure que la surdité progresse, les problèmes de discrimina-
tion dans le bruit deviennent plus importants. La parole est 
noyée dans le bruit au point que certaines personnes disent qu'el-
les ne comprennent plus rien lorsqu'il y a un bruit de fond compé-
tif. A ce stade, les problèmes de discrimination de la parole 
sont présents même lorsque le milieu est silencieux. Les gens 
semblent constamment marmonner. 

- problème évident de détection: Difficulté â entendre les sons 
aigus comme les oiseaux, les violons, la sonnerie du téléphone, 
les voyelles et consonnes aiguës (i,s,..). 

- difficulté accrue de localisation d'une source sonore:, certains 
diront qu'ils se tournent du mauvais coté lorsqu'on les:appelle, 
ou qu'ils cherchent qui a pris la parole dans un groupe. Ils 
peuvent être confrontés à des situations dangereuses: Ils lo-
calisent mal les signaux avertisseurs de danger tels le klaxon 
d'une auto ou, au travail, celui d'un chariot élévateur. 

-difficulté a tolérer les sons forts comme ils le pouvaient aupa-
ravant (hypersonie): Ce problème est fréquemment associé à la 
surdité professionnelle. D'une part, les sons faibles ne sont 
plus audibles: "Parlez-moi plus fort.'" D'autre part, les sons 
intenses ne sont plus tolérés. Le seuil d'intolérance est abais-
sé: "Pas si fort, je ne suis pas sourd.'" Ainsi les sons forts sont perçus 
avec distorsion causant un inconfort important. Par exemple, 
les cris des enfants à la maison peuvent être intolérables. 



Lorsqu'un individu est atteint d'une surdité due au bruit, il 
éprouve ces nombreuses incapacités auditives décrites ci-haut. 
Le tableau I illustre une synthèse de ces incapacités. Le handicap 
résultant de l'atteinte et des incapacités auditives, représente 
les désavantages qui limitent l'accomplissement d'un rôle normal 
en société. Nous allons en discuter plus en détail. 

Handicaps : 
La personne sourde qui fait souvent répéter ou qui ne répond pas 
aux propos de son entourage, qui n'entend pas la sonnette de. la 
porte, ou qui prend des messages téléphoniques erronés, s'attire 
le mécontentement ou la moquerie de son entourage. Elle se sent 
souvent inadéquate pour fonctionner normalement dans son milieu. 
Ses difficultés de communication l'empêchent de participer plei-
nement aux activités quotidiennes, et limitent ses loisirs. Sa 
perte d'audition importante lui imposera de faire des efforts 
constants pour comprendre même dans de bonnes conditions d'écoute. 
Son contact avec le monde sera appauvri et perturbé dans la mesure 
où l'audition est un moyen de se situer dans l'espace et en so-
ciété. Ne répondant plus aux attentes d'un milieu par ailleurs 
peu sensibilisé aux problèmes de surdité professionnelle, la 
personne sourde ne se sent plus dans le coup et s'isole. 

Comme complément a ce bref exposé sur le handicap, vous trouverez . 
en annexe deux pages tirées d'un texte de R. Hétu (1981) concer-
nant les conséquences psycho-sociales associées à la surdité pro-
fessionnelle • 

Perspectives de rééducation: 
On peut penser que la solution est de fournir une prothèse auditive 
aux travailleurs. Cependant cet appareil ne leur est d'aucune aide 
lorsqu'elle se retrouve en présence de bruit de fond (exemple, réu-
nion sociale). 



T A B L E A U I 

Synthèse des manifestations de la surdité professionnelle 

• w f , . 

P r o b l è m e s de c o m p r é h e n s i o n en p r é s e n c e d ' u n b r u i t d e f o n d 

- c o n v e r s a t i o n e n grtfup'e 

- c o n v e r s a t i o n à l ' e x t é r i e u r ( b r u i t d e f o n d u r b a i n ) . 

- c o n v e r s a t i o n e n m i l i e u d e travail ( b r u i t d e m a c h i n e s , e t c . ) o u d e lo i s i r -

( m u s i q u e , e t c . ) 
- é c o u t e de d i s c o u r s p u b l i c s ( d é p e n d a n t d e la q u a l i t é s o n o r e d u m e s s a g e 
- a m p l i f i é e t e n t e n d u à d i s t a n c e , a ins i q u e d e là r e v e r b e r a t i o n d u l o c a l ) . . 

' — é c o u t e d e "la r a d i o o u ' d e la t é lév i s ion en p r é s e n c e ' d ' u n ' b r u i t â e f o n d 
(bruit de conversation, bruit de moteur, etc.) 

• 

P r o b l è m e s de c o m p r é h e n s i o n d a n s u n e n v i r o n n e m e n t c a l m e 

- c o m p r é h e n s i o n d e m e s s a g e s r a d i o p h o n i q u e s 

- c o n v e r s a t i o n t é l é p h o n i q u e 
- c o m p r é h e n s i o n d ' u n i n t e r l o c u t e u r s a n s c o m p e n s a t i o n p a r la l e c t u r e l a b i a l e 

P r o b l è m e s d e d é t e c t i o n d e s i g n a u x s o n o r e s n o n - v e r b a u x 

- s o n n e r i e d e la p o r t e o u du t é l é p h o n e (en p a r t i c u l i e r à d i s t a n c e ) 

' - s i g n a u x a v c r t i s s e u r s ^ l i c u x p u b l i c s , k l a x o n s ; e t c . ) • • • " « 

- é v é n e m e n t s s o n o r e s f a m i l i e r s ( l ' e a u d u r o b i n e t , les a p p a r e i l s é l c c t r o -

m é n a g e r s , les b r u i t s "de pas , e t c . ) 

P r o b l è m e s d e l o c a l i s a t i o n s p a t i a l e des s o u r c e s s o n o r e s 

- l o c a l i s a t i o n d e s s ignaux avert isseurs , ( s o n n e r i e s , s i r è n e s , aver t i s seurs d e 

r e c u l d e s c a m i o n s , e t c . ) 

- l o c a l i s a t i o n du l o c u t e u r dat is un g r o u p e o u u n e a s s e m b l é e 

P r o b l è m e s . a u t r e s 

- s e n s a t i o n s a u d i t i v e s de" s i f f l e m e n t s o u d e t i n t e m e n t s i n t e r m i t t e n t s o u 

p e r m a n e n t s e n l ' a b s e n c e d e s t i m u l a t i o n s o n o r e 

- v o i x f o r t e ( l i é e ii l ' h a b i t u d e de travai l ler d a n s un e n v i r o n n e m e n t b r u y a n t 

e t à la p e r t e d ' a u d i t i o n . e n c o u r u e ) 

In: Hétu R. (1981)., La surdité professionnelle: un handicap 
sensoriel trop discret; La santé mentale au Quebec; b u), 
155 - 163 * * .../9 



/s" 

5.5 Effets du bruit sur la santé 

Le bruit n'affecte pas que l'audition. Plusieurs études ont démontré 
qu'il a un effet nocif sur l'organisme entier. 

Le bruit atteint nos organes vitaux par la voie des os (vibrations) 
et le corps est alors continuellement en alerte pour lutter contre lui. 

La réaction des travailleurs au bruit industriel peut être dissociée 
en trois (3) phases: 

1. Phase d'alerte (de courte durée) 

Pour comprendre comment le bruit peut atteindre tout l'organisme, il 
faut examiner comment nous réagissons face 1 un bruit intense et sou-
dain. Il y a augmentation du rythme cardiaque par la contraction des 
vaisseaux sanguins, élévation de la tension artérielle, augmentation de 
la tension musculaire, et de la respiration, ralentissement de la di-
gestion et état d'alerte du cerveau. C'est la réaction d'alerte, répon-
se innée de l'organisme qui a été décrite comme la réaction de fuite ou 
de combat. 

L'organisme se prépare pour que la personne puisse réagir face au danger 

./: 10 
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L'organisme interprète tout bruit comme un signal de danger. 

2. Phase de résistance (dès les premiers jours exposés au bruit) 

Si le bruit est présent de façon continue, la réaction n'en 
demeure plus à un niveau de sursaut. Elle devient moins accen-
tuée, mais toujours présente. Le stress existe toujours même si 
le travailleur croit "s'habituer" au bruit. 

L'organisme, en continuant de réagir, crée un "déséquilibre" _ 
permanent. Toutes les réactions mentionnées en 1. sont donc 
présentes mais à un degré moindre: 

. Le corps est toujours plus stressé que la normale 

. Parce que ces réactions de stress ne cessent pas immédiate-
ment à la sortie de l'usine, certains travailleurs voient 
leur sommeil perturbé, se plaignent de constipation, de per-
te d'appétit, de difficulté de concentration. D'autres sont 
plus nerveux, moins énergiques et facilement irritables. Le 
cerveau étant en état d'alerte,, le taux sanguin y est plus 
élevé ce qui cause de la fatigue et des maux de.tête. 

Ces différents phénomènes 6e traduisent par: 

-plus d'accidents de travail: 

. car le bruit peut masquer les signaux avertisseurs de danger. 
De plus, ces signaux.sont souvent de hautes fréquences. . Le 
travailleur affecté d'une fatigue auditive ou d'une surdité 
à ces fréquences aura de la difficulté £ réagir à ces si-
gnaux. 

•••/il 



. car la fatigue du cerveau engendrée par le stress fait que 
le travailleur ne peut réagir aussi rapidement face au dan-
ger. Sa capacité d'attention globale est réduite. 

. car, dans un environnement déjà bruyant, un signal de 
danger est souvent moins efficace. Tout d'abord, sa force 
sonore se détache moins bien du bruit de fond et ne sera 
pas perçu avec toute sa signification d'urgence. D'autre 
part, le corps déjà stressé par le bruit ambiant ne peut 
plus réagir avec tout le stress qui conduit à une réaction 
rapide. 

. car, si le signal de danger est la voix humaine ("Attention"), 
il y a une limite à forcer sa voix pour compenser l'effet de 
masque du bruit de l'usine. A des niveaux sonores de 90 dBA 
et plus, l'effort vocal maximal n'est plus assez fort pour 
être perçu. 

Ici aussi la charge mentale accrue et.la perte d'audition du 
travailleur s'ajoutent à 11inaudibilité du message pour expli-
quer l'absence da réaction rapide face au danger... 

... Le temps supplémentaire requis pour réagir peut avoir des 
conséquences très fâcheuses. 

- Plus d'erreurs dans des tâches demandant de la précision: 
- . Les pupilles des yeux se dilatent, les yeux sont constam-; 

ment obligés de se réajuster pour effectuer des travaux 
de précision. Cela exige un effort supplémentaire de la 
part du travailleur dont le niveau de concentration est 
déjà diminué. 



- Plus de risques de maladies: 
. De plus, le bruit diminue la résistance aux substances toxi-
ques et autres agents infectueux: L'activité du foie est 
ralentie et c'est lui qui est responsable de l'élimination 
des substances toxiques retrouvées dans l'organisme suite 
à leur présence dans le milieu de travail. L'activité im-
munologique est aussi diminuée. Le travailleur contracte 
donc plus facilement la grippe, etc. 

Phase d'épuisement 

. Un système (probablement le plus faible) peut "lâcher". 

. A la longue, les réactions de stress peuvent provoquer: 
- des troubles cardiaques 
- des maladies cardio-vasculaires (hypertension) 
- des troubles digestifs (ulcères, constipation chronique) 
- des crampes musculaires 
- une fatigue extrême 
- des problèmes nerveux 

. Bruit = stress global 

. Le bruit peut accroître indirectement: 
- le nombre de jours maladies 
- le nombre d'absences 
- le nombre d'accidents 

Les effets du bruit.ne se limitent donc pas à l'usine mais pçur 
suivent encore le travailleur à la maison. 

Affecte 
le travail (risque d'accidents) 
les organes (audition, etc.) 
la vie familiale et sociale 
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Il est faux de croire que notre organisme peut s'habituer à un envi-
ronnement bruyant. Subjectivement, les travailleurs diront qu'après 
quelques temps ils ont"oublié" le bruit, cependant l'organisme est 
perpétuellement en état de stress. 

Le système nerveux (central) réagit au bruit même si celui-ci n'est 
pas dommageable pour l'ouïe. A partir de 70-75 dBA, on peut noter 
ces réactions de stress. L'effet psychologique dû au bruit est plus 
grand au fur et à mesure que le nombre d'interruptions dans le bruit 
est élevé. 

Finalement, précisons que les différentes réactions précisées dans 
cette section ne sont pas nécessairement retrouvées chez tous les 
travailleurs. D'ailleurs, certaines études se contredisent l'une 
l'autre sur les effets dù bruit sur la santé. Les études concernant 
les effets du bruit sur l'audition sont beaucoup plus concluantes. 

./1.4 
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R e t o u r s u r l e s données e n v i r o n n e m e n t a l e s d i s p o n i b l e s â l ' u s i n e . 

Le b r u i t e s t un prob lème i m p o r t a n t dans l ' u s i n e : , ( f a i r e r é f é r e n c e 

aux données e n v i r o n n e m e n t a l e s ) . 

I l y a X% de p o s t e s hors norme l é g a l e ( 9 0 d B A / 8 h e u r e s ) 

I l y a X% de p o s t e s hors norme s é c u r i t a i r e ( 8 0 d B A / 8 h e u r e s ) 

I l y a Y% de t r a v a i l l e u r s exposés â des doses i l l é g a l e s 

I l y a Y% de t r a v a i l l e u r s â r i s q u e de d é v e l o p p e r une s u r d i t é (dose > 

80dBA/8 h e u r e s ) 

D i s c u t e r des p r i o r i t é s de r é d u c t i o n du b r u i t en c o n s i d é r a n t l e s p o s t e s 

l e s p l u s n o c i f s ( e n t e r m e des doses e t du nombre d ' i r i d i v i d a s . e x p o S é s ) . 

D i s c u t e r l e cas é c h é a n t , des f a c t e u r s p o t e n t i a l i s a n t s t e l s : l e temps 

s u p p l é m e n t a i r e , l e s i m p a c t s , l e s v i b r a t i o n s . . . 
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ETAPES A SUIVRE DANS LA PRESENTATION DES RESULTATS 

INDIVIDUELS 

1, PRECISER L'OBJET DE LA PRESENTATION 

« i On va vous e x p l i q u e r comment on a a n a l y s é vos r é s u l t a t s d ' e x a m e n . 

. On va vous i n f o r m e r s u r l e s d i f f é r e n t e s p o s s i b i l i t é s de r é s u l t a t s . 

. On va vous donner vos r é s u l t a t s ( l e t t r e sous p l i c o n f i d e n t i e l ) e t 

vous l e s e x p l i q u e r . » 

2 . FAIRE UN RAPPEL DES EXAMENS AUDITIFS DE DEPISTAGE 

. P a r l e r de l a d a t e des examens, du nombre de t r a v a i l l e u r s e t des d é -

p a r t e m e n t s i m p l i q u é s . 
. R a p p e l e r Ta c o n f i d e n t i a l i t é des r é s u l t a t s de chaque t r a v a i l l e u r . 
. R a p p e l e r l e s d i f f é r e n t s t e s t s r é a l i s é s : 

«L 'examen c o n s i s t a i t en q u a t r e ( 4 ) é t a p e s : 

1° Un q u e s t i o n n a i r e ( h a b i t u e l l e m e n t r é a l i s é a v a n t l ' é t a p e 3 e t 4 ) : 
. on vous a posé des q u e s t i o n s sur vos e m p l o i s b r u y a n t s chez 

l ' e m p l o y e u r a c t u e l e t chez l e s a u t r e s e m p l o y e u r s 
. on vous a posé des q u e s t i o n s sur l e s a u t r e s t y p e s de b r u i t 

a u x q u e l s vous a u r i e z pu ê t r e exposés dans l ' a r m é e , d a n s vos 
l o i s i r s ( t i r au f u s i l , . . . ) 

. on vous a posé des q u e s t i o n s s u r des m a l a d i e s ou symptômes 
de p r o b l ê m e Si vos o r e i l l e s , a u t r e s que l e b r u i t . 

,../3 
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2° Un examen r a p i d e de vos o r e i l l e s â l ' a i d e d ' u n " o t o s c o p e " 
( p e t i t e l u m i è r e ; i l s e r a i t bon de l e u r en m o n t r e r u n ) . 

3 ° Un a u t r e examen oO on vous a mis un bouchon dans l ' o r e i l l e 

e t p a r l e q u e l vous a v e z e n t e n d u un son e t s e n t i une poussée 

d ' a i r . On v o u l a i t s a v o i r p a r c e t examen s i vous a v i e z un 

b l o c a g e ( c i r e ) ou une i n f e c t i o n dans l ' o r e i l l e . 

4 ° Un d e r n i e r examen: 

- en c a b i n e 

- avec des é c o u t e u r s s u r l a t ê t e 
- c ' e s t p a r c e t examen o u ' o n p e u t s a v o i r s i v o t r e a u d i t i o n 

e s t bonne ou pas i . e . s i vous e n t e n d e z b i e n 

- on a envoyé s i x sons d i f f é r e n t s â l ' o r e i l l e ( f a i r e l a d é -

m o n s t r a t i o n son g r a v e - a i g u * l ' a i d e d ' u n a u d i o m è t r e s i p o s -

s i b l e ) 

- pour chacun des s i x s o n s , on a c h e r c h é l e p l u s f a i b l e ( p e -

t i t ) que vous é t i e z c a p a b l e d ' e n t e n d r e . R a p p e l e z - v o u s 

q u ' à chaque f o i s que vous e n t e n d i e z , vous l e v i e z l a ma in 

ou p e s i e z s u r un b o u t o n . 

A v e z - v o u s t r o u v é c e s t e s t s l o n g s ? d i f f i c i l e s ? 

I l s é t a i e n t p o u r t a n t n é c e s s a i r e s pour que l ' o n p u i s s e d i r e sans se « 

t r o m p e r s i vous a v e z ou non une s u r d i t é due au b r u i t . . . 

En e f f e t , vous comprendrez que s i on t e s t e v o t r e a u d i t i o n â un moment 

donné de v o t r e v i e , l e r é s u l t a t o b t e n u p e u t ê t r e dO a un ensemble de 

f a c t e u r s a y a n t pu a f f e c t e r v o t r e a u d i t i o n d e p u i s que vous ê t e s j e u n e s 

m a l a d i e s , b r u i t , S g e . 
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C e r t a i n s t r a v a i l l e u r s peuvent a v o i r 2 0 , 3 0 , 4 0 , 50 ans au moment du 

t e s t . O r , on s a i t que q u e l q u ' u n de 60 ans e n t e n d h a b i t u e l l e m e n t moins 

b i e n que q u e l q u ' u n de 20 a n s . L ' o r e i l l e v i e i l l i t , e l l e a u s s i . On d o i t 

donc s ' a t t e n d r e a un r é s u l t a t d i f f é r e n t dans ces deux cas e t ça n ' a r i e n 

a v o i r avec l e b r u i t J 

Avant de d i r e q u ' u n e s u r d i t é e s t s e u l e m e n t due au b r u i t , i l f a u t donc 

v é r i f i e r s i l e s m a l a d i e s , l e b r u i t de l ' a r m é e , l e s l o i s i r s e t / o u 1 ' S g e 

n ' a u r a i e n t pas pu c a u s e r c e t t e s u r d i t é . 

Les q u a t r e ( 4 ) examens que vous a v e z passés o n t pu a i d e r a v é r i f i e r c e l a . 

3. DONNER UNE EXPLICATION SOMMAIRE DE L'ANALYSE INFORMATIQUE DE CHAQUE 
DOSSIER DES TRAVAILLEURS 

On a envoyé l e s r é s u l t a t s de ces examens a l ' o r d i n a t e u r q u i l e s a 

a n a l y s é s . 

I l a p r o c é d é comme s u i t : ( t a b l e a u , a f f i c h e ou a c é t a t e ) 

A . I l v é r i f i e s i des m a l a d i e s o n t pu c a u s e r v o t r e s u r d i t é ou s i 

c e l l e - c i n ' e s t pas conforme a ce q u ' o n r e t r o u v e h a b i t u e l l e m e n t 

pour l e s s u r d i t é s dues au b r u i t . 

i 
Si t e l e s t l e c a s , l e r é s u l t a t de l ' e x a m e n e s t : 

Q A t t e i n t e à l ' a u d i t i o n non s e u l e m e n t due au b r u i t 

(due a d ' a u t r e s m a l a d i e s ) 

S i n o n . . . 

B. I l v é r i f i e s i v o t r e a u d i t i o n e s t norma le pour v o t r e 3ge 

Y 
• S i t e l e s t l e c a s , l e r é s u l t a t de l ' e x a m e n é s t : 

S i n o n . . . ® A u d i t i o n normale pour 1 ' S g e 

A c e t t e é t a p e . ( a t t e n t i o n ! ! A u d i t i o n normale n ' é g a l e pas n é -

c i vous e n t e n - c e s s a i r e m e n t bonne a u d i t i o n . Vous pouvez ne 

dez moins b i e n P a s b i e n e n t e n d r e m a i s c e l a P e u t s ' e x p l i q u e r 
que l a p l u p a r t P a r v o t r e s 9 e ) -
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des gens de v o t r e 
Sge . Ce n ' e s t pas 
dt) non p l u s a des 
m a l a d i e s e t vous 
t r a v a i l l e z dans 
l e b r u i t . . . 

a t t e i n t e a u d i t i v e due au b r u i t . Ma is due a q u e l b r u i t ? 

C. I l v é r i f i e s i l e s l o i s i r s ( t i r au f u s i l ) ou l ' a r m é e peuvent e x p l i 

quer c e t t e s u r d i t é 

I l s ' a g i t d ' u n e f é s s i o n n e l l e ) p o s s i b l e . 

Q ) A t t e i n t e a l ' a u d i t i o n due au . 

b r u i t des u s i n e s ou p e r t e s i -

g n i f i c a t i v e . 

A t t e n t i o n ! 
C e t t e a t t e i n t e p e u t ê t r e p l u s ou moins g r a n d e . Dans c e r t a i n s cas 
oû e l l e e s t i m p o r t a n t e , e l l e p e u t ê t r e é v e n t u e l l e m e n t i n d e m n i s a b l e 
pa r l a Commission de S a n t é e t de S é c u r i t é du T r a v a i l . 

4. IDENTIFIER LES 5 CATEGORIES DE RESULTATS 

I l y a donc c i n q ( $ ) c a t é g o r i e s p r i n c i p a l e s de r é s u l t a t s . Le v ô t r e 

se s i t u e dans une de ces c i n q - (-5) c a t é g o r i e s . * \ y - . 

* S i t e l e s t l e c a s , l e r é s u l t a t de l ' e x a m e n e s t : 

@ A t t e i n t e a l ' a u d i t i o n due au b r u i t avec e x p o s i -

t i o n e x t r a p r o f e s s i o n n e l l e ( i . e . a u t r e que p r o -
S i non 



CATEGORIE DE 
RESULTATS 

( T ) ATTEINTE AUDITIVE NON SEULEMENT DUE 
AU BRUIT ( AVEC D'AUTRES MALADIES), 

( 2 ) AUDITION NORMALE POUR L'ÂGE. 

( ? ) ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 

@ ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 
AVEC EXPOSITION EXTRA-PROFESSION' 
NELLE POSSIBLE 

( ? ) EXAMEN NON VALABLE 



5. DONNER L'EXPLICATION LIGNE "PAR "LIGNE DES LETTRES PERSONNELLES 

« M a i n t e n a n t , on va vous r e m e t t r e l ' e n v e l o p p e de vos r é s u l t a t s . 

I l s o n t é t é impr imés a l ' i n f o r m a t i q u e . ' On va r e g a r d e r ensem-

b l e l a l e t t r e , l i g n e p a r l i g n e , pour que vous c o m p r e n i e z b i e n 

v o t r e r é s u l t a t . ( v o i r l e t t r e c i - j o i n t e ) . 

. 1 ) En h a u t : " M e n t i o n P e r s o n n e l e t C o n f i d e n t i e l " 

. I l s ' a g i t du r é s u l t a t de l ' é t a t a c t u e l de v o t r e a u d i t i o n . 

. S e u l s l e médec in e t l ' i n f i r m i è r e du S e r v i c e de S a n t é o n t 

pu 1 ' e x a m i n e r . 

. C e t t r e l e t t r e vous a p p a r t i e n t , c o n s e r v e z - l a . E l l e p o u r r a 

vous s e r v i r pour f i n s de compara ison ou a u t r e s . . . 

2 ) Da te de 1 ' a n a l y s e . 

3 ) V o t r e nom, a d r e s s e , no de t é l é p h o n e . 

4 ) S u j e t : On m e n t i o n n e de que l examen i l s ' a g i t , de même que 

l a d a t e de c e t examen. 

5 ) R é s u l t a t s de l ' e x a m e n a u d i o m é t r i q u e 

a ) i . e . en c a b i n e - sous é c o u t e u r s 
- 6 sons s o n t p r é s e n t é s p a r o r e i l l e . Pour c h a c u n , on v e u t 

s a v o i r comment f a i b l e vous ê t e s c a p a b l e s de l ' e n t e n d r e . 

- On va a i n s i • c o . n n a î t r e s i vous e n t e n d e z a u s s i b i e n l è s 

sons que l e s s e n s de v o t r e â g e . 



-v LE 1 4 / 0 6 / 8 3 0 
• PERSONNEL ET CONFIDENTIEL • 

M» JOSEPH 

ST« 

T E L . : 5 1 4 -

1L0 

SUJET : RESULTAT DE L 

M. . 

L A PRESENTE A POUR OBJET DE VOUS INFORMER DE VOS RESULTATS 
D EXAMEN DE.DEPISTAGE A U D I T I F EN DATE DU 0 8 / 0 4 / 8 3 . 

x ) SEUILS D AUDIT ION 

b ) FREQUENCES ~ 5 0 0 ÏÔÔÔ 2 0 0 0 3 0 0 0 4 0 0 0 6 0 0 0 HERTZS 

» - 20 35 40 65 DECIBELS 
V SEUILS 0.GAUCHE 10 20 20 CANSI - 1 9 6 9 ) 

C ) 0 . D R O I T E 10 15 15 S « 
P Ï 3 T E S I G N I F I C A T I V E 
EXAMEN EFFECTUE PAR UN TECHNICIEN 

O EVALUATION : VOUS ETES A T T E I N T E , D J U N E ^ m j ^ 
I L EST PRIMORDIAL POUR VOUS DE DIMINUER L ' E X P O S I T I 
ON DE VOS OREILLES AU B R U I T . 

DE PLUS UN BILAN COLLECTIF EST DISPONIBLE POUR DECRIRE 
L A S I T J A T I O N DE L ENSEMBLE DES TRAVAILLEURS(EUSES, QUI ONT ETE 
E X A M I N E S ( E S ) • 

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, VEUILLEZ CONSULTER LE 
BUREAU DE SANTE DE VOTRE ETABLISSEMENT. 

B IEN A VOUS 

RESP. DU PROGRAMME DE SANTE A U D I T I V E 
DEPARTEMENT DE SANTE COMMUNAUTAIRE 
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b ) Les r é s u l t a t s = s e u i l s d ' a u d i t i o n 

. Fréquences: 500 1000 2 0 0 0 3000 4 0 0 0 6 0 0 0 ( H e r t z ) 

V o i l à l e s 6 sons q u ' o n vous a p r é s e n t é s : 

( 5 0 0 H e r t z ) ( 6 0 0 0 H e r t z ) 

g r a v e - > a i g u 

â 1 ' o r e i l l e gauche e t 
â 1 ' o r e i l l e d r o i t e 

c ) On vous i n d i q u e en -dessous de c h a c u n , l e s e u i l d ' a u d i t i o n p a r 
un c h i f f r e . C ' e s t en f a i t , l a f o r c e du s o n , en d é c i b e l s que 
ça a p r i s pour que vous l ' e n t e n d i e z â l ' o r e i l l e gauche e t â 
1 ' o r e i l l e d r o i t e . 

Ces c h i f f r e s p e u v e n t p r e n d r e l a v a l e u r de - 1 0 â p l u s de 100 dB. 

La m o i t i é des j e u n e s a d u l t e s de 18 â 25 ans q u i n ' o n t pas de 
prob lême â e n t e n d r e , e n t e n d e n t chacun de ces 6 sons 3 0 dB à 
l ' o . g . e t â l ' o . d . P lus ce c h i f f r e e s t é l e v é , p l u s c e l a i n -
d i q u e donc que l e son donné d o i t ê t r e f o r t pour que vous l ' e n -
t e n d i e z . V o t r e a u d i t i o n e s t a l o r s moins bonne . P lus on v i e i l -
l i t , p l u s l ' a u d i t i o n s ' é l o i g n e du 0 dB* 

Une s u r d i t é p e u t t o u c h e r d a v a n t a g e l e s sons g r a v e s ( 5 0 0 H e r t z , 

1000 H e r t z ) e t / o u l e s sons a i g u s ( 2 0 0 0 H e r t z e t p l u s ) . 

Quand l a s u r d i t é e s t due au b r u i t , l ' a u d i t i o n e s t h a b i t u e l l e -
ment moins bonne d ' a b o r d pour l e s sons a i g u s (3 3 0 0 0 ou 4 0 0 0 
ou 6000 H e r t z : l e s s e u i l s d ' a u d i t i o n e t l e s c h i f f r e s s o n t 
p l u s é l e v é s ) . P lus l a s u r d i t é d e v i e n t s é v è r e e t p l u s e l l e 
s ' é t e n d aux basses f r é q u e n c e s ( 5 0 0 , 1 0 0 0 , 2000 H e r t z ) . 

P lus i l y a de sons pour l e s q u e l s v o t r e a u d i t i o n n ' e s t pas 
b o n n e , p l u s ça v e u t d i r e q u ' i l y a de c e l l u l e s d é t r u i t e s dans 
v o t r e o r e i l l e . 

e x . : 500 1000 2 0 0 0 3000 4000 6 0 0 0 

15 20 30 4 0 55 45 



E v a l u a t i o n : i . e . ce que v e u t d i r e vos r é s u l t a t s : 

- On a vu q u ' i l y a c i n q / p o s s i b i l i t é s de r é s u l t a t ( r e . 

p r é s e n t e r l a f e u i l l e s u i v a n t e , i m p r i m é e ) 

- A c h a c u n e , c o r r e s p o n d une é v a l u a t i o n sur v o t r e f e u i l l e . 

S i v o t r e a u d i t i o n e s t norma le pour v o t r e age 

- L ' é v a l u a t i o n s u r v o t r e f e u i l l e e s t : «Les r é s u l t a t s de v o t r e 

examen ne d é m o n t r e n t aucun p r o b l è m e » . 

- Les e f f e t s du b r u i t s u r v o t r e a u d i t i o n ne s o n t pas e n c o r e 

a p p a r e n t s . 

- C e p e n d a n t , i l s p o u r r o n t l e d e v e n i r s i vous c o n t i n u e z â t r a -

v a i l l e r dans l e b r u i t . 

- A t t e n t i o n , quand on d i t que v o t r e a u d i t i o n e s t n o r m a l e pour 
v o t r e â g e , ça ne v e u t pas d i r e que v o t r e a u d i t i o n e s t bonne 
i . e . a u t o u r de 0 dB e t que vous n ' a v e z pas de prob lèmes â 
e n t e n d r e . . . S ' i l y a un p r o b l è m e , on ne p e u t d i r e que c ' e s t 
dû au b r u i t mais p r o b a b l e m e n t â l ' â g e . 

A t t e i n t e a u d i t i v e non s e u l e m e n t due au b r u i t ( a v e c d ' a u t r e s 

m a l a d i e s ) 

- L ' é v a l u a t i o n s u r v o t r e f e u i l l e e s t : «Les r é s u l t a t s du t e s t 

a u d i t i f d é m o n t r e n t l ' e x i s t e n c e p r o b a b l e d ' u n p r o b l è m e â vos 

o r e i l l e s » . 

- On ne p e u t d i r e s i l e s m a l a d i e s e t / o u l e b r u i t s o n t responsa 

b l e s de l ' é t a t de vos o r e i l l e s . 

- I l f a u d r a p r o b a b l e m e n t vous r é f é r e r â un s p é c i a l i s t e pour qu 

v é r i f i e l a cause de v o t r e p r o b l è m e . 



/ I l 

CATEGORIE 
RESULTATS 

EVAUJATION SUR VOTRE FEUILLE 

ATTEINTE AUDITIVE NON SEULEMENT DUE 
AU BRUIT (AVEC D'AUTRES MALADIES). 

LES RÉSULTATS DU TEST AUDITIF 
DÉMONTRENT L'EXISTENCE PROBA-
BLE D'UN PROBLÈME A VOS OREIL-
LES. 

AUDITION NORMALE POUR L-'ÂGE LES RÉSULTATS AUX EXAMENS AU-
D IT IFS NE RÉVÈLENT AUCUN PRO-
BLÈME. 

ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT VOUS ÊTES ATTEINT(E) D'UNE 
BAISSE D'AUDITION COMPATIBLE 
AVEC UNE EXPOSITION PROLONGÉE 
AU BRUIT. 

VOUS ÊTES ATTEINT(E) D'UNE 
BAISSE D'AUDITION COMPATIBLE 
AVEC VOTRE TRAVAIL QUOTIDIEN 
DANS LE BRUIT. CETTE PERTE ' 
PEUT ÊTRE INDEMNISABLE. 

ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 
AVEC EXPOSITION EXTRA- PROFES-
SIONNELLE POSSIBLE. 

VOUS ÊTES ATTEINT(E) D'UNE 
BAISSE D'AUDITION COMPATIBLE 
AVEC UNE EXPOSITION PROLONGÉE 
AU BRUIT. 

EXAMEN NON VALABLE VOTRE TEST N'A PAS REUSSI 

.. ./12 
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A t t e i n t e a u d i t i v e due au b r u i t avec ou sans e x p o s i t i o n e x t r a -

p r o f e s s i o n n e l l e : 

L ' é v a l u a t i o n s u r l a f e u i l l e e s t : «Vous ê t e s a t t e i n t ( e ) d ' u n e 
b a i s s e d ' a u d i t i o n c o m p a t i b l e avec une e x p o s i t i o n p r o l o n g é e au b r u i t . . . » 
sous vos r é s u l t a t s , vous n o t e r e z l e s l e t t r e s p . s . 
ou p e r t e s i g n i f i c a t i v e ; - i . e . v o t r e a u d i t i o n e s t 

a l o r s moins bonne â c e r t a i n s sons que c e l l e normalement r e t r o u v é e â 
c e t a g e . 

I l y a une « * » sous l e s sons pour l e s q u e l s c e l a s ' a p p l i q u e . 

P lus i l y a de « * » , p l u s l e b r u i t a endommagé v o t r e a u d i t i o n , donc 
p l u s de c e l l u l e s de v o t r e o r e i l l e s o n t d é t r u i t e s e t p l u s vous d e -
vez a v o i r des d i f f i c u l t é s â e n t e n d r e e t â comprendre vos compagnons 
de t r a v a i l , vos a m i s , v o t r e femme ( m a r i ) , vos e n f a n t s , . . . 

Dans c e r t a i n s cas v o t r e problème de s u r d i t é e s t a s s e z i m p o r t a n t pour 

ê t r e p e u t - ê t r e i n d e m n i s a b l e pa r l a C . S . S . T . . 

L ' é v a l u a t i o n s u r l a f e u i l l e e s t : «Vous ê t e s a t t e i n t ( e ) d ' u n e b a i s -
se d ' a u d i t i o n . . . dans l e b r u i t . 
C e t t e p e r t e p e u t ê t r e i n d e m n i s a b l e , vous pouvez donc t e n t e r une 
r é c l a m a t i o n a u p r è s de l a C . S . S . T . s i vous l e d é s i r e z » . 
On d i r a comment p l u s t a r d . . . 

./13 



/13 

Examen non v a l a b l e 

. E v a l u a t i o n s u r l a f e u i l l e : « V o t r e t e s t n ' a pas r é u s s i » . 

L 'examen e s t i n c o m p l e t ou n u l . I l f a u t l e r e p r e n d r e . On vous d i r a 

p o u r q u o i , 

7 ) On p r é c i s e l ' e x i s t e n c e d ' u n b i l a n de l ' é t a t de l ' a u d i t i o n chez 

l ' e n s e m b l e des t r a v a i l l e u r s . On va y r e v e n i r . 

8 ) A v i s : on p e u t l a i s s e r l e s coordonnées du r e s p o n s a b l e du program-

me d ' e x a m e n s . 

C o n c l u s i o n 

Si l ' é v a l u a t i o n de v o t r e f e u i l l e c o r r e s p o n d â : «Les r é s u l t a t s 

du t e s t a u d i t i f d é m o n t r e n t 1 ' e x i s t e n c e . . . o r e i l l e s » 

e t 

«Vous ê t e s a t t e i n t ( e ) d ' u n e b a i s s e d ' a u d i t i o n . . . dans l e b r u i t . 

C e t t e p e r t e p e u t ê t r e i n d e m n i s a b l e » , 

e t 
« V o t r e t e s t a u d i t i f n ' a pas r é u s s i » . 

. . . Nous vous r e v e r r o n s â l a f i n de c e t t e séance pour vous e x -

p l i q u e r quoi f a i r e pour v o t r e p r o b l è m e . 
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P r é c i s i o n s 

Dans l e cas oD l e s examens s o n t r é a l i s é s dans un s e r v i c e de s a n t é e t 

a n a l y s é s 3 l ' a i d e d ' u n e g r i l l e m a n u e l l e ( é t a p e 5 b ) 

L o r s q u ' o n e x p l i q u e l e b i l a n i n d i v i d u e l des r é s u l t a t s aux t r a v a i l l e u r s ; 

- on p e u t d é f i n i r l ' a u d i o g r a m m e , p u i s q u ' i l e s t p r é s e n t é s u r c e t t e 

f e u i l l e . 

Audiogramme: L 'aud iogramme e s t l e g r a p h i q u e qu i nous donne pour 

chacun des s i x sons q u ' o n vous a p r é s e n t é s 3 chaque o r e i l l e , comment 

f a i b l e que vous a v e z é t é c a p a b l e s d ' e n t e n d r e ce s o n . 

On remarque que 1 'aud iogramme se d i v i s e h o r i z o n t a l e m e n t e t v e r t i c a -
l e m e n t . De gauche 5 d r o i t e , on o b s e r v e l e s c h i f f r e s 5 0 0 , 1 0 0 0 , 2 0 0 0 , 
3 0 0 0 , 4 0 0 0 e t 6 0 0 0 . C e u x - c i c o r r e s p o n d e n t 3 l a h a u t e u r (son g r a v e 
ou a i g u ) des s i x sons que vous a v e z en tendus ( o u f r é q u e n c e ) e t se 
mesure en H e r t z . . P l u s l e son e s t a i g u , p l u s l e c h i f f r e e s t é l e v é . 
Ce s o n t ces c h i f f r e s i . e . f r é q u e n c e s qu i a p p a r a i s s e n t en t ê t e de 
chaque c o l o n n e de v o t r e f i c h e i n d i v i d u e l l e de r é s u l t a t s . 

L 'aud iogramme se d i v i s e é g a l e m e n t de hau t en b a s , en sons f a i b l e s 
e t en sons p l u s f o r t s . On remarque donc une é c h e l l e de - 1 0 3 9 0 . 
I l s ' a g i t i c i de l a mesure de l a f o r c e ou de l ' i n t e n s i t é du son 
q u ' i l vous a f a l l u pour e n t e n d r e . On mesure c e t t e f o r c e en d é c i -
be l ( d B ) . P lus on e s t p rès du 0 , p l u s l e son e s t f a i b l e . On p a r -
l e du s e u i l d ' a u d i t i o n pour l a f r é q u e n c e . Donc, p l u s ce c h i f f r e 
e s t p e t i t , mieux vous e n t e n d e z . D ' a i l l e u r s , l a m o i t i é des j e u n e s 
a d u l t e s de 18 3 25 ans avec de bonnes o r e i l l e s e n t e n d e n t 3 OdB.-
P lus on v e i l l i t , p l u s l ' a u d i t i o n s ' é l o i g n e de ce OdB;. 
Ces s e u i l s d ' a u d i t i o n s o n t i n d i q u é s 3 l a s u i t e , pour chaque son 
( f r é q u e n c e ) e t pour chaque o r e i l l e , e t c . . . ( é t a p e 5 . 5 0 . 

.../15 
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L o r s q u ' o n d i s c u t e de 1 ' é v a l u a t i o n i n s c r i t e s u r l a f i c h e des r é s u l t a t s , 

é v a l u a t i o n c o r r e s p o n d a n t e â chacune des 4 c a t é g o r i e s de r é s u l t a t s , on 

p e u t m o d i f i e r l a page p r é s e n t é e de l a f a ç o n s u i v a n t e ( v o i r f e u i l l e c i -

j o i n t e ) : 

L o r s q u ' o n e x p l i q u e l ' a t t e i n t e due au b r u i t ( c a t é g o r i e 3 , page s u i -

v a n t e ) au l i e u de r e l i e r l a s é v é r i t é de l ' a t t e i n t e avec l e nombre 

« d 1 * » s u r l a l é t t r e , on p e u t p l u t ô t p r é c i s e r i c i q u ' o n d i v i s e l ' é v o -

l u t i o n de l a s u r d i t é en q u a t r e s t a d e s , du moins s é v è r e au p l u s s é v è -

r e ( s t a d e s 1 â 4 , e t l e s t a d e p r é c o c e ) . 

Le s t a d e 1 r é f è r e â un d é b u t de s u r d i t é p r o f e s s i o n n e l l e (vous e n -

t e n d e z moins b i e n , 1 ou 2 des 6 s o n s , q u e l e s gens de v o t r e â g e ) . 

Le s t a d e I I r é f è r e 3 une s u r d i t é p r o f e s s i o n n e l l e p l u s avancée (vous 

e n t e n d e z moins b i e n , 3 des 6 s o n s , q u e l e s gens de v o t r e â g e ) . 

Le s t a d e I I I r é f è r e 3 une s u r d i t é p r o f e s s i o n n e l l e au b r u i t a s s e z s é -

v è r e (vous e n t e n d e z moins b i e n , 4 des 6 sons, que l e s gens de v o t r e 

â g e ) . 

Le s t a d e IV r é f è r e 3 une s u r d i t é t e l l e que l e t r a v a i l l e u r p o u r r a i t 

ê t r e i n d e m n i s é p a r l a C . S . S . T . 

A chacun de ces s t a d e s , l e t r a v a i l l e u r p e u t é p r o u v e r c e r t a i n e s d i f -
f i c u l t é s ( e x . é c o u t e d i f f i c i l e dans l e b r u i t ) q u i d e v i e n n e n t de p l u s 
en p l u s marquées avec l ' é v o l u t i o n de l a s u r d i t é ( i n t o l é r a n c e aux 
sons f o r t s ; d i f f i c u l t é 3 l o c a l i s e r l e s v o i x , l e s b r u i t s ; é c o u t e d i f -
f i c i l e mime dans l e s i l e n c e ; d é s i n t é r e s s e m e n t aux a c t i v i t é s s o c i a l e s 

. . . ) • 

Rappelons c e p e n d a n t q u ' é t a n t donné que l ' o n a t e n u comptedè- .T ' f fge du t r a v a i l -
l e u r a v a n t de d é c l a r e r l ' u n ou l ' a u t r e des s t a d e s de s u r d i t é p r o f e s -
s i o n n e l l e , deux t r a v a i l l e u r s d o n t l a s u r d i t é s e r a i t du mime s t a d e , 



ne v i v r o n t pas n é c e s s a i r e m e n t l e s mêmes d i f f i c u l t é s s i l e u r âge 
r e s p e c t i f d i f f è r e . Par e x e m p l e , supposons deux t r a v a i l l e u r s d o n t 
l a s u r d i t é e s t de t y p e s t a d e 1 , e t c e , â cause de deux a t t e i n t e s 
s i g n i f i c a t i v e s â 3 e t 4 KHz. L ' u n a t r e n t e a n s , l ' a u t r e c i n q u a n t e -
c i n q a n s . Pour l e p r e m i e r t r a v a i l l e u r , l e s s e u i l s a u d i t i f s â ces 
deux f réquences s o n t r e s p e c t i v ë m e n t de 20 â 25 dB (donc s u p é r i e u r s 
au 90e p e r c e n t i l e pour l ' â g e ) t a n d i s que pour l e d e u x i è m e , l e s 
s e u i l s a u d i t i f s s o n t de 35 e t 50 dB. Leurs i n c a p a c i t é s e t h a n d i -
caps a u d i t i f s p o u r r o n t donc ê t r e d i f f é r e n t s . . . 



GRILLE MANUELLE 

m 

CATEGORIES DE "RESULTATS 

1 . A t t e i n t e a u d i t i v e non s e u l e m e n t 

due au b r u i t ( a v e c d ' a u t r e s ma-

l a d i e s ) . 

2 . A u d i t i o n n o r m a l e pour l ' S g e . 

3 . A t t e i n t e a u d i t i v e due au b r u i t . 

EVALUATION 

- tympanogramme anormal 

- a t t e i n t e p a r a s y m é t r i e i n t e r a u -

r i c u l a i r e 
- a t t e i n t e s o u d a i n e â l ' a u d i t i o n 

- a t t e i n t e p a r c o n f i g u r a t i o n des 

s e u i l s 

- v e r t i g e s e t acouphènes 

- p r é s e n c e de v e r t i g e s e t . . . 

- s e n s a t i o n de b l o c a g e e t . . . 

- a t t e i n t e non s p é c i f i q u e 

- a t t e i n t e a y a n t d é j à f a i t l ' o b -

j e t d ' u n e é v a l u a t i o n . 

- a u d i t i o n n o r m a l e a v e c acouphènes 

- a u d i t i o n n o r m a l e . 

- a t t e i n t e due au b r u i t é v e n t u e l -

l e m e n t i n d e m n i s a b l e - s t a d e 4 

- a t t e i n t e a u d i t i v e p r é c o c e due 

au b r u i t 

- a t t e i n t e s i g n i f i c a t i v e due au 

b r u i t â 4 f r é q u e n c e s - s t a d e I I I 

- a t t e i n t e s i g n i f i c a t i v e due au 

b r u i t 3 3 f r é q u e n c e s - s t a d e I I 

- a t t e i n t e s i g n i f i c a t i v e due a u 

b r u i t â 1 ou 2 f r é q u e n c e s ^ 

s t a d e I . 
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GRILLE MANUELLE ( S U I T E ) 
m 

CATEGORIES: DE RESULTAT S ( su i t e ) 

EVALUATION 

4 . A t t e i n t e a u d i t i v e due au b r u i t - a t t e i n t e s dues au b r u i t -
a v e c e x p o s i t i o n e x t r a - p r o f e s - s t a d e 3 ou 2 ou 1 ou p r é c o -
s i o n n e l l e . p o s s i b l e . ce e t c o n t r i b u t i o n e x t r a -

p r o f e s s i o n n e l l e p o s s i b l e 

5 . - Examen n o n ; v a l i d e . - examen a u d i t i f non v a l i d e 
- i n f o r m a t i o n m a n q u a n t e . â 

1 ' h i s t o i r e a u d i t i v e . 
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BILAN COLLECTIF 

« . Vous a v e z eu chacun v o t r e r é s u l t a t : 

. I l s e r a i t i n t é r e s s a n t de s a v o i r s ' i l y en a p l u s i e u r s q u i o n t l e 

même r é s u l t a t que vous à l ' u s i n e . 

. V o i c i comment se r é p a r t i s s e n t l e s t r a v a i l l e u r s q u i o n t s u b i 

un examen a l ' u s i n e . 

( V o i r t a b l e a u ) ... 

. Parmi l e s t r a v a i l l e u r s q u i o n t une a t t e i n t e due au b r u i t , 

v o i c i l e u r r é p a r t i t i o n dans l e s S t a d e s I â I V , e t p r é c o c e . ( V o i r 

t a b l e a u ) 

M a i n t e n a n t , s i l ' o n v e u t s a v o i r combien de t r a v a i l l e u r s s o n t sourds a 

cause de l ' u s i n e a c t u e l l e , on a r r i v e aux c o n c l u s i o n s s u i v a n t e s : 

) A p r è s a v o i r t r a v a i l l é en moyenne ans e t chez - » 
un t r a v a i l l e u r a chances s u r ( x %) d ' a v o i r une s u r d i t é due 

au b r u i t . 

C e l a s i g n i f i e q u ' u n t r a v a i l l e u r p r é s e n t a n t une a u d i t i o n n o r m a l e à 

l ' e m b a u c h e , a chances s u r d ' a v o i r une s u r d i t é due au b r u i t 

a p r è s en moyenne ans d ' a n c i e n n e t é s l ' u s i n e 
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BILAN COLLECTIF 

« . Vous a v e z eu chacun v o t r e r é s u l t a t : 

. I l s e r a i t i n t é r e s s a n t de s a v o i r s ' i l y en a p l u s i e u r s q u i o n t l e 

même r é s u l t a t que vous â l ' u s i n e . 

. V o i c i comment se r é p a r t i s s e n t l e s t r a v a i l l e u r s q u i o n t sub i 

un examen à 1 ' u s i n e . 

( V o i r t a b l e a u ) 

. Parmi l e s t r a v a i l l e u r s q u i o n t une a t t e i n t e due au b r u i t , 

v o i c i l e u r r é p a r t i t i o n dans l e s S t a d e s I â I V , e t p r é c o c e . ( V o i r 

t a b l e a u ) 

M a i n t e n a n t , s i l ' o n v e u t s a v o i r combien de t r a v a i l l e u r s s o n t sourds â 

cause de l ' u s i n e a c t u e l l e , on a r r i v e aux c o n c l u s i o n s s u i v a n t e s : 

a ) A p r è s a v o i r t r a v a i l l é en moyenne ans e t chez . • 
un t r a v a i l l e u r a chances s u r ( x %) d ' a v o i r une s u r d i t é due 

au b r u i t . 

C e l a s i g n i f i e q u ' u n t r a v a i l l e u r p r é s e n t a n t une a u d i t i o n n o r m a l e â 

l ' e m b a u c h e , a chances s u r d ' a v o i r une s u r d i t é due au b r u i t 

a p r è s en moyenne ans d ' a n c i e n n e t é s l ' u s i n e • 
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REPARTITION DES TRAVAILLEURS 

DE : DANS .LES QUATRE ( 4 ) 'CATEGORIES 

DE RESULTATS SUIVANTES 

EXAMENS NON 
VALIDES . 

A t t e i n t e s aud i t i ves dues 
au b r u i t i n d u s t r i e l . 

A t t e i n t e s a u d i t i v e s non seulement 
dues au b r u i t . 

Audit ions normales 

A t t e i n t e s aud i t ives dues 
au b r u i t avec exposit ions 
ex t ra -p ro fess ionne l l es 
poss ib les . 

Parmi l 'ensemble des t r a v a i l l e u r s qui ont eu un examen a u d i t i f , quatre t r a v a i l l e u r s 
su r d ix sont a f f e c t é s d'une per te a u d i t i v e due au b r u i t i n d u s t r i e l . 



DE 

EXAMENS NON 
VALIDES . 

REPARTITION DES TRAVAILLEURS 

DANS .LES QUATRE'(41^CATEGORIES 

DE RESULTATS SUIVANTES 

/2290 

A t t e i n t e s a u d i t i v e s dues 
au b r u i t i n d u s t r i e l . 

A t t e i n t e s a u d i t i v e s non seulement 
dues au b r u i t . 

Audi t ions normales 

A t t e i n t e s a u d i t i v e s dues 
au b r u i t avec exposi t ions 
e x t r a - p r o f e s s i o n n e l l e s 
p o s s i b l e s . 

Parmi Vensemble des t r a v a i l l e u r s qui ont eu un examen a u d i t i f , qua t re t r a v a i l l e u r s 
s u r d i x sont a f f e c t é s d 'une p e r t e a u d i t i v e due au b r u i t i n d u s t r i e l . 
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NOMBRE DE TRAVAILLEURS: 20 POURCENTAGE: 40% 

REPARTITION DES VINGT (20 ) PERTES D'AUDITION 
DUES AU BRUIT INDUSTRIEL 
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NOMBRE DE TRAVAILLEURS: 20 POURCENTAGE: 40% 

REPARTITION DES VINGT (20 ) PERTES D'AUDITION 
DUES AU BRUIT INDUSTRIEL 
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APRES AVOIR TRAVAILLE EN MOYENNE NEUF (9) ANS ET DEMI A 

UN (1) TRAVAILLEUR A SIX (6) CHANGES SUR DIX • (3D) (60%) D'AVOIR 

UNE SURDITE DUE AU BRUIT DE L'USINE. 

SEPT (7) TRAVAILLEURS SUR DIX (10) (70%) ONT UNE SURDITE APRES 

AVOIR PASSE DIX (10) ANS DANS LÉ BRUIT DU DEPARTEMENT DE LA 

PRODUCTION. 
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APRES AVOIR TRAVAILLE EN MOYENNE NEUF (9) ANS ET DEMI A ,r 

UN (1) TRAVAILLEUR A SIX (6) CHANCES SUR DIX (ID) (60%) D'AVOIR 

UNE SURDITE DUE AU BRUIT DE L'USINE. 

SEPT (7) TRAVAILLEURS SUR DIX (10) (70%) ONT UNE SURDITE APRES 

AVOIR PASSE DIX (10) ANS DANS LE BRUIT DU DEPARTEMENT DE LA 

PRODUCTION. 



LE BRUIT 

SESSION D'INFORMATION AUX TRAVAII1EURS-EUSES 

LE BRUIT 
LES ELEMENTS DE SOLUTION ET LEURS LIMITES 

OCTOBRE 1 9 8 4 



Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc. 

Service de santé au travai l 

DOCUMENT TIRE DU CHAPITRE 16: 

SESSION D'INFORMATION AUX TRAVAILLEURS 

Pauline Fort ier , M.O.A. 
Audio!ogiste 

septembre 1984 



Les éléments de solution et leurs limites 

- Le bruit a causé des dommages chez beaucoup de t ravai l leurs. Ces 
dommages ont a t te int l 'audi t ion d'une manière qui ne se corrige pas. 

- Or: 

Y a - t - i l quelque chose à fa i re pour éviter que la surdité apparais-

se et/ou s'aggrave? 

Oui . . . 
Le Comité de Santé Sécurité est au courant du problème de bruit et 

de ses ef fets (surdité) dans l 'usine. Votre employeur etivotre CSS 

Volent â l 'appl icat ion des mesures suivantes: 

_ ;; - S2.1 R.15, 1983. Règlement sur la qua-

l i t é du milieu de t rava i l . 

Ar t ic le 50 

Mesures correctives: 

L'exploitant d'un établissement doit se conformer aux normes éta-
blies aux ar t ic les 45 et 49 en mettant en oeuvre les mesures indi-
quées ci-dessous, dans l 'ordre suivant: 

a) en réduisant le bruit à la.source; 

b) en isolant tout poste de t ravai l exposé audit bru i t ; 

c) en insonorisant les locaux de ' t rava i l . 

Dans le cas ou i l s'avère impossible, en appliquant les mesures 
prévues au premier al inéa, de respecter les normes prévues aux ar-
t ic les 45 et 49 ou en attendant que les transformations requises 
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par l ed i t alinéa soient réalisées, 1 .'exploitant d'un établissement 
doit mettre des protecteurs audit i fs a la disposition des t rava i l -
leurs ou doit l imiter le temps d'exposition desdits travai l leurs 
conjointement avec un programme audiométrique. 

L'exploitant d'un établissement doit mettre en oeuvre les mesures 

prévues au premier a l inéa, même s ' i l ne réussit pas ainsi â respec-

ter les normes prévues aux art ic les 45 à 49. 

Discutons de chaque mesure: 

Réduction 5 la source: (document c i - jo in t ) 

- Solution la plus eff icace. 
- Si vous avez des suggestions, communiquez-les S votre Comité. 
- Encouragez un bon entretien de votre machine. 

Protection personnelle (bouchons, coquil les): 

- Le f a i t d'en porter diminue probablement le bruit è vos orei l les 

mais on note des: 

- l imites d 'e f f icac i té 
- l imites aux plans médical, ergonomique, sécuri taire, confort 

(document c i - j o i n t ) 

- Cette solution doit être considérée temporaire, i . e . en attendant 

la réduction du bru i t . Le port de protection peut très bien ne pas 

empêcher la surdité. 

Examens audi t i fs : 

. On vous a f a i t passer un examen récemment. 

. Vous n'en subirez pas à chaque année. 

. Déjà, on connaît l'importance du problème du bru i t ; un examen n'em-
pêche pas de devenir sourd, la correction du mil ieu, e l l e , oui. 



Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc. 

Service de santé au t ravai l 

DOCUMENT TIRE DU CHAPITRE 9A: 

LA REDUCTION DU BRUIT A LA SOURCE OU LE 

LONG DES VOIES DE TRANSMISSION 

Pauline Fort ier , M.O.A. 
Audiologiste 

septembre 1984 



COMMENT REDUIRE LE BRUIT? 

(Voir la figure I â cet e f f e t ) 

1. A part i r de l ' i den t i f i ca t ion de quelques sources de bruit retenues 
pr ior i ta i res pour une intervention de réduction du bru i t , préciser: 
. un échéancier réa l is te de réduction du bru i t ; 

. un object i f de niveau sonore â atteindre pour ces sources de bru i t . 

En l'absence d'une ressource suffisamment compétente â l 'us ine , les 

étapes 2 et 3 seront sûrement fac i l i tées en faisant appel aux services 

d'ingénieurs spécialisés. 

2. Définir spécifiquement comment l 'énergie acoustique est générée par 

les machines, soit par: 
. la radiation acoustique émanant des parties de la machine et/ou 
. l a turbulence aérodynamique, c 'est -â-dire du bruit dans l ' a i r . 
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DESIGN, PROTOTYPE 
OU INSTALLATION 

DEFINITION DU PROBLEME 

FAISABILITE ACOUSTIQUE 
Enceintes ou ençoffraee (œaçhine) 
Cabines insonorisées { t r a v a i l l e u r ) 
Barrières acoustiques (cloisons ou 
Absorption acoustique (insonorisa 
Amortissement des vibrations 
Isolation des vibrations 
Silencieux 
Modification du processus ou de 

i i • 
peut-être 

i • i 

oui 

FAISABILITE DE LA PRODUCTION 

Sécurité et hygiène de l'employé 
Respect du code bâtiment (feu) 
Assurances 
Ergonomie 
Ingénierie ( durée de vie, 

ventilation, etc.) 
Disponibilité 
Qualité du produit 

i— -• 
peut-être oui • 

i 
FAISABILITE ECONOMIQU IE ($) 

peut-etre oui 

Figure I. Organigramme de décision de la faisabilité d'élimination 
ou de réduction du bruit. 

Boudreault, Va lo is , (1981) . D.S.C. du C.H.U.S. 



3. Ident i f ier et évaluer quels systèmes de contrSle du bruit peut réduire 
le bruit déterminé au numéro 1; i l existe huit façons: 
. par des enceintes ou encoffrage de la machine; 
. par des cabines insonorisées pour le t rava i l leur ; 
. par des barrières acoustiques (cloisons ou écrans entre la machine 
et le t ravai leur) ; 
. par 1•absorption acoustique (insonorisation du loca l ) ; 
• par l'amortissement des vibrations; 
. par l ' i so la t ion des vibrations; 
. par des «silencieux»; 

. par un nouveau design de la machine, en modifiant le procédé ou en 

éliminant la source de bru i t . 

4. Rechercher la solution optimale aux problèmes spécifiques de l ' en -

treprise: par exemple, on peut: 

. consulter d'autres usines de mime nature et vé r i f i e r leurs expériences 
dans le domaine avec de la machinerie semblable. I l peut aussi s'avérer 
rentable de consulter les travai l leurs de l 'usine en vue de recue i l l i r 
leurs opinions et suggestions (boîte â suggestions). 

. f a i re une étude de la l i t t é r a t u r e existante sur le contrôle du bruit 
dans le type d'industrie considérée. Entre autres, la CSST met & la 
disposition des intéressés lë document: «La lu t te contre le bruit». 

. consulter des firmes d'ingénieurs-conseils spécialisés dans le do-
maine de la réduction du brui t (voir la l i s t e c i - j o i n t e ) .* 

- demander une expertise part icul ière pour ces sources de b r u i t ; 
- se l imi ter aux quelques sources pr ior i ta i res ; 
- v é r i f i e r de combien peut-on garantir la réduction du bru i t ; 



- vér i f i e r la possibi l i té que les modifications soient appliquées par 

le personnel de l 'usine; 

. contacter des manufacturiers de matériaux acoustiques: cabine, 

enclos, draper ies. . . (voir l i s t e c i - j o i n t e ) . 

En tout temps, i l faudra s'assurer de la compatibilité de la solution 
envisagée avec le taux de réduction du bruit visé et le taux de pro-
duction souhaité Si l 'us ine . De mime, i l faudra évaluer la pertinence 
de cette solution en fonction de: 

- la sécurité et l'hygiène de l'employé; 
- le respect du code du bâtiment ( feu); 
- l 'organisation et l 'exécution du t ravai l (ergonomie); 
- la qualité du produit (durée de vie des matériaux; 
- la maintenance nécessaire.. . 

5. S'assurer d'un bon entretien de la machinerie existante 

Tout équipement qui n'est pas convenablement entretenu devient de 
plus en plus bruyant. I l est donc important que le graissage, l ' a -
lignement, l 'aiguisage, l 'étanchéité des j o i n t s , e t c . . . soient effec-
tués régulièrement. I l doit être de même pour les matériaux instal lés 
en vue de la réduction du bruit* On devra empêcher que la saleté 
(poussière, graisse ) en diminue l ' e f f i c a c i t é . Le remplacement et la 



réparation de ces matériaux doivent être intégrés au système de mainte 

nance. 

I l serait important de sensibil iser les travai l leurs de leur responsa-

b i l i t é dans ce domaine a f in de minimiser cht.z eux, les mauvaise, habi-

tudes de t r a v a i l . 

6. Se doter d'une politique d'achat du nouvel équipement . 

La loi se f a i t de plus en plus sévère concernant les nouvelles insta l -
lations et/ou 1!achat d'un nouvel équipement (voir l e chapitre 63, Loi 
sur la santé et la sécurité du t r a v a i l , a r t i c l e 54; le Règlement sur 
la qual i té du milieu de t r a v a i l , ar t ic les 4 et 44) . 

Aussi, lors de l 'achat d'un nouvel équipement, i l est important d'ana-
lyser son e f f icac i té en terme de niveau de brui t produit. I l est plus 
économique d'acheter une machine moins bruyante que d'essayer de la 
modifier par la suite. I l est donc nécessaire, dans le processus de 
décision d'une machinerie et d ' instal lat ions industriel les nouvelles, 
d'exiger des spécifications en matière de contrôle du bru i t . 
Une t e l l e conception moins bruyante existe, entre autres, pour les 
compresseurs, marteaucpiqueurs, scies, foreuses, moteurs, venti la-
teurs, riveteuses, métiers à t i s s e r . . . 
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De plus, avant de décider de la localisation de l'équipement dans l 'us ine , 

les questions suivantes doivent être considérées s ' i l s 'agi t d'un équi-

pement bruyant: 

- Le bruit e s t - i l continuel? 
- S ' a g i t - i l d'une ou de plusieurs machines du même genre? 
- L'opérateur e s t - i l près de l'équipement en tout temps? 
- Combien de personnes, â part 1'opérateur, seront exposées? 

- L'équipement peut- i l être confiné sans affecter la production et 

l 'entret ien? 

- Quels sont les niveaux de bruit préalables â l ' i n s t a l l a t i o n de l ' équ i -

pement? 

La réponse â ces questions peut aider â local iser ou â insonoriser l ' é -

quipement avant son insta l la t ion , de façon â minimiser les expositions 

au bru i t . 



^ --.s f : l'j.ez en Er.viro&nesi:: f 
r 
Hotel Dieu de St-Jérôme 
Département de Santé Communautaire 
85, ouest de Martlgny 
4e étage 
S t-Jérôme, Qué., J7Y 3R8 

OBJET: SERVICES DE CONSULTANT EN BRUIT 

Monsieur; 

Tel que convenus lors de notre rencontre dans le cadre de la visite des 
laboratoires de l'IRSST, je vous envoie sous-pli un pamphlet sur les ser-
vices de consultation de Silentec en acoustique, bruit et vibration. 

Relativement aux PME incapables de défrayér les services de consultants, 
nous offrons des mini-consultations. Ces rencontres en usine ou & no's 

: bureaux visent fe passer en revue les problèmes de bruit de la PME et de 
guider l'Intervenant pour qu'il fasse le travail requis lui même» Le coût 
de ce service serlimite â ladite rencontre (entre $25 et $6S/heure plus 

; frais appliquables). 
Nous croyons que cette approche rend nos services plus accessibles aux PME. 

N'Hésitez pas & contacter le sous-signl pour des informations. 

Veuillez agréer, Monsieur Héroux, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

M. Victor ̂ idaaa, xng. 
Ingénieur Principal 

MVE/jb 
P.J. 

operated by noise control engineers • dirigé par des ingénieurs en contrôle du bruit 

Silentec Liée. 785 Plymouth. Suite "304. Mont-Royal. Qué,. Canada. H4P 1B2 • 514-731-3397 



Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc. 

Service de santé au t ravai l 

Mise â jour: 

Ressources professionnelles 
Secteur: Réduction du bruit (et des vibrations) 

Document interne 3 l'usage 
des intervenants en santé au t ravai l 

janvier 1985 

Benoit Chartrand, technicien en hygiène du t ravai l 
Pauline Fort ier , audiologiste 



Mise en garde 

Cette l i s t e de référence se veut la plus complète possible. Cependant, 
malgré nos e f for ts , i l se pourrait que nous n'ayons pu rejoindre toutes 
les ressources spécialisées dans le domaine. Nous déclinons toute res-
ponsabilité a ce sujet . 

Aussi, a t i t r e de référence complémentaire vous pouvez consulter Tan - \ 

nuaire téléphonique (pages jaunes) des ressources de votre local i té dans 

les rubriques: 

- Acoustique - conseillers 

ou 

- Acoustique - entrepreneurs 

ou 

- Acoustique - matériaux 

ou 

- Ingénieurs (• de l'hygiène . . . 

. des instruments de mesure et de contrôle . . . 

. en acoustique . . . ) . 
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Les interventions qui ont eu l ieu jusqu'à maintenant dans votre entreprise 

(évaluation environnementale du b ru i t , bilan c o l l e c t i f des examens audi t i fs ) 

ont permis de mieux préciser les zones de t rava i l a risque de surdité pour 

les employés de l 'us ine . 

Déjà, a p a r t i r de ces zones identi f iées plus â risque, vous pouvez dé f in i r 

des pr ior i tés de réduction du brui t a l 'us ine . 

Un t rava i l préliminaire peut se fa i re auprès des t rava i l leurs de l 'usine af in 

de r e c u e i l l i r leurs suggestions pour réduire le bru i t (boite â suggestions, . . . ) 

Vous pouvez aussi consulter des l ivres sur le sujet e t contacter d'autres 

employeurs d' industries semblables a la vôtre a f in de vous informer des cor-

rec t i fs déjà appliqués en entreprise. 

Si vous décidez de f a i r e appel â une firme d' ingénieur-consei l , vous pouvez 

aussi explorer l ' i n t é r ê t de ces;autres employeurs a f a i r e une demande commune. 

Dans une certaine mesure, le coût des services pourra être partagé entre 

vous. 

Vous pourrez alors consulter l a l i s t e c i - j o i n t e pour effectuer vos appels 

d 'o f f re e t re ten i r l e nom des firmes qui répondent a vos exigences. Vous 

y trouverez d 'a i l l eu rs un résumé des principaux services of fer ts par ces 

firmes-conseils. Dans certains cas, l a première consultation vise a 

précisér 'le mandat'que Vvoûs voulez L1eur donner e t 11 présenter les act iv i tés 

qui.devront>être réa l isées. El le implique peu ou pas de f r a i s . 



FIRMES^CONSÉILS 

Acoustique Nationale 
2230 rue Gilford 
Montréal, QC 
H2H 1H6 
Tél: (514) 525-5829 

- Monsieur Ducharme, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit ( intensimétrie). . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 
Cette firme peut entreprendre elle-même l 'appl icat ion des recommandations. 
Une garantie de rendement des correctifs appliqués a l 'entreprise en. terme 
de la réduction du bruit escomptée est alors possible. 

. L'application des recommandations peut être entreprise par le service de 
maintenance de l 'us ine. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs employeurs 
aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spécifique) af in 
que lesicoOts des services soient partagés"entre eux. 

. . . / 15 
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Bradley, William et Associés 
3600 Ridgewood, suite 502 
Montréal, QC 
H3V 1C2 
Té l . : (514) 735-3846 

- William. Bradley responsable contacté. 
- Les services of fer ts sont: 

. Evaluation des sources de brui t . * 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 

ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correctifs 

a l 'entrepr ise. 
Possibil i té de garantir le rendement des correctifs appliqués a l ' en t re -
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-
yeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spé-
cif ique) af in que les coOts des services soient partagés entre eux. 



Brunei l e , Jacques et Associés 

820 Normandie 

St-Jean-sur-le-Richelieu, QC 

J3A 1H1 
Té l . : (514) 348-1128 

- Monsieur Jacques Brunelle, responsable contacté 
- Les services offerts sont: 

• Evaluation des sources de bruit (estimé des coûts). 
. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

S ' i l n'est pas possible de fa i re appel au fournisseur pour la réduction 
a la source, cette firme peut s'occuper d ' i s o l e r ' l e poste de t rava i l . 
Possibil i té de garantir le rendement des corréct i fs appliqués 5 l ' en t re -
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas , le service de maintenance de l 'entreprise peut l u i -

même appliquer les correcti fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusièurs emplo-

yeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spécifique) 
af in que les coQts des services soient partagés entre eux. 



Centre de Recherche Industriel le du Québec (C .R. I .Q . ) . 
Direction commerciale 
Montréal: 245, Boul. Hymus Québec : 330 Franquet 

Pointe-Claire, QC 
H9R 4S6 
Té l . : (514) 694-3330 

Ste-Foy, QC 
G1V 4C7 
Té l . : (1-418) 659-1550 

(1-800 )-463-3390 

- Un agent commercial est responsable d'une région administrative donnée. 
- Les services of fer ts sont: 

. Evaluation des sources de brui t . 
.. Proposition de contrat pour évaluer d'abord les coûts des services. 
. Selon les modalités prévues dans le contrat, on peut émettre' seulement 

les recommandations ou fournir en plus les plans et devis ou encore 
s'impliquer jusqu'à l 'appl icat ion de ces recommandations. 

. Si les recommandations sont appliquées par eux: 

- I l est possible de garantir le rendement des correctifs appliqués a 
l 'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée.. 

- Lorsque les plans et devis sont disponibles, le service de maintenance 
de l 'entreprise pourrait les exécuter. 

- Les ressources du centre accepteraient que leurs services profitent 
simultanément a plusieurs employeurs aux prises avec un même.prôbîêroe 
(machinerie spécifique). 

- Les employeurs devront s ' iden t i f i e r puisque normalement les travaux 
exécutés pour une entreprise sont confidentiels et cette dernière ne 
peut alors servir de référence pour d'autres employeurs qui seraient 
intéressés à connaître les démarches entreprises. 
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.Davidson, P.A. 
B.P. 760 
St-Sauveur-des-Monts, QC 
JOR 1R0 

Tél . : (514) 227-4248 

- M. Pierre-A. Davidson, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général l 'application des recommandations n'est pas entreprise par eux. 

. I l s émettent plutôt une l i s te de fournisseurs que l 'entreprise pourra sou-
missionner. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut lui-même 

appliquer les recommandations. 
. Les ressources de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-

yeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spécifique) 
af in que les coQts des services soient partagés entre eux. 
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Département de génie mécanique:section acoustique 

Sciences appliquées 
Campus ouest 
Université de Sherbrooke, QC 
Té l . : (819) 565-4490 (secrétariat) 

- Monsieur Jean Nicolas. 
- Expertise et application des moyens. 
- Fonctionne â l ' i n té r i eu r du système coopératif de l 'Université de Sherbrooke. 

- Pour.l 'entreprise, possibi l i té d'emploi d'étudiants gradués ou sous-gradués 

avec supervision d'un professëur-ingénieur. 
- Effectue des contrats non susceptibles d'être répondus par les ingénieurs-

conseils. 
- Travai l le dans le domaine de la recherche. 
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Gans, N. e t Associés 

130, rue Emsley 
V i l l e Lasalle, QC 
H8R 1V6 
Té l . : (514) 365-3111 

- Monsieur Gans, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. A la demande de l 'entrepr ise, cette firme peut soumissionner les entre-

preneurs en acoustique ou les fournisseurs en vue de l 'appl icat ion des 

correct i fs. 

. Possibi l i té de garantir le rendement des correctifs appliqués â l'entre-

prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut l u i -

même appliquer les correct i fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-

yeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spéci-
fique) af in que les coOts des services soient partagés entre eux.. 
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Hamel, Beaulieu et Associés 
Place du Centre 
150 Marchand, suite 600 
Drummondville, QC 
J2C 4N1 

Té l . : (514) 478-8191 

- Monsieur Biaise Gosselin, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit- . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application dés correctifs 
a l 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués à l 'entre-
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut l u i -

même appliquer les correctifs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer les employeurs 

aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spécifique) 
af in que les coûts des services soient partagés entre eux. 

. . . / i l -
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J.M. Lagacé et Associés 
2900 Chemin des Quatre Bourgeois 
Québec» QC 
G1V 1Y4 
Tél . : (418) 653-5201 

Monsieur Gérard Bërubê, responsable contacté. 

- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bru i t . i 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoutique ou 
les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correctifs 
â 1'entreprise. 

. Possibil i té de garantir le rendement des correctifs appliqués â l ' en t re -

prise en terme de la.réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut lui^ 

même appliquer les correct i fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient. de rencontrer plusieurs emplo-

yeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spéci-
fique) a f in que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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Laboratoire d'Acoustique Indépendant Ltée 
4003, Boul. Dëcarie 
Montréal, QC 
H4A 3J8 

Té l . : (514) 481-5660 

- Monsieur Gervais, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit. 

. . Reconnnandatipns et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme "soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correc-
t i f s a 1'entreprise. 

. Possibil i té de garantir le rendement des correctifs appliqués â l ' en -
treprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut lu i -

même appliquer les correcti fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo 

yeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spé-
cifique) af in que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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Les Laboratoires Vi l le-Marie Inc. 
Section Bruit et Vibration 
1200 ouest St-Martin 
Laval, QC 
H7S 2E4 
Té l . : (514) 384-7970 

- M. Jean-Marc Ouimet, responsable contacté. 

- Les services of fer ts sont: ^ 

. Evaluation des sources de bru i t . > 

. Recommandations et plan'et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. Cette firme recommande â l 'entreprise des contracteurs pour l ' a p p l i -

cation des recommandations. 
Si cette firme est appelée a survei l ler les travaux correctifs entre-
pris a 1 'usine, i l est possible d'en garantir le rendement en terme 
de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de 1'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie 
spécifique) af in que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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Mundie, P. et Associés 
330, Boul. Cavendish 
Montréal, QC 
H4B 2M8 
Té l . : (514) 488-9581 

- Monsieur Mundie, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. .Evaluation des sources de brui t . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. Cette firme soumissionne en général Tes entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correc-
t i f s â l 'entrepr ise. 

. Possibi l i té de garantir le rendement des correcti fs appliqués â 
l 'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie 
spécifique) af in que les coûts des services soient partagés entre eux. 

. . . / 15 
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Roche-Envirobec 
2535, Boul. Laurier 
Ste-Foy, QC 
G1V 4M3 

Tfil .: (418) 871-9733 

- M. Donald Labrie, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit ( intensimëtrie). 

. . Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme" soumissionne les entrepreneurs en acoustique 

ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'applicat ion des correc-

t i f s a 1'entreprise. 
. Possibi l i té de garantir le rendement.des correctifs appliqués 3 

1'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, .le service de maintenance de 1'entreprise peut 

lui-même appliquer les correcti fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 

employeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie 
spécifique) af in que les coQts desservices soient partagés entre eux. 

. . . / 1 6 
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Silentec Ltée 
785 Plymouth, suite 304 
Montréal, QC 
H4P 162 

Té l . : (514) 731-3397 

- M. Mazen Eldada, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit ( intensimétrie). 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 
En général, cette firmé soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correc-
t i f s à 1 'entreprise. 
Possibi l i té de garantir le rendement des correctifs appliqués â 
l 'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 
Dans certains cas, le service de la maintenance de l 'entreprise peut 
lui-même appliquer les correcti fs. 
Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie 
spécifique) a f in que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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SNC Montréal 
Complexe Desjardins 
C.P. 10 
Montréal, QC 
H5B 1C8 

Té l . : (514) 282-9551 

- M. James Bennie, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de b ru i t . * 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correc-
t i f s 3 l 'entrepr ise. 

. Possibil i té de garantir le rendement des correcti fs appliqués â 
l 'entreprise en terme de la réduction du brutt escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut 

lui-même appliquer les correcti fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 

employeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie 
spécifique) af in que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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Sodexen Inc. 
2870, Boul. Industriel 
Chomedey, Laval 
H7L 3S2 
Tél . : (514) 381-8864 

- M. Gilles Benoit, Robert Kalnins, responsables. 
- Les services offerts sont: 

. ^Evaluation des sources de b r u i t . . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. Cette firme recommande des contracteurs â l 'entreprise pour l ' app l i -
cation des recommandations. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de 1'entreprise peut 

lui-même appliquer les correcti fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer les employeurs 

aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spécifique) 
af in que les coQts' des services soient partagés entre eux. 

.../19 
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Tecsult International Ltée 

85 ouest Ste-Catherine, 2° étage 
Montréal, QC 
H2X 3P4 
Té l . : (514) 282-9650 

- M. Jacques Lefebvre, responsable*contacté. 

- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 

ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'appl icat ion des correctifs 

3 l 'entrepr ise. 
. Possibi l i té de garantir le rendement des correctifs appliqués â 

l 'entreprise en-terme de la: réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de 1'entreprise peut 

lui-même appliquer, les correct i fs. 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 

employeurs aux prises avec un problême de bruit (machinerie spécifique) 
af in que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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VENDEURS DE MATERIAUX ACOUSTIQUES ET D'EQUIPEMENTS 

Vibron Ltée 
2226 Henri-Bourassa est 
suite 102 
Montréal, QC 
H2B 1T3 

T61.: (514) 384-3388 

John Weiss Co. Ltée 
9416 Trans Canada Highway 
St-Laurent, QC 
H4S 1R7 

Tél . : (514) 337-5022 

Korford-Sampson Ltée 
590 Orly 
Dorval, QC 
H9P 1E9 

Tél . : (514) 631-3565 

Spiro-Vibro Acoustique Inc. 
3737, Boul. Lite 

' St-Vincent-de-Paul 
V i l le de Laval, QC 
H7E 4X8 

Tél . : (514) 324-5050 

- M. Ulysse Robichaud, responsable contacté. 
- Equipement an t i -v ib ra t i l e ( ressort ) , s i -

lencieux, tu i les acoustiques, c lo isons, . . . 
- Intervient suite aux recommandations pré-

cises formulées par des spécialistes-conseils. 

- Vente de silencieux, cabines insonorisées, 
cloisons, rideaux acoustiques, e t c . . . 

- Peut effectuer des mesures environnementales. 
- Elabore des plans. 
- Vente de divers types de matériaux acoustiques. 
- Exécute toutes sortes de travaux en acoustique. 
- Pour le milieu industr ie l , i l s font la vente 

et 1 ' ins ta l la t ion de leurs produits. 

- Peut effectuer des mesures environnementales 
- Elabore des plans 
- Leurs travaux d'insonorisation concernent 

surtout les équipements mécaniques de type: 
broyeur, vent i la teur , compresseur, e t c . . . 

- Font la vente et l ' i n s t a l l a t i o n de divers types 
de matériaux et équipements acoustiques: 
panneaux, si lencieux, socles ant i -v ibra t i les . 

. . . / I l 



Montco Ltée 
8150, rue Bombardier 
V i l l e d'Anjou, QC 

Té l . : (514) 351-2120 

Fiberglass Canada 
1875, 52e Avenue 
Lachine, QC. 
H8T 2X7 
Té l . : (514) 636-4800 

H.L. Blanchford:Ltée 
966, rue Aqueduc 
Montréal, QC 

Té l . : (514) 866-9775 

Mëcart Inc. 
Ste-Foy, QC 
Té l . : (418) 878-3584 

Fico Ltée 
B.P. 245 
V i l l e Mont-Royal, QC 
Té l . : (514) 737-6482 

OU 

Les entreprises Benolec Ltée 
2420 De la Province 
Longueuil, QC 
J4G 1G1 

Té l . : (514) 651-5151 

/21 

Vente de blocs de ciment acoustique. 

Vente de matériaux acoustiques de type: 
mousse; vinyle perforé sous forme de 
f e u i l l e s , rouleaux, panneaux malléables, 
non so l id i f iés . 

Font lesdessins techniques, Ta fabrication 
et l ' i n s t a l l a t i o n des matériaux acoustiques* 
Vente.de cabines insonorisées, écrans, c lo i -
sons acoustiques, silencieux, socles ant i -
v i b r a t i l e s . . . 

Vente d' isolant thermique acoustique et inin 
flammable. 



Département de santé communautaire 
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LES PROTECTEURS D'OREILLE ET LA LIMITATION DU TEMPS D'EXPOSITION AU 
BRUIT. 

I ) Les protecteurs d ' o r e i l l e : principe, types 

Selon le règlement sur la quali té du milieu de t ravai l (S-2.1, 
r .15/1982), 1'employeur doit mettre des protecteurs audit i fs 3 la 
disposition de l'employé s ' i l s'avère impossible de respecter les 
normes en vigueur (art ic les 45 â 49) en ayant déjà f a i t l ' e f f o r t 
de réduire le bruit â la source dans l 'us ine. 

Souvent, cependant, lesbouchons d 'o re i l l e et les coquilles (serre-
tête ant i -bru i t ) constituent le moyen de prévention par excellence 
de la surdité professionnelle. En e f f e t , i l s 'ag i t d'une solution 
simple et peu coOteuse. On pense "régler" le problème soi-même 
sans.passer par les ressources d'ingénierie plus coOteuses. 

Principe de ces appareils de protection: 

- On atténue le son â l 'entrée du conduit aud i t i f soit en bouchant-
ce dernier (bouchons) ou en couvrant cette entrée (coquil les) . 

- L'énergie sonore â l ' o r e i l l e interne se trouve diminuée par 
rapport â cel le â l 'entrée du conduit a u d i t i f . 

- Pour se conformer â la l o i , cette énergie devrait être idéale-

ment inférieure â 90 dBA pour huit heures d'exposition. 

Types de protecteurs:. 

I l existe deux principaux types de protecteurs: 
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Supra-auriculaire (coquilles, ear-muffs): 

Les coquilles sont souvent fabriquées de nylon renforcé de f i -

bre de verre ou de plastique,garni de ouate acoustique a l ' i n -

tér ieur . 

Les coussinets sont souvent fa i ts de vinyle rempli de mousse 

d'uréthane ou rembourré de liquide visqueux. 

L'arceau est souvent matelassé. 

Intra-aur iculaire (bouchons): 

Bouchons pré-moulés: en caoutchouc, plastique, si l icone, po-

lychlorure de vinyle. 

Bouchons maléables ou expansibles: 
. ouate minérale acoustique 
. coton ciré 
. f ibre de verre cirée 
. mousse expansible (E.A.R.) 
. rembourrage de laine acoustique enveloppé d'une 

pel l icule de polyéthylêne (Bilsom Soft de Bilsom) 

N.B.- la ouate (coton hydrophile) n 'of f re aucune pro-

tection. 

Bouchons moulés individuellement: de sil icone malléable; fa i ts 

a l'empreinte du conduit audi t i f externe. 

Les figures 63 â 66, t i rées du l i v r e : Lescouflair, G. (1979) 

Le bruit industr ie l : ses méfaits et son contrôle. Presses de 

l 'Universi té Laval, i l lus t rent ces. di f férents types dé protec-

teurs. 



Fis. 63. Protectear sopra-onricolairc dont l'arceau peut être placé sur le crâne ou 

Fig. 64. Modèle de protecteur supra-auriculaire monté directement sur le chapeau de 
sécurité (Photo F. Simaid). -





Pourquoi e x i s t e - t - i l une contestation si forte envers les protec-

teurs d 'ore i l le? 

On déplace la responsabilité du problème de bruit dans l 'usine 
sur les épaules du t ravai l leur si l 'on ne se soumet pas 3 des étu-
des sérieuses de réduction du brui t . 

De plus, la croyance populaire veut que le protecteur peut a t té -
nuer les basses fréquences de 25 5 30 dB et les hautes fréquences 
de 40 3 45 dB. Cette solution peut donc sembler très séduisante 
pour améliorer grandement les conditions du t ravai l leur au brui t . 

Pour en arr iver aux valeurs mentionnées précédemment,, les normes 

gouvernementales exigent une méthode d'évaluation de l ' e f f i c a c i t é 

du protecteur en laboratoire: (ANSI 3.19, 1974-1975 - ACNOR 294.2-

1974). Toute autre méthode d'évaluation n'est plus valable (Re. 

ANSI Z24.22 - 1957). 

Auprès de dix sujets, on recherche 3 t ro is occasions, le seuil au-
d i t i f avec et sans protecteur auriculaire. La différence entre 
les deux seuils, 3 une fréquence donnée, correspond 3 la valeur 
d'atténuation du protecteur 3 cette fréquence. 

Pour chacune des fréquences testées, on càlcule la moyenne de l ' a f -
faiblissement sonore et on calcule Vécart - type (xf% va r iab i l i t é 
i nter- ï ndi vi duel l e ) . A l 'a ide de ces données affichées, on pourra 
évaluer la protection retrouvée chez 50% des sujets et par la ma-
j o r i t é (moyenne - 2 ^ ) . Voir les tableaux I et I I 3 ce sujet. 

Depuis 1979, une nouvelle méthode de laboratoire permet de quanti-
f i e r , par un indice unique, l'atténuation" minimale reçue par un 
groupe de sujets évalués. Ce nouvel indice correspond au "N.R.R./ 
Noise Rating Ratio" mis de l 'avant par 1'Environmental Protection 
Agency (EPA). Cette valeur correspond 3 la différence entre le 



Tableau 1 
Valeurs d'atténuation d'une coquille anti 

bruit typique 

Fréquence (Hz) 
Ï25 250"" 500. . . .1000 2000 4000 8000 

Atténuation moyenne 
(X en dB) 6 10 19. 27 32 30 28 

Ecart-type (<J) 4 5 5 6 5 6 8 

Atténuation maximale 
(X * 2tf en dB) 14 20 29 39 42 42 44 

Atténuation minimale 
(X- 2 6 en dB) 0 0 9 15 22 18 12 

Tableau 2 
Niveaux par bande d'octave d'un bruit de 
machine, avec et sans protection individu-
elle de type coquille anti-bruit. 

Fréguénce centrale (Hz) 
.Ï55 250 500 TÔÏÏÔ 20ÔÔ 4000 8000 

Niveau sonore en 
bande d'octave* 
Niveau après atté-
nuation moyenne* 
Niveau après atté-
nuation maximale* 
Niveau après atté-
nuation minimale* 

104 110 112 109 107 103 
(114 

95 . 
dBA) 

98 100 93 82 75 73 
( 94 

67 
dBA) 

90 90 83 70 65 61 
( 84 

51 
dBA) 

104 110 103 94 85 85 
(104 

83 
dBA) 

* dB re 20 uPa . 

Picard, Michel (1978) La protection personnelle. Allocution présentée lors du 
symposium sur le b ru i t , i-ormation médicale continue de la Fédéra-
t ion des médecins omnipraticiens du Québec. 
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niveau sonore en dBc d'un brui t rose de 100 dB (énergie égale par 

bande d'octave) et le niveau sonore résultant en dBA de l 'a t ténua-

t ion moyenne du protecteur corrigée de deux écarts-types. Un fac-

teur de correction de 3 dB est retranchée en plus pour plus de sé-

cur i té . Le NRR correspond donc â la valeur globale d'atténuation 

minimale assurée d 'ê t re retrouvée chez 98% des sujets testés dans 

des conditions de laboratoire. Voir le tableau I I I a cet e f f e t . 

Afin de retrouver dans le mil ieu indust r ie l , le niveau sonore au-

quel est soumis le t rava i l l eur portant un protecteur donné, le NRR 

98° af f iché est retranché du niveau global mesuré en dBc: 

I l n 'est plus nécessaire i c i de mesurer le niveau de brui t de l ' u -

sine par bande d'octaves comme le nécessite l ' u t i l i s a t i o n des va-

leurs normatives de VANSI 1974. L ' u t i l i s a t i o n du dBc plutôt que 

du dBA comme indice d'exposition sonore permet de ten i r compte 

de la moins grande e f f i c a c i t é d'atténuation des protecteurs en 

basses fréquences. Un brui t riche en basses fréquences présente-

ra un niveau global dBc supérieur au niveau en dBA. Le niveau dBA 

avec protection sera donc majoré. La diminution du pouvoir d ' a t t ê - ' 

nuation du protecteur pour les basses fréquences est alors re f lé tée . 

Dépendant du type de brui t retrouvé â l ' us ine , le NRRgg0 présente 

habituellement une mesure-d'atténuation plus f a i b l e que celles de . 

la norme A.N.S . I . Le NRR sera i t donc plus conservateur (Behar, A. 

1981; C l u f f , G.L.) 

Quelle que soi t la méthode u t i l i s é e pour évaluer l ' e f f i c a c i t é d'un 

protecteur, les conditions qui prévalent en laboratoire sont idéa-

Niveau sonore avec 

protection (dBA) 

Niveau sonore ' - NRR gg0 

de l 'us ine (dBc) 
^ujcfM -h f 

les: 

. . . / 9 



H O W TO CALCULATE THE NRR 
Octave Band Freouency (Hz) 125 250 500 ' 1000 2000 4000 ' 8000 

1. Hypothetical noise spectrum ^ ^ 
Oat «>vnd levels (pn* noise) 100.0 100.0 )00.0 100.0 100.0 100.0 100.0 

(level assumed is not significant) 
2. C-weiohied OB sound levels 

unprotected ear 99.8 1 00.0 100.0 100.0 99.8 995 97.0 

3. Overall C-weiphted sound level l08.0dBC 
(logarithmic sum of the seven OB sound levels In step 2) 

< A-weiohied OB sound levels 
unprotected ear 83.9 91.4 96.8 100.0 101.2 101.0 98.9 

5. E-A-R-Pius mean attenuation 29.6 3 0 34.1 34.0 35.5 41.4* 39.8' 

6. E-A*R Piuo standard 
deviations * 2 6.4 6.6 4.2 A S 5.4 2S* W 

7. Protected A-wpmed OB 
sound levels . 
(Siep 4 - Siep 5 - Sieo 6] 60.7 66.7 66.9 70.6 71.1 63.5 64.1 

6. OveranA-weiçwedsound^ve»unrt^»4^cpioiwior|eHeciive exposure)" 76.0dBA 
(logarithmic sum of the seven OB «und levels in step 7) 

9. NRR - Step 3 - Siep 8 - 3 CSt1 . 
NRR •• 108.0 - 76.0 - 3 - S S 3 

wn * e* 

TABLEAU I I I EAR-LOG #2 



- Le sujet a tout le temps voulu pour bien insérer ou appuyer le 
protecteur contre l ' o r e i l l e . On vér i f ie .ce placement. 

- Le sujet porte le protecteur durant quelques minutes: 

. i l ne bouge pas la tête 

. i l ne bouge pas la mâchoire 

. i l ne porte pas de verres sécuritaires ou correcteurs, ni 
dé chapeaux (casque) pour diminuer 1'étanchéité du protecteur 

. ses cheveux sont bien placés derrière l ' o r e i l l e . 

Ces fa i t s sont importants pour expliquer la diminution d ' e f f i -

cacité du protecteur auriculaire porté S l 'usine. 

I l y a quatres facteurs qui l imitent l ' e f f i c a c i t é d'un protecteur: 

- Consultez le texte d'accompagnement en page 3. 

- En usine, le bruit est très fort . . I l f a i t vibrer le protecteur 
e t , de plus, le bruit peut traverser les os du crSne pour at -
teindre directement l ' o r e i l l e interne. L 'e f f icac i té s'en trou-
ve donc réduite, particulièrement pour les basses fréquences. 
Voir la figure 1 â cet e f f e t . 



4 0 

? 3 0 

z 
U J 

S 
U J to iSi 

20 

£ 10 < 

ou seuil d'oudition 
y r 

' \ 6 niveau élevé 

—i : 1 r - 1 « »—: « — 

63 125 250 500 1000 2000 -îOOO 8000 
FRÉQUENCE — H z .* 

. Exemple d'afTaiblissemcni d'ûn bo-jehon d'oreille mesuré au seuil d'audition 
et me*nr.« nar |.i fprthmle dite «« niveaux élrvès • (d'après DAmongeot el Lalaye 

Figure 1 • Damongeot et al (1978) 
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I I ) Les limites d 'e f f i cac i té 

- De ces quatre facteurs, la plus grande cause d ' ine f f icac i té du 
protecteur en usine provient du coulage du son autour du pro-
tecteur--i-.-eï--de-son-manque d'étanchéité contre le xonduit audi-
t i f externe (c .a .e . ) ou sur le pavillon de l ' o r e i l l e . Une tou-
te pet i te fissure peut diminuer considérablement l 'atténuation 
du protecteur (Shaw, E.A.G.). On a parlé de la nécessité que 
le protecteur soit pressé fortement contre le conduit ou con-
tre la boîte crânienne pour favoriser une protection maximale. 
Or, cette protection accrue est inversement re l iée au confort. 
Le t rava i l leur doit habituellement porter le protecteur durant 
de longues périodes. L'inconfort ressenti constitue la princi-
pale plainte dénoncée par les travai l leurs (Tisserand, M.). 

Au niveau des coquilles: la pression contre le pavillon aug-
mente la température â l ' i n té r i eu r 
du protecteur, ce qui occasionne des 
maux de tê te . 

Au niveau des bouchons : la pression contre le c .a .e . crée 
aussi une élévation de la tempéra-
ture dans le conduit. De plus, l ' a i r 
emprisonné dans le c .a .e . entre le 
bouchon et le tympan peut donner une 
sensation désagréable de pression. 

. . . Plus le t rava i l leur est soumis à des conditions importantes 

de chaleur, de f ro id , d'humidité et plus le protecteur devient 

inconfortable. 

La tendance sera alors de modifier l'ajustement du protecteur: 
on rend l 'arceau plus lâche, on d r i l l e la coquil le; on insère 
moins profondément le bouchon; on en choisit un d'une grandeur 

. . . / 13 



plus pet i te , on le perce pour le vent i ler et réduire la sensa-

tion de pression dans l ' o r e i l l e . 

Le t ravai l leur peut avoir â enlever et â remettre son protecteur 
plusieurs fois par jour sans toujours prendre les précautions 
qui s'imposent et qui obligatoirement nécessiteraient du temps. 

Dans le cas des bouchons: 

Par exemple, la compagnie E.A.R. d i t qu ' i l faut d'abord se la -
ver les mains, façonner ensuite le bouchon de façon â pouvoir 
l'enfoncer solidement dans l ' o r e i l l e et puis le tenir 'en place 
pendant 1 minute! 

Dans le cas des coquilles: 

I l faut enlever ses cheveux devant le pavillon de l ' o r e i l l e , 

bien aligner les coussins autour de l ' o r e i l l e et s'assurer d'u-

ne bonne pression sur la tê te . 

Concernant les bouchons: Le t ravai l leur avale, parle, mSche, 

bouge la tête durant la journée: 

Le bouchon peut donc se déplacer et créer une fissure pour le 
passage du son, autour du protecteur. 

I l semblerait que les bouchons moulés et de mousse expansible . 
seraient moins sensibles que les bouchons pré-moulés à ce phé-
nomène (EAR LOG #5). 

Concernant Tes bouchons: La forme du conduit audi t i f peut être 

plus ou moins adaptée au bouchon, créant 3 nouveau du coulage 

acoustique: 



Les deux c .a .e . ne sont pas symétriques chez 2 â 10% de la popu-
lat ion, d'où la nécessité de porter des embouts moulés ou pré-
moulés de grandeur différentes (EAR LOG #5). 

Le diamètre du c .a .e . peut varier de 3 â 14 mm. Sa forme peut 

être ronde, ovoTde,... et peut consister en une simple fente 

oblongue droite ou angulée... 

Concernant les bouchons moulés: Leur e f f i cac i té est souvent 

moins bonne que celle des autres bouchons (ceux de mousse ex-

pansible). 

Voir texte d'accompagnement p.6 ; #10 

De plus, le silicone crée une sensation de pression d 'a i r plus 
marquée contre le tympan. I l est alors nécessaire de re t i re r 
le bouchon avec précaution af in de réduire graduellement cette 
pression et éviter la sensation de douleur. 

Concernant les coquilles: Le t rava i l leur peut porter des verres 
correcteurs, des lunettes de sécurité ou un casque protecteur. . . 

Le serre-tête sera vraisemblablement élargi et o f f r i r a un con-
tact moins étanche dans de te l les situations. 

L'usage simultanée d'un.xhapeau de sécurité et de coquilles, 
très répandu en usine, présente certains inconvénients: 

Soit que le casque est bien ajuté et pas les coquilles, ou vice-

versa. . . (A lber t i , P . W . ) . . . e t peut entrer en contradiction avec 

la norme canadienne régissant les chapeaux de sécurité (Norme 

CSA Z9.1-M, 1977; recommandation A i l ) . 

Concernant les coquilles: Les formes de tête et de mâchoires 

sont différentes d'une personne 8 l ' a u t r e . 



l . ' € t £ R c h é i t ë p e u t donc varier et leur e f f icac i té aussi. 

- C o n c e r n a n t l e s coquilles: A l ' I n t é r i e u r du serre-tête et du. 

c o u s s i n e t s on a vu que la température s'élève, la sueur se dé-

v e l o p p e donc autour de l ' o r e i l l e . 

Ces c o n d i t i o n s provoquent le glissement des coquilles vers le 

bas de l ' o r e i l l e , les rendant moins étanches et moins e f f ica -

c e s . 

Si la principale cause de la réduction de l ' e f f i c a c i t é des protec-

teurs réside en une étanchéité inadéquate, nous en avons énumérées 

les principales causes. 

Cependant, quel est l ' inf luence du non-port des protecteurs durant 

une certaine p é r i o d e de la journée de travai l? 

Les études montrent que l ' in terrupt ion du port des protecteurs au-
d i t i f s , durant uns journée, diminue grandement l 'atténuation (voir 
figure 2). Ainsi, ne pas porter pendant 30 minutes au cours d'u-
ne journée n o r m a l e de 8 heures une paire de coquilles ou de bou-
chons f o u r n i s s a n t en moyenne 1 0 ^ ' a t t é n u a t i o n , réduit l ' e f f i c a c i -
té du p r o t e c t e u r à 7 . 5 dB. Lorsque celu i -c i n'est pas porté pen-
d a n t 30 rainutôs, l ' e f f i c a c i t é réel le est de 4 dB (Damongeot, A.; 
Else, P . A . ; Ma ine t te , J . ) . 
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Flpurc - biddence «te. Interruption. du port ^ protecteur. m«mH. .«r leùr 
•Ificecilé. 

Tiré du texte: Maillette J. (1983), Les protecteurs auditifs, 
L'ingénieur, nov. no 358 

Supposons qu'un t rava i l l eur soumis S des niveaux de bru i t de 100 

dBA/8 heures prof i te d'une atténuation de 20 dB en portant ses 

protecteurs. S ' i l ne les u t i l i s e pas pendant environ Z% du temps 

de t r a v a i l , so i t 10 minutes, la protection rée l l e devient 13 dB. 

Cela s ign i f ie qu'au l ieu d'avoir réduit le niveau de brui t â 80 

dBA durant sa journée, i l l ' a u r a i t rédui t fi 87 dBA (au l iëu d 'ê-

t r e exposé S 100 - 20 = 80dBA/8 heures i l a été soumis â 100 dBA 

pendant 10 minutes (pas de protection) e t â 80 dBA pendant 7h5.0 

minutes ce qui correspond â une dose de 87 dBA pour 8 .heures). 

On peut aussi remarquer que moins un protecteur est e f f i cace , moins 

grande est la perte d ' e f f i c a c i t é lorsqu'on.le porte de façon non 

continuél le. 



fr-

i l l ) Limites d 'e f f icac i té des protecteurs te l les que mesurées en milieu 

industr ie l . 

a) Eff icaci té des_çoguilles_yersu^ 

- Voir texte d'accompagnement p. 6 ; #9 

- D'autres études démontrent qu'en général les bouchons atté-
nuent davantage les basses fréquences (<500 Hz) et les co-
quil les atténuent davantage les hautes fréquences. 

- Cependant, les valeurs de dispersion des résultats seraient 

plus élevées avec les bouchons qu'avec les coquilles (écart-

type plus élevé). 

b) Efficaçité_çomgarative_d^ 

Parmi les bouchons, les valeurs d'atténuation les plus grandes, 

obtenues en usine, sont, par ordre décroissant: 

1° embouts de mousse expansible (ex. E.A.R.) 

2° embouts moulés * 

3° embouts ipalléables (Bilson "soft") " " " .. 

4°- embouts pré-moùlés .(caoutchouc-plastique) 

c) Ef f icaci té du gort çombiné_bouchon-cogui^ 

Voir texte d'accompagnement p. 7; #12 

* considérer cependant les commentaires émis â la Section I I . 

• • • /18 
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d) Valeurs numérigues_de_Vatténuation_des_^ 

Dans des conditions idéales, c 'est -à-dire en laboratoire, un 
protecteur peut atténuer le bruit de 20-25 dBA, en moyenne. 
L'écart-type se situe alors aux environs de 3 â 6 dB. 

Or, en pratique, l 'atténuation moyenne obtenue a l 'usine cor-
respond S.environ 33% (dans les basses fréquences) â 50% (dans 
les hautes fréquences) de la valeur affichée par le manufac-
tu r ie r . On parle donc plutôt d'une atténuation moyenne de 5 
â 10 dB en basses fréquences et de 10 a 15 dB en hautes f ré -
quences (Edwards, R.G.; Regan, D.W.; Padi l la , M.; Royster, L.H.; 
Lempert, B.L.; Berger, E.H. 1983; Berger, E.H. 1982; Behar, A.; 
A lber t i , P.W. 1979). 

De plus, on assiste â une var iab i l i t é inter-.individuelle (éten-
due des résultats) plus grande qu'en laboratoire. L'écart-
type mesuré en usine est au moins le double de celui.mesuré en 
laboratoire (<T = 6. - 12dB). 

Entre le N.R.R. aff iché en. laboratoire et la protection identi -
que retrouvée a l 'us ine , i l y aurait un écart pouvant at te in-
dre plus de 20 dB! (Berger, E.H.; 1983). 

Cela, revient donc a dire que si en moyenne on a de 10 a 15 dBA 
d'atténuation pour l'ensemble des sons (basses et hautes f ré -
quences), certains travai l leurs bénéficieront d'une atténuation 
de 0 3.5 dBA alors que pour d'autres, e l l e sera de 15 a 25 dBA. 
La protection REELLE est donc très variable d'un individu a un 
autre. 

Si â ces observations, on ajoute la forte va r iab i l i t é in ter -

individuel le, plusieurs travai l leurs ne seront pas protégés 

par leurs protecteurs. 
. . . A 9 



En général, i l y a un t ravai l leur sur quatre (25%) qui seront peu 

ou pas protégés du tout , DANS L'USINÉ! 

Le problême immédiat qui se pose est de ne pas savoir qui est e f -
fectivement protégé et qui ne l ' e s t pas, puisque la protection est 
aussi très variable dans le temps (cf section I I ) . 

De plus, comme plusieurs environnements typiques de l 'usine ont une 

énergie concentrée en basses fréquences, l ' e f f i c a c i t é réel le des 

protecteurs se voit donc largement diminuée. 



IV) La-réglementation en vigueur et les protecteurs audit i fs (ar t ic les 

50, 51, 52). 

L 'a r t ic le 50 f a i t état que lorsqu' i l s'avère impossible en appli-

quant les priori tés de réduction du bruit (5 la source ou le long 

des voies de transmission) de respecter les normes en vigueur aux 

art ic les 45 5 49: 

"L'exploitant d'un établissement doit mettre des protecteurs audi-

t i f s 5 la disposition des travai l leurs ou doit l imiter le temps 

d'exposition desdits t ravai l leurs conjointement avec un programme 

"audiométrique". 

L 'a r t ic le 51 exige que les protecteurs fournis aux travai l leurs 
réduisent le bruit aux niveaux admissibles d'après le règlement. 
On demande donc que l'employeur fasse la preuve de l ' e f f i c a c i t é 
réel le des protecteurs tels qu'ut i l isés dans le milieu d e t r a y a i l . 

Les seules études en ce sens démontrent un état de f a i t alarmant: 
l 'atténuation réel le a t te in t S peine la moitié de cel le affichée 
par le manufacturier (cf Section I I I ) . Cette protection étant de 
plus très variable d'un individu S l ' au t re on ne peut aucunement 
garantir que les protecteurs protègent en tout temps une majqrité 
de t ravai l leurs contre l ' e f f e t des bruits excessifs, au sens de 
la l o i . 

Précisons finalement.que certaines études de fatigue auditive pra-
tiquées â l 'usine consistent a considérer la grandeur de. la fatigue 
auditive 5 la f i n de la journée de t rava i l comme indice de l ' e f f i -
cacité ou non des protecteurs audi t i fs . Une t e l l e .procédure çst 
d'usage courant. Cependant, e l le impliqué de sérieuses contrain-
tes 8 différents niveaux et concernant: 

. . . / Z I 
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- l ' é t a t du disposit i f d'examen 

- l ' é t a t du sujet au moment de l'examen 

- la procédure d'examen et le mode de dépouillement des résultats 

- la valeur prédictive d'un résultat posi t i f (présence d'une f a t i -
gue auditive) ou négatif (absence d'une fatigue audit ive) . 

- la non-considération des problèmes ergonomiques, médicaux rel iés 

au port des protecteurs. 

Nous allons aborder davantage ce dernier point dans la prochaine 

section. 

Pour plus d'information sur ce test de la mesure de la fatigue au-
d i t ive , consultez le texte de M. Balthazard â l'annexe I . 
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V) Autres problèmes rel iés au port des protecteurs audi t i fs . 

Problèmes^d^ordre_médical 

a) Protecteurs de type bouchons: 

- Dans l'environnement de t r a v a i l , i l existe de nombreuses 
conditions te l les : la chaleur, la poussière, les polluants 
multiples, les matières premières ( h u i l e , . . . ) . La manipu-
lat ion des bouchons dans de te ls endroits augmente l e s ' r i s -
ques d ' i r r i t a t i o n de l'épiderme très sensible du c.a .e . . 
Un milieu humide, créé par la présence de l'embout dans le 
conduit, devient propice M a prol i férat ion des bactéries. 
Une infection secondaire pourra alors être déclenchée 
(Burns, W.). 

Les embouts salis ou empoussiérés par les particules de 
l 'usine deviennent aussi moins compressibles. Leurs pro-
priétés se modifient: on ne peut plus les insérer aussi 
profondément. 

- On soupçonne que certains colorants présents dans les bour 

chons soient cancérigènes (Nixon, C . ) . 

- Dans le cas oû le t ravai l leur est a t te in t de diabète, l ' u -
sage des bouchons est â éviter puisqu'i l est alors plus 
vulnérable aux infections du c .a .e . • 

- Dans le cas oû les glandes cérumineuses du travai l leur pro-
duisent beaucoup de cérumen et que, malgré-une bonne hygiè-
ne du c . a . e . , du cérumen est souvent présent en quantité 
excessive, i l serait préférable de délaisser l'usage des 
bouchons. Ces derniers peuvent stimuler une surproduction 
de cérumen et le loger progressivement vers le tympan. 

• • • / 2 3 



- Dans le cas où le t ravai l leur est prédisposé aux allergies 

du c . a . e . , exzéma, dermatite, ot i tes externes ou a subi 

une chirurgie du tympan (pose de tubes, écoulements d'o-

r e i l l e s ) , l ' u t i l i s a t i o n de bouchons est i c i encore S pros-

c r i re . 

- Dans le cas oû un bouchon est porté dans l ' o r e i l l e et que 
le t rava i l leur a â subir de fortes variations de pression, 
un barotraumatisme de l ' o r e i l l e externe causé par la d i f -
f i cu l té d'équil ibre de la pression atmosphérique entre l ' o -
r e i l l e moyenne et externe peut survenir (re: dans les mines) 

- A cause de l'augmentation de température autour dé l'embout 

et de l'augmentation de pression crée par l ' a i r emprisonné 

entre le tympan et le bouchon, certains travai l leurs se 

plaindront de maux de tê te . 

- Certains travai l leurs sont réticents â s' introduire un em-
bout dans l ' o r e i l l e a cause de l'éducation qu ' i ls auront 
reçu au préalable ( " i l ne faut r ien mettre dans l ' o r e i l l e " . . 

Protecteurs de type coquilles: 

- Lorsque la température est élevée dans l 'us ine , la tempéra-

ture s'élève et la sueur se développe dans la coquil le, au-

tour de 1 ' o r e i l l e . 

- Lorsque la température est très basse, les risques de gel , 

dans et autour de l ' o r e i l l e , augmentent. 

Les protecteurs peuvent aussi déclancher des réactions a l -

lergiques chez certains t rava i l leurs . (Burns, W.). 



ProMème^d^ordre^ergonomigue: 

a) Communication: 

Les possibil ités de communication verbale entre les t r a v a i l -
leurs qui u t i l isent des protecteurs sont significativement 
diminuées. Le t ravai l leur parle moins for t avec le protec-
teur, car i l s'entend parler plus f o r t . I l devient donc moins 
i n t e l l i g i b l e pour Tes autres. Ceci est vrai non seulement 
pour les personnes ayant des pertes d'audition dues au bruit 
ou au vieill issement normal, mais également pour les t ra -
vai l leurs ayant une audition normale (Martin et à l . , 1976). 
Cette dégradation de la communication peut constituer un sé-
rieux problème de sécurité pour les t ravai l leurs (Abel et al 
1980). Cela peut aussi avoir comme conséquence d'augmenter 
la charge de t ravai l et de créer des conf l i ts dans les rela-
tions de t rava i l . 

b) Risques d'accidents: 

Le t rava i l leur ne perçoit pas aussi bien les signaux avert is-
seurs de danger (Wilkins et Martin). D'autre part , i l a été 
démontré que le port de protecteurs diminuait sérieusement la 
capacité de localiser une source sonore dans l'espace, et que 
les ut i l isateurs malgré la pratique, ne deviennent pas meil-
leurs pour déterminer la provenance du son (Noble, Ruissel, 
1972; Russel, 1977). Cette perte d'information peut égale-
ment constituer un risque très sérieux d'accident. Elle se-
r a i t moins marquée avec les bouchons qu'avec les coquilles. 
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On doit enfin considérer une dernière dimension de Vincompati 
b i l i t é des protecteurs avec la nature du t rava i l : i l s 'agi t 
des postes auxquels le bruit de la machine est en lui-même une 
source d'information pour son opération. Dans ce cas, i l est 
certainement d i f f i c i l e de recourir â un protecteur audi t i f 
même si le t ravai l leur pouvait â la longue apprendre â détec-
ter les changements du bruit de la machine tout en portant un 
bouchon ou une coquille. En e f f e t , d'une par t , cet apprentis-
sage imposerait, s ' i l é ta i t possible, une charge de t ravai l ac 
crue. D'autre part , les changements du bruit de la machine 
servent aussi dans de te l les conditions de signal avertisseur 
de danger d'accident. Le port d'un protecteur devient alors 
une cause de risque d'accident relativement importante (Wil-
kins et Martin, 1980). 

Synthèse: 

- Les principales plaintes formulées par les t ravai l leurs au sujet, 

des protecteurs sont, par ordre décroissant (O.S.H.A.): 

. inconfort et douleurs au c .a .e . 

. i r r i t a t i o n s , infections et maux de tête 

. mauvaise perception des signaux, du bruit de la machine, de 

la parole 

. bourdonnements, sifflements (acouphènes). 

- Comment choisir pour un type ou un autre de protecteur? 

. . , / 2 6 
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Mises â part les considérations du pouvoir d'atténuation (les 
coquilles et les embouts de mousse expansibles étant les plus 
efficaces, parmi "les moins, eff icaces"»), on soutient générale-
ment qu'un t rava i l leur qui doit souvent communiquer et enlever 
son protecteur,qui doit t rava i l l e r dans des environnements sa-
les (poussière, graisse, e t c . . , ) prend moins de risques de 
souffr i r d'infections avec des coquilles. 

Un t ravai l leur soumis à des conditions de chaleur intense, de 

port de lunettes, de masque de soudage, d'espace exigu et oO 

la capacité de localisation est plus importante sera plus con-

fortable avec des bouchons. I l semblerait que, malgré tout, les 

bouchons (embouts) sont mieux supportés lors de périodes de port 

continu. 

Quel que soit le type de protecteur prévi légié, i l est important 

d ' o f f r i r plusieurs possibil i tés au t rava i l leur étant donné la 

diversité des paramètres re l iés au confort. 

- Durée de vie des protecteurs: 

Coquilles - La transpiration tend a réduire l 'aspect plas-
tique de la coquille et les coussins durcissent, 
I l faut alors les changer. 

- L'arceau peut perdre de son pouvoir de tension. 

- Les coussinets et l 'arceau peuvent se vendre S 

l ' u n i t é . 

- I l s 'ag i t de nettoyer périodiquement la couche 
de mousse a l ' i n t é r i e u r de la coquille et les 
coussins 8 l 'eau savonneuse non détergente. 
Bien rincer et laisser sécher. 
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B o u c h o n s - B o u c h o n s malléables de type: 

. ouate minérale acoustique, f ibre de verre ciré 

.. coton ciré 

. rembourrage de laine acoustique enveloppé d'une 

pel l icule de polyéthylène: 1 journée 

- Bouchons pré-moulés de type: 

Caoutchouc, plastique, si l icone: 1-3 semaines s ' i l s 

sont bien nettoyés * 

- Bouchons de mousse expansible: quelques jours 

s ' i l s sont bien nettoyés 

- Bouchons moulés au si l icone: 1-2 ans. 

I l s 'agira de les nettoyer a l 'eau tiède savonneuse 
non détergente. Les rincer adéquatement a l 'eau t i è -
de c la i re . S ' i l s 'agi t de bouchon de mousse expansi-
ble , on enlèvera le surplus d'humidité en les pres-
sant. Les laisser sécher sur une surface propre. Ne 
pas u t i l i s e r d'alcool car, en plus de fa i re durcir 
l'embout, cela pourra causer l'inflammation du c .a .e . 

Sous l 'ac t ion de la chaleur, de la transpiration ou du cérumen, 
i l s peuvent durcir et ré t réc i r d'oQ la perte de pouvoir d 'a t té -
nuation. 
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Compte tenu du peu d 'e f f i cac i té , de l ' inconfort et des risques d'or-
dre médicaux et ergonomiques associés au port des protecteurs indi-
viduels, ce moyen ne saurait être préconisé que pour de très courtes 
périodes de temps. Les protecteurs n'assurent en aucun cas que les 
travai l leurs ne souffriront pas d'une surdité professionnelle. 

Aussi, les protecteurs ne peuvent en:aucun cas, garantir l'absence 

d'acquisition de la fatigue auditive. Lors d'examens audi t i fs , on 

ne peut déroger a l 'obl igat ion de respecter le temps de récupéra-

tion de la fatigue (repos sonore minimum de 14 â 16 heures) en f a i -

sant porter & l ' indiv idu des protecteurs pendant qu ' i l est exposé 

au bru i t . 
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VI ) Quelques mots sur les protecteurs a u d i t i f s dans lesquels on joue de 

la musique ou ceux de type "Walkman". 

. Pour entendre la musique, cel le-c i doit être au moins 5dB plus 

élevée que le bruit parvenant déjà a l ' o r e i l l e . Or, on suppose 

que le bruit est élevé car le protecteur ou écouteur (Walkman) 

1'atténue mal. 

. La musique parvenant directement a l ' o r e i l l e est donc assez forte 
et est présente pendant de longues périodes si le protecteur ou 
"Walkman" est.porté longtemps. C'est un peu comme si on passait 
huit heures chaque jour â la discothèque!! 

. Ic i aussi les risques d'accidents sont a considérer. Le t rava i l -
leur est dans une "bulle". I l n'entend plus ses compagnons, sa 
machine, les signaux avertisseurs de l 'usine. Les d i f f icu l tés de 
localisation et les problèmes de stress sont toujours présents. 

. . . / 3 0 
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V ï l ) Les limitations du temps d'exposition au brui t . 

Cette mesure consiste S réduire le temps d'exposition quotidien au 

bru i t , donc S réduire de ce f a i t la dose quotidienne. 

Cette mesure sera plus efficace avec un nombre élevé de pauses. Le 

niveau sonore dans lequel devra se trouver le t ravai l leur lors de 

ces pauses doit être inférieur a 75 dBA,ambiance malheureusement 

peu souvent retrouvée en usine. Cela l imite l ' e f f i c a c i t é de cette 

procédure. 

Lors des périodes d'exposition au bru i t , le t rava i l leur sera soumis 

au stress occasionné par le brui t . I l devra donc en subir les con-

séquences: fatigue auditive (D.T.S.O.B.) , fatigue générale accrue, 

stress, e t c . . . 

S ' i l existe une fa ib le marge de sécurité en termes de protection de 
la santé, cette mesure peut être applicable â court terme lorsque 
l 'organisation le permet. Une t e l l e mesure est d 'a i l leurs souvent 
adoptée dans les fonderies, ra f f iner ies , e t c . . . 

/n 
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LISTE DES FOURNISSEURS 

DE PROTECTEURS AUDITIFS 



Centre Hospitalier Honoré-Mercier Inc. 

DEPARTEMENT DE SANTE COMMUNAUTAIRE 
2750, BOUL LAFRAMBOISE, SAINT-HYACINTHE, QUÉ. J2S 4Y8 - Tél.: (514) 773-3152 

M.S.A. Canada 
1360, rue Bégin 
V i l l e St-Laurent, QC 
Té l . : 334-4020 

Levitt-sécurité Limitée 
675, avenue Lépine 
Dorval, QC 
H9P 1G3 
Té l . : 636-9011 

Equipement de sécurité Arkon Inc. 
12856, Jean-Groulx 
Pointe aux Trembles, QC 
Té l . : 642-2310 

Kimrik 
171, rue Barr 
V i l l e St-Laurent, QC 
H4T 1W6 
Té l . : 342-5510 

Voir aussi asécurité-équipement» dans les pages jaunes de votre 
annuaire. 

N.B. La plupart des audio-prothésistes of frent le service des 
bouchons moulés. 

LISTE DES FOURNISSEURS DE PROTECTEURS AUDITIFS 

Equipement de sécurité 
8210, Route Transcanadienne 
V i l l e St-Laurent, QC 
H4S 1S2 
Té l . : 332-5132 

Produits de premiers soins 
Emergency Limitée 
1180 ouest rue Louvain 
Montréal, QC 
H4N 1G5 
Té l . : 384-4500 
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1. Qui s'en occupe? 

A) Le monde du travai l 

- les travai l leurs 

- les employeurs 

- leurs associations 

- votre comité de santé et de sécurité (nommer les membres) 

B) Le réseau public de santé 

- les services de santé au t ravai l 

. médeci ns 

. infirmières 

. techniciens en hygiène du travai l 

- le département de santé communautaire du C.H. Honoré-Mercier (DSC) 

C) La Commission de la santé et de la sécurité du travai l (C.S.S.T.) 

D) Votre association sectorielle 

2. Donc, si les premières personnes responsables de la Santé et Sécurité 

à l 'usine sont vous et le Comité Santé et Sécurité, le DSC/CLSC via le 

médecin, l ' in f i rmière et le technicien peuvent aussi y jouer un rOle. 
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Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc. 

Service de santé au trava i l 

DOCUMENT TIRE DU CHAPITRE 15: 

SUITES A DONNER AU DEPISTAGE 
AUDITIF DÉ LA SURDITE PROFESSIONNELLE 

Pauline Fort ier , M.O.A. 
Audiologiste 

septembre 1984 



Les références médicales 

I ) Pour les ut i l isateurs de la g r i l l e d'analyse manuelle 

1° Les travai l leurs dont l ' a t t e i n t e est non attribuable aux 

seuls ef fets du bruit (Classe I , page c i - j o i n t e ) doivent 

être référés. 

Ces atteintes concernent les codes 010, 020, 030, 050, 060, 

070, 080, 160, A.C. 

Les bilans individuels de dépistage aud i t i f se rapportant 

* ces codes sont d 'a i l leurs affectés de la mention "R": 

référence, pour les codes 010 
020 (ou, en l'absence d'un tympa-
050 nogramme, si l'examen visuel 
060 du c.a.e.-tympan est anormal) 
070 
080 
160 

et 
"R.P." Référence possible, pour les codes 030 et 

A.C. 

Précisons certains éléments concernant: 

a) Le code "R 

- Dans le cas oû le code "020, tympanogramme anormal" 

est affecté a un dossier de t rava i l leur : Si la clas 

s i f ica t ion du tympanogramme est 

absence de pic aux l imites inférieures de pression 

d ' a i r ; type B , i l serait.bon de v é r i f i e r la présen-

ce d'un bouchon complet de cérumen ou d'un corps 

étranger. 

. . . /3 
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En e f f e t , le r é s u l t a t anormal pourra alors re f lé ter la 
présence de l 'obstruction a r t i f i c i e l l e causée par ces 
deux phénomènes plutôt que par une obstruction patho-
logique â l ' o r e i l l e moyenne. 

Si le reste du dossier est normal, on recommande alors 
de procéder â l 'exérèse- du cérumen (ou du corps ~ 

étranger) et de vé r i f i e r l ' é t a t de l ' o r e i l l e moyenne. 
I l n'est donc pas nécessaire i c i de référer au médecin 
O.R.L.. Néanmoins â moins de procéder a nouveau a 
l'examen audiométrique, on ne pourra statuer sur la 
va l id i té des seuils audit i fs du présent dossier puisque 
le blocage de cérumen â probablement contribué a dété-
r iorer les seuils. 

Dans le cas où le seul motif, de référence d'un dos-
sier serait un tympanogramme se trouvant dans les 
l imites de la normalité, on peut véréfier la contri-
bution de symptômes et re fa i re l'examen otoscopique au 
l ieu d'effectuer immédiatement la référence. Ic i aussi, 
a moins de procéder a nouveau S l'examen audiométrique, 
on ne pourra statuer sur la va l id i té des seuils audit i fs 
du présent dossier puisque l 'obstruction a peut-être 
contribué a détériorer les seuils. 

, . . / 4 
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Le code 1».P. -

Dans le cas oû le code "030, a t te in te soudaine a 

1'audit ion" ou le code "A.C. , a t te in te déjà connue" 

est af fecté a un dossier de t r a v a i l l e u r : 

. Avant de décider de ne pas r é f é r e r , i l faudrai t 

v é r i f i e r si effectivement le t rava i l l eur a f a i t 

l ' o b j e t d'une évaluation de son audition pour le 

problème soulevé (examen O.R.L. e t audiolo'gique) 

e t que cette évaluation a effectivement confirmé 

un problème a u d i t i f . 

De plus, i l faudrait s'assurer que c e t t e évaluation est 

récente (moins d'un an). On peut demander alors l e 

résumé du dossier médical pour f ins de comparaison avec 

données. 

. Sinon, i l est recommandé de référer le t rava i l leur 

en clinique spécialisée (O.R.L. et audiologie). 

. Finalement, lorsque le code A.C. réfère a une éva-
luation: "dossier déjà existant a la CSST", i l 
s 'agira de v é r i f i e r l e suivi qui a été accordé â 
son dossier au niveau de cette instance. 

. / 5 



ATTEINTE NON ITTE.BUABLE AUX » • ' • « FFFFTS DU BRUIT 

010. Tympanogramme anormal 
: 020. A t t e i n t e par a s y m é t r i e . i n t e r a u r i c u l a i r e 

! 030 . . A t te in te soudaine ô l ' a u d i t i o n 
j 050. A t t e i n t e par c o n f i g u r a t i o n des s e u i l s 

060. Ver t iges e t acouphènes 

! 070. A t t e i n t e e t v e r t i g e s 

î 080. A t t e i n t e e t sensat ion de blocage I 

160. A t t e in t e non s p é c i f i q u e 

: AC A t t e i n t e dé jé connue 

l ï ATTEINTE ATTRIBUABLE AUX~FFFETS DU BRUIT. 
MO. A t t e i n t e due au b r u l ^ é v e n t u e l l e m e n t 

indemnisable - Stade «4 

090. A t t e i n t e due au b r u i t - Stade précoce 

100. A t t e i n t e due au b r u i t - Stade 3 

110. A t t e i n t e due au b r u i t - Stade 2 

120. A t t e i n t e due au b r u i t - Stade 1 

- m AUDITION NORMALE COMPTE TENU DE L'AGE 
11,0. Audi t ion normale avec acouphènes 

150. Audi t ion normale 

3 Z . EXAMEN NON VALIDE 
S NV-C Examen à reprendre en c l i n i q u e 
! NV-D Examen a reprendre en dépistage 

QUESTIONNAIRE NON VALIDE OU INCOMPLET 

NV-H H i s t o i r e a u d i t i v e à complète 

Signature 
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Les travail leurs dont l ' a t t e i n t e est attribuable aux effets 
du bruit . (Classe I I , page c i - jo in te ) codes 040 (040C) et 
090 (090C, 090EP, 090CEP) doivent être référés. 

Les autres codes 100, 110, 120 (C, CEP, EP) ne font pas 
l 'ob jet d'une référence puisque l'expérience a montré que 
les investigations cliniques reproduisent les mêmes conclu-
sions et recommandations qu'au dépistage. 

Précisons certains éléments concernant: 

a) 

b) 

Le code 040 

Dans le cas 60 le code "040, atteinte due au bruit 
éventuellement indemnisable - Stade 4" est affecté 
â un dossier de t ravai l leur : 

On peut entamer les procédures d'indemnisation puis-
que l'examen de dépistage (bilan individuel) est 
accëptë pour permettre 1'ouverture d'un dossier 3 la 
C.S.S;T. (voir Chapitre 10.2). I l est recommandé 
d'annexer le questionnaire "histoire auditive" â la 
formule RM-1. 

On peut référer au document 16 des outi ls didactiques 
en vue de remettre au travai l leur une information 
écrite concernant les "Etapes â suivre pour fa i re 
une demande de réclamation pour surudité profession-
nelle." 

Le code "040C" 

Dans le cas oD le code "040C", atteinte due au.bruit éven 
tuellement indemnisable - Stade 4" est affecté d un dos-
sier de t ravai l leur: 

. . ./4 
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Que l 'évaluation parle: 

. d'un dossier déjà existant à la CSST 

. d'une at te inte ayant déjà f a i t l ' ob je t d'une évalua-

t i o n . . . 

I l s'agira de vé r i f i e r le suivi qui a été accordé au dos 
sier en terme de procédures d'indemnisation. 

. . . /8 
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Les travai l leurs dont l'examen n'est pas valide (Classe IV, 
page c i - j o i n t e ) , code NV-C.doivent être référés. 

C'est le cas notamment des dossiers de travai l leurs affectés 
d'un affaissement complet du c .a .e . ( a l 'O.D. et/ou l 'O.G. ) 
ou dont des réponses valides et f iables sont dif f ic i lement 
obtenues a l'examen audiométrique. 

N.B. Les travai l leurs dont le dossier est affecté du code 
NV-D ou NV-H devront avoir une reprise de leur examen 
(NV-D) ou de leur histoire auditive (NV-H) au centre 
de dépistage. Une référence médicale ne s'applique 
donc pas i c i . 
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jModalités de références] 
; 

a) Le t ravai l leur devrait apporter son bilan individuel de 

dépistage audi t i f au moment de la consultation (ORL -

audiologie). 

b) I l serait bon d'obtenir de la part du t ravai l leur une au-
torisation de résumé de dossier. On disposera alors du 
diagnostic consécutif & sa consultation médicale: 

. Cela permettra, entre autres, de valider la pertinence 
de la référence (on obtient ic i un indice de la sensi-
b i l i t é des critères d'analyse de la g r i l l e manuelle). 

. Cela permettra surtout d'accorder un suivi i la réfé-

rence. En e f f e t : 

La g r i l l e d'analyse manuelle (et informatisée) a été 
conçue de manière â ce que les atteintes auditives 
possiblement non attribuables aux seuls effets du bruit 
soient identif iées en premier l i eu . 

Aussi, certains dossiers de travai l leurs potentiel le-
ment indemnisables pourraient se retrouver dans cette 
classe. Advenant le cas, i l serait important d'envi-
sager des procédures d'indemnisation si l 'évaluation 
clinique ne permet pas d'exclure la contribution du 
bruit â l ' a t t e i n t e audit ive. 

I l faudra exercer ce contrôle v ig i lant au retour des 

dossiers dont les codes sont: 

A.C. Atteinte ayant déjà f a i t l ' ob je t d'une évalua-
t i o n . . . 

010 Tympanogramme anormal... 
ou examen visuel du c .a .e . - tympan anormal 

. /10 
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030 Atteinte soudaine a l 'audit ion 

et «atteinte auditive possiblement due au 
bruit (satde 4) et éventuellement indemni-
sable». 

De même pour les codes: 

020 Atteinte par asymétrie inter-auriculaire 
050 Atteinte par configuration des seuils 
160 Atteinte non spécifique 
. . . et . dont la moyenne des seuils audit i fs a 

.5-1-2 KHz â l'une et/ou l 'autre ore i l le 
est supérieure â 24 dB 

i . e . Seuil audi t i f â .5-1-2 KHz 24dB 
â O.G. et/ou 

O.D. 

. dont l'ancienneté d'exposition au bruit 
est suffisante. 

Dans tous les cas de référence médicale autres qu'au 
médecin de famille du t rava i l l eur , i l serait bon de 
communiquer a ce dernier toute information subsé-
quente résultant de cette référence. 

. / I l 
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I I ) Pour les ut i l isateurs du système informatisé Tempo (Unité mobile 
de Lévis). 

. Les travai l leurs dont l 'évaluation du dossier correspond: 

- a une atteinte non-attribuable aux seuls effets du bruit 
(évaluation #1, #2, #3, #5, #6, #7, #8, #13, page suivante) 

- a une atteinte attribuable aux effets du bruit (évaluation 
#4"page suivante). 

N.B. Les pertes signif icat ives haute fréquence, stades 1-
2-3 ne feront pas l 'ob je t d'une référence puisque l'expé-
rience a montré que les investigations cliniques reprodui-
sent les mêmes conclusions et recommandations qu'au dépis-
tage 

- â une évaluation satisfaisante: Val id i té 
Incomplète-lou 
Incomplète-2 
(page suivante) 

- a une évaluation insatisfaisante: Val id i té 

Nul-T ou 
Nu 1-2 

. . . devront fa i re l 'ob je t d'une référence ou d'une reprise 
de l'examen/questionnaire. 

. . . / 1 2 
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> PEĤ L SIGNIF. • SENS. BLOCAÔE 
> PERTE SIGNIFICATIVE PRECOCE 
> P.SIGNIF.HAUTE FREO (STADE-3) 
> P.SIGN1F.HAUTE FHfcO «STADE-2) 
> .̂SlONIF.HAUTfc *Htd AIIL-11 12-

13-
Û -
Ib-

•> VERTIGE El ACOUPHENE 
•> AUt). NORMALE ( ACOUP.UU VERT. > 
•> AunirioN normale 

0 ( 0.000) 
0 < 0.000) 
0 t 0.000) 

i 0.606) 
I 0.000) 
< 0 . 0 0 0 ) 

r o .ooo ) 
o . o u o i 

i o .ooo ) 
I 0.0001 
I 0.000) 

0 ( 0.000) 
o ( o.ourt ) 
0 ( 0.000) 

"0 i O.Ouft) 
ff C S.40*) 
o i o .ooo ) 
0 I 0.0001 

"Ô < o.ooi . 
0 ( 0.000) 

( p i 2.702) 
( \J t 2.7021 

r?77ÏÏ5T 
0 C 0.0001 
0 ( O.OOO) 
0 I 0.000) 

y I 2./U21 
0 I 0.000) 
0 I 0.000) 
0 I 0.000) 

t o t a l . . . 31 43.774* 1 2.702% 13.510* 
t.otal 3/ DOSSIERS 



/13 

Deux fiches informatisées sont disponibles pour nous guider 
sur le type de références: 

a) Liste des examens ou histoires auditives & reprendre ou â 

compléter. 

b) Liste des dossiers (possiblement) indemnisables . 

a) Liste des examens où "histoires auditives 3 reprendre ou â I 

compléter (annexe I I ) 

Cette fiche précise pour l'ensemble des travai l leurs faisant 
partie du dépistage audi t i f lesquels devront fa i re l ' ob je t : 

1. d'une consultation du dossier (et/ou bilan) individuel 

par le service de santé. 

- Chaque dossier de t rava i l leur appartenant Si cette ca-

tégorie est noté d'un "***'* a l ' intersect ion de cel le-

c i . 

- Après étude du dossier» une référence.pourra ne plus 
s'avérer nécessaire. 

- Ces dossiers concernent habituellement une évaluation 

de type : 

. perte s igni f icat ive et sensations de blocage 

. tympanogramme anormal 

' . . . / 1 6 
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Dans le cas oû l 'évaluation tympanogramme anormal est affectée 

a un dossier de t ravai l leur: 

Si la classif ication du tympanogramme^ (item (2^)) est "20" 
( i . e . absence de pic aux limites inférieures de pression d ' a i r ; 
type B), i l serait bon de vé r i f i e r la présence d'un bouchon com-
plet de cérumen ou d'un corps étranger. Cette dernière in for -
mation est consignée, rappelons-le, S la section: Conduit audi-
t i f externe, item (5Ô) du même dossier individuel. 

En e f f e t , le résultat anormal pourra re f lé ter alors la présence 

de l 'obstruction a r t i f i c i e l l e causée par ces deux phénomènes 

plutôt que par une obstruction pathologique. 

Si le reste du dossier est normal, on recommande alors de procé-
der â l'exérèse du cérumen (ou du corps étranger) et de vér i f i e r 
l ' é t a t de l ' o r e i l l e moyenne. I l n'est donc pas nécessaire ic i 
de référer au médecin O.R.L. 

Néanmoins â moins de procéder a nouveau à l'examen audiométrique, 

on ne pourra statuer sur la va l id i té des seuils audit i fs du présent 

dossier puisque le blocage de cérumen Si probablement contribué 

ô détériorer les seuils. 

Dans le cas où le seul motif de référence d'un dossier serait un 
tympanogramme se trouvant dans les l imites de la normalité, on 
peut alors référer a la section des symptômes sur le dossier in-
dividuel (item @ (15) ) et/ou vé r i f i e r a nouveau l ' é t a t du 
système tympan-osselets a l 'a ide d'un otoscope au l ieu d 'ef fec-
tuer immédiatement la référence. Ic i aussi, a moins de procéder 
a nouveau a l'examen audiométrique, on ne pourra statuer sur la 
va l id i té des seuils audit i fs du présent dossier puisque l 'obstruc-
t ion a peut-être contribué a détériorer les seuils. . 

./10 
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. mention d'un problème auditif connu (item (17) du bilan 
individuel du travail leur) 

Avant de décider de ne pas référer, i l faut s'assurer que le 
travailleur a effectivement f a i t l 'objet d'une évaluation de son 
audition pour le problême soulevé (examen ORL et audiologique) et 
que cette évaluation a, de f a i t , confirmé un problème audit i f . 

' . . . / 1 6 
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De plus, cette évaluation devra être récente (moins d'une année). 
On peut demander un résumé de dossier médical pour fins de compa-
raison avec nos données. 

Attention: 

I l faudra être particulièrement prudent lorsqu'une perte s igni f i -

cative éventuellement indemnisable porte la mention d'un problème 

connu. 

En e f f e t , i l faudra s'assurer qu'un diagnostic clinique a été 
posé et que le problême soulevé n'a rien â voir avec une surdité 
due au bruit avant de décourager le travai l leur â entreprendre 
des démarches en vue d'une indemnisation. 

. mention d'un problême de vertiges (item ( u ) (15) du bilan in-

dividuel) 

Ces dossiers concernent habituellèment une évaluation de type: 
- perte signif icative et vertige 
- perte signif icative (vertige + acouphènes) 
- vertige et acouphènes 
- audition normale + vertiges 

I l s'agira de vér i f ie r la val id i té de la réponse "présence de 
vertiges" avant de référer sur la base de ce problème. 

. /10 
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D'une reprise de l'examen et/ou de l ' h i s t o i r e auditive: 

- Chaque dossier de t ravai l leur appartenant S cette caté-
gorie est noté d'un â l ' intersect ion de ce l le -c i . 

- Ces dossiers concernent habituellement une évaluation 

de type: 

. Val idi té insatisfaisante, Nul-2 

. Val idi té satisfaisante, Incomplet-1 ou 
Incomplet-2 

I l s'agira de vér i f ie r sur le (s) dossier (s) individuel (s) 
quel (s) cr i tère (s) de va l id i té n'a (n'ont) pas été rempli (s 
af in de mieux orienter la référence. 

D'une référence en clinique aùdiôlôgigùe/ORL pour préciser la 

nature du problème: 

- Chaque dossier de t ravai l leur appartenant â cette catégo 
r i e est noté d'un "'***" a l ' in tersect ion de ce l le -c i . 

- Ces dossiers concernent habituellement une évaluation de 

type: 
V" 

. perte asymétrique 

Problême probable-
ment inconnu (â 
l ' i t em O du Jri-
lan individuel) 

. perte s ignif icat ive haute f ré 
quence soudaine 

. perte s igni f icat ive configura-
t ion des seuils 

• • . /18 
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D'une référence en clinique audiologique/ORL pour re-

prendre l'examen 

- Chaque dossier de t rava i l leur appartenant â cette 

catégorie est noté d'un " * * * " a l ' intersect ion de 

ce l l e -c i . 

- Ces dossiers concernent habituellement une évaluation 

de type: 

. Val idité insatisfaisante Nul-1 

I l s'agira de vé r i f i e r sur l e - ( s ) dossier (s) individuel (s) 
le (s) cr i tère (s) de va l id i té qui n'a (n'ont) pas été 
rempli (s) af in de mieux orienter la référence. 

' . . . / 1 6 
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Modalités de références 

a) Le travail leur devrait apporter son résultat (sous forme 
de let tre personnelle) au moment de la consultation (ORL-
audiologie). 

b) I l serait bon d'obtenir de la part du travail leur une au-
torisation de résumé de dossier. On disposera alors du 
diagnostic consécutif â sa consultation médicale: 

. Cela permettra, entre autres, de valider la pertinence 
de la référence (on obtiendra ic i un indice de la sen-
s ib i l i t é des critères d'analyse du Système informatisé 
TEMPO). 

. Cela permettra surtout d'accorder un suivi & la réfé-
rence. En e f fe t : 

La gr i l l e d'analyse informatisée a été conçue de ma-
nière d ce que les atteintes auditives possiblement non 
attribuables aux seuls effets du bruit soient identi-
fiées en premier l ieu. 

Aussi, certains dossiers de travailleurs potentielle-
1 ment indemnisables pourraient se retrouver dans cette 

classe. Advenant le cas, i l serait important d'envi-
sager des procédures d'indemnisation si l'évaluation 
clinique ne permet pas d'exclure la contribution 
du bruit 3 l 'a t te inte auditive. 

I l faudra exercer ce-contrôle vigi lant au retour des 
dossiers dont l'évaluation est: 

' . . . / 1 6 
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Perte s ign i f ica t ive éventuellement indemnisable 

(vertiges + acouphènes) 

. Tympanogramme anormal e t p e r t e s i g n i f i c a t i v e éven 

t u e l 1 e m e n t indemni s a b l e 

. Perte asymétrique 

. Perte s ign i f ica t ive haute fréquence soudaine 

. Perte s ign i f ica t ive configuration des s e u i l s , . . . 

. . . fit dont la moyenne des seuils audi t i fs d 

.5-1-2 KHz S l 'une et/ou l ' a u t r e o r e i l l e est su-

périeure a 24 dB 

i . e . Seuil aud i t i f â .5 -1-2 KHz > 24 dB a O.G. 

et/ou O.D. 

. dont l 'ancienneté d'exposition au brui t est 

suff isante. 

Dans tous les cas de référence médicale autres qu'au 
médecin de fami l le du t r a v a i l l e u r , i l serai t bon de 
communiquer a ce dernier toute information subséquente 
résultant de cette référence (voir d o c u m e n t 14, des 
ou t iljs,__d/i da c t i q u e s . 

' . . . / 1 6 
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b) Liste des dossiers (possiblement indemnisables 
(annexe I I I ) : 

Cette fiche précise: 

1. Le (s) employé (s) pouvant entamer immédiatement des 
procédures d'indemnisation pour surdité profession-
nelle (code"***" sous la section "Indemnisables, en-
tamer procédures" ou sous la section "Possiblement 
indemnisables"). 

En e f f e t , on pourra procéder a une demande de récla-
mation pour surdité professionnelle puisque l'examen 
de dépistage ( l e t t re personnelle du travai l leur) est 
acceptable pour permettre l'ouverture d'un dossier a 
la CSST (voir Chapitre 10.2). I l est recommandé d'an-
nexer le dossier individuel informatisé a la formulé 
RM-1. 

On peut référer au document 16 des outils didactiques en 
vue de remettreau travai l leur une information écrite sur 
les "Etapes a suivre pour fa i re une demande de réclama-
tion pour surdité professionnelle". 

2. Une dernière information concernant le (s) t ravai l leur (s) 
pour lequel (lesquels) un dossier est déjà existant â la 
CSST (code"***" sous la section "demande CSST"). Pour plus 
d'information à ce sujet, on peut aussi référer au dossier 
individuel du travai l leur â l ' i tem (18). 

I l s'agira de vér i f ie r pour ce (s) dossier (s) le suivi qui 

a été effectivemenkvaccordé'erï termes de procédures d'indem 

nisation. 

./10 
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030 Atteinte soudaine â 1'audition 

"atteinte auditive possiblement due au bruit 
"(Stade 4) et éventuellement indemnisable" 

De même pour les codes: 

020 Atteinte par asymétrie inter-auricul aire 

050 Atteinte par configuration des seuils 
160 Atteinte non spécifique 
. . . et . dont la moyenne des seuils audit i fs a 

— .5-1-2 KHz â l 'une et/ou l 'autre ore i l l e 
est supérieure, a 24dB 
i . e . Seuil audi t i f a .5-1-2 KHz > 2 4 dB 

3 r 
a O.G. et/ou 

O.D. 

. dont l'ancienneté d'exposition au bruit 

est suffisante. 

Dans tous les cas de référence médicale autres qu'au mé-
decin de famille du t rava i l l eur , i l serait bon de commu-
niquer a ce dernier toute information subséquente résul-
tant de cette référence 
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MOTIFS DE LA REFERENCE ET/OU DE LA REPRISE DE L'EXAMEN A DONNER 

AUX TRAVAILLEURS: 

Ainsi, on a pu se f i e r aux informations suivantes pour informer le 
travai l leur du motif de la référence et/ou de la reprise de l'examen: 

- Tympanogramme anormal : 

Cela veut dire que nos résultats montrent q u ' i l y a un problème dans 

l ' o r e i l l e moyenne, soit un problême au niveau du tympan, des osselets 

ou de la trompe d'Eustache. 

- Perte asymétrique, at teinte auditive plus grande l une o re i l l e ( c r i t è -

re d'asymétrie in teraur icula i re) : 

Cela veut dire que la perte d'audition est beaucoup plus importante 

d'un côté par rapport à l ' a u t r e , et ne peut s'expliquer seulement que 

par l e b ru i t . 

- Atteinte auditive non attr ibuable aux seuls e f fe ts du bruit (c r i tè re 

de configuration des seui ls) : . 

CeU veut dire que c'est une perte d'audit ion non due aux seuls e f fe ts 

du bru i t . I l y a probablement la contribution d'autres maladies qui 

affectent les 2 ore i l l es . 

- Perte d'audition connue du sujet: 

Certains (es) t ravai l leurs (euses) connaissent déjà l ' é t a t de leurs 

ore i l les pour avoir consulté d'eux-mêmes ua médecin ou un audiologis-

te . On les retrouve donc dans ce groupe (perte" soudaine et/ou diagnos 

t iquées). 

. . . / 2 
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- Symptômes de vertiges avec sifflements et/ou bourdonnements: 

Ces symptômes peuvent indiquer un problème a 1 'o re i l l e interne non 

seulement dû aux ef fets du brui t . 

Examen â reprendre: (non valide) . 

Donner les raisons qui motivent une t e l l e décision. 



LISTE DES SPECIALISTES O.R.L, DU TERRITOIRE 

Saint-Hyacinthe Dr Joseph Farès 774-0342 

Dr Paul Wurt&le 773-4322 

C.M.C. de Beloeil Dr Laferrière 467-9331 (mardi) 

Clinique médicale de la 
Vallée du Richelieu 
(Beloeil) 

Dr Si dani 467-9319 

C.H. de Granby Dr Georges Séjean 372-5491 (2 jrs/sem) 
Clinique Médicale Robinson Dr André Rouleau 378-9406 
4, rue Robinson nord 
Granby 

Sherbrooke Dr Vigneault 
Dépt. O.R.L. 
Hôtel-Dieu de 
Sherbrooke 
580, Boivin sud 
Sherbrooke 

Dr Blanchette 
Dépt. O.R.L. 
C.H.U.S. 
Chemin de Stoke 
Sherbrooke 

(819) 569-2551 

(819) 563-5555 



LISTE DES SPECIALISTES O.R.L. 
POUR LES CAS INDEMNISABLES 

Dr Aboud (ORL) 
3360, rue Notre-Dame 
Suite 3032 
Lachine 

(Métro Lionel-Groulx = autobus 191 - entre la 32e et 34e avenue) 

Habituellement l 'expertise a l ieu â l 'Hôpital Notre-Dame. 

Hôpital Notre-Dame 
Environ dix^pécialistes^O.R.L, 

La plupart des grands hôpitaux de Montréal offrent" aussi ce "service. 



MANDATS SELON LA LOI (CHAP. 63) 

EN MATIERE DE 

FORMATION - INFORMATION 



TABLEAU: LES MANDATS SELON LA.LOI 

"CHAP. 63" 

INSTANCE MANDAT 

EMPLOYEUR a 1'obligation "d'informer adéquatement le t ra -
vai l leur sur les risques rel iés 3 son travai l et 
lui assurer la formation, 1'entraînement et la 
supervision appropriés af in que le travai l leur a i t 
l 'habi leté et les connaissances requises pour ac-
complir de façon sécuritaire le t ravai l qui lu i 
est confié.** (Art icle 51) 

COMITE DE SANTE ET 
DE SECURITE 

a conme fonction "d 'é tab l i r , au sein du programme 
de prévention, les programmes de formation et d' in-
formation en matière de santé et de sécurité du 
t ravai l ." (Art icle 78) 

ASSOCIATION 
SECTORIELLE 

**a pour objet de fournir aux employeurs et aux 
travai l leurs appartenant aux secteurs d'activités 
qu'el le représente des services de formation, d' in-
formation, de recherche et de conseil. Elle peut 
notamment concevoir et réaliser des programmes de 
formation et d'information pour les comités de 
santé et de sécurité et les comités de chantier." 
(Article 101) 

MEDECIN RESPONSABLE a le mandat d ' in formel le t ravai l leur de toute s i -
tuation l'exposant à un danger pour sa santé, sa 
sécurité ou son intégrité physique ainsi que toute 
altération â sa santé." (Art icle 124) 

MEDECIN RESPONSABLE 

ET CHEF DU D.S.C. 

a le mandat d'élaborer, de soumettre au Comité 

de Santé et de Sécurité ou, le cas échéant, â l'em-



TABLEAU: LES MANDATS SELON LA LOI (SUITE) 

INSTANCE MANDAT 

MEDECIN RESPONSABLE 
ET CHEF DU D.S.C. 
(SUITE) 

ployeur et de mettre en application le programme 
de santé. Dans le programme de santé, i l y a 
"les activités d'information du t rava i l leur , de 
l'employeur ainsi que, le cas échéant, du comité 
de santé et de sécurité et de l'association accré-
ditéesur la nature des risques du milieu de t ra -
vail et des moyens préventifs qui s'imposent." 
(Art icle 113 2°) 



ORGANISATION DE LA SESSION 

D'INFORMATION SUR LE BRUIT 
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Préambule 

Lorsque cela s'avère possible, i l serait pertinent de prof i ter de la re-
mise des résultats d'examens audit i fs pour sensibiliser globalement les 
travail leurs (euses") aux effets du brui t . 

En e f f e t , par expérience,; lés travai l leurs (euses) démontrent un.intérêt pl 
marqué â recevoir de l ' information s ' i l s peuvent la re l i e r & quelque 
chose de concret pour eux (résultats d'examen, mesures de bruit dans 
leur us ine . . . ) . 

Aussi, si le Programme de Santé, approuvé par le Comité de Santé et de 
Sécurité de l 'usine prévoit de te l les activités de sensibil isation, i l 
serait propice de jumeler la remise des résultats d'examens â une ses-
sion d'information. 

S ' i l s'avère impossible de sensibiliser publiquement, en tout ou en par-
t i e , la population des travailleurs;(euses) on peut insérer un f e u i l l e t ' d ' i 
formation générale avec Te résultat de l'examen ( le t t re personnelle ou 
fiche individuelle). I l faudrait aussi1 prendre soin d'y laisser ses 
coordonnées.(référence , dépliant synthèse) ' " 

D'autres intermédiaires sont aussi disponibles pour informer les t rava i l -

leurs(euses) 

. le comité santé-sécurité (agents de prévention, contremaîtres) 

. le journal des travai l leurs 

. le babillard (l ' information y est -e l le accessible et lue?) 

. le journal local e s t - i l lu?) 

. l'enveloppe de paie . . . 

. les réunions du club social 

. les réunions syndicales. 
. la télévision communautaire? 
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- Préparez le contenu de la formation en fonction de l 'horaire dont vous 
disposez. Le contenu a prioriser pourrait être: 

1. Présentation des intervenants et buts de la rencontre. 

2. Les effets du bruit sur l 'audit ion et la Santé. 

.3. Explication des résultats d'examen et du bilan co l l ec t i f . 

4. Retour sur les données environnementales de bruit disponibles a 

1'usine. 

5. Les éléments de solution et leurs l imites. 

6. Les ressources disponibles dans le milieu. 

- S'assurer que les moyens didactiques sont adéquats: 
. de quel local dispose-t-on? 

« 

. l 'usine possède-t-elle un projecteur â acétates, peut-on projeter 
sur un mur ou une autre surface adéquate? Fera- t - i l suffisamment 
sombre lors de cette projection? Ex is te - t - i l une/des prise(s) de 
courant dans cette pièce? 

. Y a - t - i l un tableau disponible? 

. y a - t - i l des employés i l l e t t r é s , anglophones? I l faudra alors 
préconiser une explication individuelle de leur résultat et/ou 
en assumer la traduction. 

- L o r s de la session, i l est recommandé de retarder la remise des lettres 
personnelles des travailleurs ((euses) après 1'explication du programme de dé-
pistage et des catégories de résultats possibles. 

On s'assure ainsi de leur attention et évite la perturbation causée par 

l'incompréhension du résultat s ' i l n'en n'a pas reçu l 'expl icat ion en 

premier l ieu . 
. . . / 4 
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I l serait bienvenue de jumeler a cette session, une consultation in-
dividuelle des travai l leurs Ceuses) devant fa i re l 'ob je t d'une référence et 
ceux dont l'examen n'a pas réussi (non val ide) . 

Si plusieurs sessions sont prévues (ex. quart de jour, quart de so i r ) , 
i l serait avantageux d'obtenir la l is te des t r a v a i l l e u r euses) de chaque 
groupe. On en ressortira le nombre qui, après chaquë session, feront 
l 'ob je t d'une consultation individuelle ce qui fac i l i t e ra la p lan i f i -
cation de l 'hora i re . 

I l serait pertinent de demander au Comité d'aviser tous les travail leurs (euses) 
d'apporter leur carte d'assurance-maladie au moment de la session, ad-
venant le cas oO i l s pourraient être référés (naturellement, par souci 
de confidential i té, on ne peut leur dire explicitement lesquels aviser). 

A certaines usines (la minorité cependant), la convention collective 
prévoit la rémunération salariale du t r a v a i l l e u r (euse) pendant la période 
de temps nécessaire â la consultation clinique commandée suite a un 
examen de dépistage. 

I l serait bon de s'informer de l'existence d'une t e l l e politique. 

Les travailleurs(euses) seront probablement plus motivés â nous rencontrer 
et â consulter s ' i l s ont d'abord assisté a la session d'information et 
si on leur explique le pourquoi de cette référence. 

Si une session d'information ne peut être prévue, i l faudrait s'assurer 
que les travai l leurs reçoivent une infonnation minimale avant de consul-
ter af in d'éviter toute interprétation erronnée de leur part (ex. J'ai 
un grave problême aux oreil les?) 

Au besoin, on pourra informer plus clairement les travailleurs(euses) des 

groupes de support disponibles ainsi que des moyens de réadaptation 

accessibles. 
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I I vér i f ie si des maladies ont pu causer votre surdité ou si 
cel le-ci n'est pas conforme a ce qu'on r e t r o u v e habituellement 
pour les surdités dues au bruit . 

Si non 

© Si te l est le cas, le résultat de 
l'examen est: 
atteinte a l 'audit ion non seulement 
due au bruit (due a d'autres maladies) 

I l vér i f ie si votre audition est normale pour votre Sge 

Si non... 

A cette étape-ci, vous 
entendez moins bien que 
la plupart des gens de 
votr î . Sge. . 

Q ) Si te l est le cas, le résultat de 

l'examen est: 
audition normale pour l'Sge 
(Attention!! Audition normale pour 
T'Sge n'égale pas nécessairement 
bonne audition. Vous pouvez ne pas 
bien entendre mais cela peut s'expli -
quer par votre Sge) 

Ce n'est pas dO non plus 
a des maladies et vous 
t rava i l lez dans le bruit 

i 
Atteinte auditive due au brui t . Mais due a quel bruit? 

I l vér i f ie si les lo is i rs ( t i r au fus i l ) ou l'armée peuvent expliquer 
cette surdité 

i 
Si non... 

I l s 'agit d'une 

Atteinte a l 'audi t ion 
due au bruit des usines 
ou perte s ignif icat ive. 

Si te l est le cas, le résultat de 
1'examen est: 

@ Atteinte a l 'audi t ion due au bruit 
avec exposition extraprofessionnelle possible 
( i . e . autre que professionnelle) 
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CATEGORIE DE 
RESULTATS 

( T ) ATTEINTE AUDITIVE NON SEULEMENT DUE 
AU BRUIT ( AVEC D'AUTRES MALADIES), 

( 2 ) AUDITION NORMALE POUR L'ÂGE. 

( ? ) ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 

( ? ) ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 
AVEC EXPOSITION EXTRA-PROFESSION-
NELLE POSSIBLE 

( J ) EXAMEN NON VALABLE 
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U A PRESENTE A'POUR OBJET DE VOUS INFORMER DE VOS RESULTATS 

D EXAMEN DE DEPISTAGE A U D I T I F EN DATE DU 0 S / 0 4 / S 3 . 

x ) SEUILS D A U D I T I O N 
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ON DE VOS OREILLES AU B R U I T . 

DE PLUS UN B ILAN COLLECTIF EST D ISPONIBLE POUR D E C W ^ 
LA S I T U A T I O N DE L ENSEMBLE DES TRAVAILLEURS(EUSES) QUI ONT ETE 
E X A M I N E S ( E S ) . 

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, VEUILLEZ CONSULTER LE 
BUREAU DE SANTE DE VOTRE ETABLISSEMENT. 

B I E N A VOUS 

RESP. DU PROGRAMME DE SANTE A U D I T I V E 

DEPARTEMENT DE SANTE COMMUNAUTAIRE 
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GRILLE INFORMATISEE 

CATEGORIES DE FVALUATION SUR VOTRE FEUILLE 
RESULTATS 

ATTEINTE AUDITIVE NON SEULEMENT DUE 
AU BRUIT (AVEC D'AUTRES MALADIES). 

AUDITION NORMALE POUR L'ÂGE. 

ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 

LES RÉSULTATS DU TEST AUDITIF 

DÉMONTRENT L'EXISTENCE PROBA-

BLE D'UN PROBLÈME À VOS OREIL-

LES. 

LES RÉSULTATS AUX EXAMENS AU-

DITIFS NE RÉVÈLENT AUCUN PRO-

BLÈME. 

VOUS ÊTES ATTEINT(E) D'UNE 
BAISSE D'AUDITION COMPATIBLE 
AVEC UNE EXPOSITION PROLONGÉE 
AU BRUIT. 

VOUS ÊTES ATTEINT(E) D'UNE 
BAISSE D'AUDITION COMPATIBLE 
AVEC VOTRE TRAVAIL QUOTIDIEN 
DANS LE BRUIT. CETTE PERTE 
PEUT ÊTRE INDEMNISABLE. 

ATTEINTE AUDITIVE DUE AU BRUIT 

AVEC EXPOSITION EXTRA- PROFES-

SIONNELLE POSSIBLE. 

EXAMEN NON VALABLE 

VOUS ÊTES ATTEINT(E) D'UNE 
BAISSE D'AUDITION COMPATIBLE 
AVEC UNE EXPOSITION PROLONGÉE 
AU BRUIT. 

VOTRE TEST N'A PAS REUSSI 

...72 



GRILLE MANUELLE 

/ 2 

CATEGORIES DE RESULTATS 

1. Atteinte auditive non seulement 

due au bruit (avec d'autres ma-

ladies). 

2. Audition normale pour l 'Sge. 

3. Atteinte auditive due au brui t . 

EVALUATION 

- tympanogramme anormal 
- atteinte par asymétrie interau-

r icula ire 
- atteinte soudaine fi l 'audit ion 

- atteinte par configuration des 

seuils 
- vertiges et acouphènes 
- présence de vertiges e t . . . 
- sensation de blocage e t - . . 
- atteinte non spécifique 
- atteinte ayant déjà f a i t l 'ob-

j e t d'une évaluation. 

- audition normale avec acouphènes 
- audition normale. 

- at teinte due au bruit éventuel-
lement indemnisable - stade 4 

- at teinte auditive précoce due 

au bruit 
- atteinte significative.due au 

bruit fi 4 fréquences - stade I I I 
- atteinte signif icat ive due au 

bruit fi 3 fréquences - stade I I 

- at teinte signif icat ive due au 

bruit fi 1 ou 2 fréquences -

stade I . 

. . . / 3 



GRILLE MANUELLE (SUITE) 

CATEGORIE DE RESULTATS (suite) 

EVALUATION 

Atteinte auditive due au bruit 
avec exposition extra-profes-
sionnellepossible. 

- atteintes dues au bruit -
stade 3 ou 2 ou 1 ou préco 
ce et contribution extra-
professionnelle possible 

Examen non valide examen audit i f non valide 
information manquante & 
l 'h is to i re auditive. 



TABLEAU REPRESENTANT LE El LAN COLLECTIF PAR 

CATEGORIES DE RESULTATS POSSIBLES 
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•j&PffillXION DES TRAVAILLEURS 

DE • DANS LES QUATRE (4) 

CATEGORIES DE RESULTATS SUIVANTES 

AU BRUIT (AVEC D'AU-
TRES MALADIES). 

Parmi l'ensemble des travailleurs qui ont eu un examen 
a u d i t i f , t r a v a i l l e u r s s u r . ( Y ï ) ; > s o n t . a f f e c t e s d ' u n e 
perte auditive due au bruit .industriel. 



Répartition des 50 travailleurs examinés dans les 4 catégories de résultats suivantes: 

4. Atteintes auditives 
non seulement dues 

- au effets du brui t . 

3 , Atteintes auditives 
dues au bruit avec 
exposition extraprofes-
siorinelle 

1. Audition normale 

2. Atteintes auditives dues au 
bruit industriel 

Dossiers non valides: 2 . 

Parmi les 50 travailleurs qui ont eu un examen, 13 ont une atteinte due au bruit 
en industrie. 

. . . / 6 
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PERTES D'AUDITION DUES AU BRUIT INDUSTRIEL 
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NOMBRE DE TRAVAILLEURS: 20 POURCENTAGE: 40X 

REPARTITION DES VINGT (20) PERTES D'AUDITION 
DUES AU BRUIT INDUSTRIEL 



Répartition des 13 travailleurs atteints d'une surdité due au bruit dans les 
différents stades ( 1 3 4 ) * 

Nombre de travai l leurs 
13 

Pourcentage 
26.5% 

Stade 1 = 7 trav. 
14.32 

Stade 3 
Stade .2. 

Stade 4 (C tS.S.Tv) -; p travail leur 

= 5 t rav . 
10.22 

= 1 trav, 
2.02 

* 
Du stade 1 au stade 4, la surdité est de plus en plus importante. 



STADE I 
(1 ou 2*) 

STADE I I 
( 3* ) 

STADE I I I 
(4*) 

STADE IV 

(C.S.S.T.) 

REPARTITION DES . PERTES D'AUDITION DUES AU 

BRUIT INDUSTRIEL 



TABLEAU REPRESENTANT LE RISQUE D'ATTEINTE 
AUDITIVE EN FONCTION DE L'ANCIENNETE 

MOYEWE A TEL ETABLISSEMENT 
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APRES AVOIR TRAVAILLE EN MOYENNE ANS 

CHEZ , UN (1) TRAVAILLEUR A 

( _ ) CHANŒ(S) SUR (_ _ %) D'AVOIR 

UNE SURDITE DUE AU BRUIT DE L'USINE. 



TABLEAU REPRESENTANT LE RISQUE D'ATTEINTE 
AUDITIVE EN FONCTION DE L'ANCIENNETE DANS 
TEL DEPARTEMENT DE TEL ETABLISSEMENT 
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( J TRAVAILLEURS SUR _ ( _ % ) ONT Uf€ 

SURDITE APRES AVOIR PASSE ANS DANS "L'USINE 

ÎXNT _ _ ^ _ _ ^ ANS DANS LE BRUIT DU DEPARTENT 



LISTE DES FIRMES OFFRANT DES SERVICES DE 

REDUCTION DU BRUIT A LA SOURCE ET CONSEILLERS 

EN ACOUSTIQUE 
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Mise én garde 

Cette l is te de référence se veut la plus complète possible. Cependant, 
malgré nos efforts, i l se pourrait que nous n'ayons pu rejoindre toutes 
les ressources spécialisées dans le domaine. Nous déclinons toute res-
ponsabilité â ce sujet. 

Aussi, â t i t r e de référence complémentaire vous pouvez consulter l 'an- \ 
nuaire téléphonique (pages jaunes) des ressources de votre localité dans 
les rubriques: 

- Acoustique - conseillers 

ou 

- Acoustique - entrepreneurs 

ou 

- Acoustique - matériaux 

ou 

- Ingénieurs ( . de l'hygiène . . . 

. des instruments de mesure et de contrôle . . . 

. en acoustique . . . ) . 



Les interventions qui ont eu lieu jusqu'à maintenant dans votre entreprise 
(évaluation environnementale du bruit , bilan col lect i f des examens auditifs) 
ont permis de mieux préciser les zones de travail a risque de surdité pour 

les employés de l 'usine. 

Déjà, a partir de ces zones, identifiées plus a risque, vous.pouvez définir 

des priorités de réduction du bruit a l 'usine. 

Un travail préliminaire peut se faire auprès des travailleurs de l'usine afin 
de recuei l l i r leurs suggestions pour réduire le bruit (boite a suggestions,...) 

Vous pouvez aussi consulter des livres sur le sujet et contacter d'autres 
employeurs d'industries semblables a la vBtre afin de vous informer des cor-
rectifs déjà appliqués en entreprise. 

Si vous décidez de faire appel a une firme d'ingénieur-conseil, vous pouvez 
aussi explorer l ' in té rê t de ces.autres employeurs a fa ire une demande commune. 
Dans une certaine mesure, le coOt des services pourra être partagé entre 
vous. 

Vous pourrez alors consulter la l is te ci - jointe pour effectuer vos appels 
d'offre et retenir le nom des firmes qui répondent a vos exigences. Vous 
y trouverez d'ai l leurs un résumé des principaux services offerts par ces 
firmes-conseils. Dans certains cas, la première consultation vise a -
précisér i e mandat que-voiis voulez "-leur donner et i présenter les activités 
qui.devront-être réalisées. Elle implique peu ou pas de f ra is . 



FIRMES-CONSEILS 

Acoustique Nationale 
2230 rue Gilford 
Montréal, QC 
H2H 1H6 
Tél: (514) 525-5829 

- Monsieur. Ducharme, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit ( intensimétrie).. 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 
Cette firme peut entreprendre elle-même 1'application des recommandations. 
Une garantie de rendement des correctifs appliqués â l'entreprise en terme-
de la réduction du bruit escomptée est alors possible. 

. L'application des recommandations peut etre entreprise par le service de 
maintenance de l 'usine. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs employeurs 
aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spécifique) afin 
que les*coQts des services soient partagés entre eux. 
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Bradley, William et Associés 
3600 Ridgewood, suite 502 
Montréal, QC 
H3V.-1C2 
Tél . : (514) 735-3846 

- William Bradley responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit. * .. 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application des.correctifs 

â l 'entreprise. 

Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a l 'entre-
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 
Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-
yeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spé-
cifique) afin que les coOts des services soient partagés entre eux. 
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Brunei l e , Jacques et Associés 
820 Normandie 
St-Jean-sur-le-Richelieu, QC 
J3A 1H1 
Tél . : (514) 348-1128 

- Monsieur Jacques Brunelle, responsable contacté 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit (estimé des coûts). 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. S ' i l n'est pas possible de faire appel au fournisseur pour la réduction 

3 la source, cette firme peut s'occuper d'isoler le poste de t ravai l . 
. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a l 'entre-

prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 
. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut lu i -

même appliquer les correctifs, 
. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-

yeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spécifique) 
afin que les coOts des services soient partagés entre eux. 
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Centre de Recherche Industrielle du Québec (C.R.I .Q.). 
Direction commerciale 
Montréal: 245, Boul. Hymus Québec : 330 Franquet 

Pointe-Claire, QC 
H9R 4S6 
Tél . : (514) 694-3330 

Ste-Foy, QC 
G1V 4C7 
Tél . : (1-418) 659-1550 

(1-800 )-463-3390 

- Un agent commercial est responsable d'une région administrative donnée. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit . 

. Proposition de contrat pour évaluer d'abord les coûts des services. 

. Selon les modalités prévues dans le contrat, on peut émettre-seulement 
les recommandations ou fournir en plus les plans et devis ou encore 
s'impliquer jusqu'à l 'application de ces recommandations. 

. Si les recommandations sont appliquées par eux: 

- I l est possible de garantir le rendement des correctifs appliqués â 
l'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée.. 

- Lorsque les plans et devis sont disponibles, le service de maintenance 
de l'entreprise pourrait les exécuter. 

- Les ressources du centre accepteraient que leurs services profitent 
simultanément a plusieurs employeurs aux prises avec un même.prôblème 
(machinerie spécifique). 

, - Les employeurs devront s ' ident i f ier puisque normalement les travaux 
exécutés pour une entreprise sont confidentiels et cette dernière ne 
peut alors servir de référence pour d'autres employèurs qui seraient 
intéressés a connaître les démarches entreprises. 
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.Davidson, P.A. 
B.P. 760 
St-Sauveur-des-Monts, QC 
JOR 1R0 
Tél . : (514) 227-4248 

- M. Pierre-A. Davidson, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit. 

. Recommandations ét plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général l 'application des recommandations n'est pas entreprise par eux. 

. I ls émettent plutôt une l is te de fournisseurs que 1'entreprise pourra sou-
missionner. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut lui-même 

appliquer les recommandations. 
. Les ressources de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-

yeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spécifique) 
afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 



n 
Département de génie mécanique;section acoustique 

Sciences appliquées 
Campus ouest 
Université de Sherbrooke, QC 
Tél . : (819) 565-4490 (secrétariat) 

- Monsieur Jean Nicolas. 
- -Expertise et application des moyens. 
- Fonctionne a l ' in tér ieur du système coopératif de l'Université de Sherbrooke. 

- Pour l ' e n t r e p r i s e , possibilité d'emploi d'étudiants gradués ou sous-gradués 

avec supervision d'un professeur-ingénieur. 
- Effectue des contrats non susceptibles d'être répondus par les ingénieurs-

conseils. 
- Travaille dans le domaine de la recherche. 



/8 

G a ris, N. et Associes 

130, rue Emsley 
V i l le Lasalle, QC 
H8R 1V6 
Tél . : (514) 365-3111 

- Monsieur Gans, responsable contacté. 
• Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit. 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. A la demande de l 'entreprise, cette firme peut soumissionner les entre-
preneurs en acoustique ou les fournisseurs en vue de l'application des 
correctifs. 

". Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a l 'entre 
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut lu i -
même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo-
yeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spéci-
fique) afin que les coOts des services soient partagés entre eux.. 



/ 9 

Hamel, Beaulieu et Associés 
Place du Centre 
150 Marchand, suite 600 
Drummondville, QC 
J2C 4N1 
Tél . : (514) 478-8191 

- Monsieur Blaise Gosselin, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit> 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. E n général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application des correctifs 
a l 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a l 'entre 
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut lu i -
même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer les employeurs 
aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spécifique) 
afin que les coOts des services soient partagés entre eux. 

• • • /lQ-
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J.M. Lagacé et Associés 
2900 Chemin des Quatre Bourgeois 
Québec» QC 
G1V 1Y4 
Tél . : (418) 653-5201 

- Monsieur Gérard Bérubé, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoutique ou 
les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application des correctifs 
à 1'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués â l 'entre-
prise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l 'entreprise peut l u i -
même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient, de rencontrer plusieurs emplo-
yeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spéci-
fique) afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 

. . . / I l 
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Laboratoire d'Acoustique Indépendant Ltée 
4003, Boul. Décarie 
Montréal, QC 
H4A 3J8 
Tél . : (514) 481-5660 

- Monsieur Gervais, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application des correc-
t i f s â l 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a l 'en-
treprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de 1'entreprise peut lu i -
même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs emplo 
yeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie spé-
cifique) afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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Les Laboratoires Ville-Marie Inc. . 
Section Bruit et Vibration 
1200 ouest St-MartIn 
Laval, QC 
H7S 2E4 
Tél . : (514) 384-7970 

- M. Jean-Marc Ouimet, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. Cette firme reconmande a l'entreprise des contracteurs pour l 'appl i -
cation des recommandations. 

. Si cette firme est appelée â surveiller les travaux correctifs entre-
pris a l 'usine, i l est possible d'en garantir le rendement en terme 
de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problême de bruit identiquè (machinerie 
spécifique) afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 

• . t /13 
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Mundie, P. et Associés 
330, Boul. Cavendish 
Montréal, QC 
H4B 2M8 
Tél . : (514) 488-9581 

- Monsieur Mundie, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. .Evaluation des sources de bruit. 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. Cette firme soumissionne en général les entrepreneurs en acoustique, 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application des correc-
t i f s â 1 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a 
l 'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie 
spécifique) afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 

• / 1 4 
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Roche-Envirobec 
2535, Boul. Laurier 
Ste-Foy, QC 
G1V 4M3 
Tél.: (418) 871-9733 

- M. Donald Labrie, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit (intensimêtrie). 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l'application des correc-
t i f s a 1 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués a 
l 'entreprise en terme de.la réduction du bruit escomptée.. 

. Dans certains cas, .le service de maintenance de 1'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie 
spécifique) afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 
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Silentec Ltée 
785 Plymouth, suite 304" 
Montréal, QC 
H4P 1B2 
Tél . : (514) 731-3397 

- M. Mazen Eldada, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit (intensimétrie). 

.. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d;'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d1équipement en vue de l 'application des correc-
t i f s 3 1'entreprise. 
Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués 3 
l 'entreprise en terme de la réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de la maintenance de l'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 
Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problême de bruit i d e n t i q u e (machinerie 
spécifique) afin que les coOts des. services soient partagés entre eux. 

• . . / 1 6 



) 

/ 1 6 

SNC Montréal 
Complexe Desjardins 
C.P. 10 
Montréal, QC 
H5B 1C8 
Tél . : (514) 282-9551 

- M. James Bennie, responsable contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de brui t . • * 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l'application des correc-

. t i f s d l 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués 3 
l 'entreprise en terme de la réduction du brutt escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problême de bruit identique (machinerie 
spécifique) afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 

. . . / 1 7 
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Sodexen Inc. 
2870, Boul. Industriel 
Chomedey, Laval 
H7L 3S2 
Tél . : (514) 381-8864 . 

- M. Gilles Benoit, Robert Kalnins, responsables. 
- Les services offerts sont: 

. ^Evaluation des sources de bru i t . . 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. Cette firme recommande des contracteurs â l 'entreprise pour l 'appl i -
cation des recommandations. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer les employeurs 
aux prises avec un problème de bruit identique (machinerie spécifique) 
afin que les coOts des services soient partagés entre eux. 

••»/18 
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Tecsult International Ltée 

85 ouest Ste-Catherine, 2e étage 
Montréal, QC 
H2X 3P4 
Tél . : (514) 282-9650 

- M. Jacques Lefebvre, responsable:contacté. 
- Les services offerts sont: 

. Evaluation des sources de bruit 

. Recommandations et plan et devis inclus dans le rapport d'expertise. 

. En général, cette firme soumissionne les entrepreneurs en acoustique 
ou les fournisseurs d'équipement en vue de l 'application des correctifs 
Si l 'entreprise. 

. Possibilité de garantir le rendement des correctifs appliqués â 
l 'entreprise en- terme de la:réduction du bruit escomptée. 

. Dans certains cas, le service de maintenance de l'entreprise peut 
lui-même appliquer les correctifs. 

. Les membres de cette firme accepteraient de rencontrer plusieurs 
employeurs aux prises avec un problème de bruit (machinerie spécifique) 
afin que les coûts des services soient partagés entre eux. 

. . / 1 9 



.VENDEURS DE MATERIAUX ACOUSTIQUES ET D'EQUIPEMENTS 

Vibron Ltée 
2226 Henri-Bourassa est 
suite 102 
Montréal, QC 
H2B 1T3 
Tél . : (514) 384-3388 

John Weiss Co. Ltée 
9416 Trans Canada Highway 
St-Laurent, QC 
H4S 1R7 
Tél . : (514) 3.37-5022 

Korford-Sampson Ltée 
590 Orly 
Dorval, QC 
H9P 1E9 
Tél . : (514) 631-3565 

Spiro-Vibro Acoustique Inc. 
3737, Boul. Lite 

- St-Vincent-de-Paul 
Vi l le de Laval, QC 
H7E 4X8 
Tél . : (514) 324-5050 

M. Ulysse Robichaud, responsable contacté. 
- Equipement ant i -v ibrat i le (ressort), s i -

lencieux, tuiles acoustiques, cloisons,. . . 
• Intervient suite aux recommandations pré-

cises formulées par des spécialistes-conseils. 

• Vente de silencieux, cabines insonorisées, 
cloisons, rideaux acoustiques, e t c . . . 

Peut effectuer des mesures environnementales. 
Elabore des plans. 
Vente dé divers types de matériaux acoustiques. 
Exécute toutes sortes de travaux en acoustique. 
Pour le milieu industriel , i l s font la vente 
et T ' instal lat ion de leurs produits. 

Peut effectuer des mesures environnementales 
Elabore des plans 
Leurs travaux d'insonorisation concernent 
surtout les équipements mécaniques de type: 
broyeur, venti lateur, compresseur, e tc . . . 
Font la vente et l ' insta l la t ion de divers types 
de matériaux et équipements acoustiques: 
panneaux, silencieux» socles anti -vibrat i les. 

. . . / 2 1 
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Montco Ltée 
8150, rue Bombardier 
Vi l le d'Anjou, QC 

Tél . : (514) 351-2120 

Fiberglass Canada 
1875, 52e Avenue 
Lachine, QC. 
H8T 2X7 

Tel . : (514) 636-4800 

H.L. Blanchford;Ltée 
966, rue Aqueduc 
Montréal, QC 

Tél.: (514) 866-9775 

Mécart Inc. 
Ste-Foy, QC 
Tél . : (418) 878-3584 

•Fico Ltée 
B.P. 245 
Vi l le Mont-Royal, QC 
Tél . : (514) 737-6482 

ou 

Les entreprises Benoléc Ltée 
2420 De la Province 
Longueuil, QC 
J4G 1G1 
Té l . : (514) 651-5151 

Vente de blocs de ciment acoustique. 

Vente de matériaux acoustiques de type: 
mousse; vinyle perforé sous forme de 
feui l les , rouleaux, panneaux malléables, 
non sol idif iés. 

Font les.dessins techniques, la fabrication 
et l ' insta l la t ion des matériaux acoustiques. 
Vente.de cabines insonorisées, écrans, cloi-
sons acoustiques, silencieux, socles anti-
v ibra t i les . . . 

Vente d'isolant thermique acoustique et inin-
flammable. 



LETTRE DE TRANSMISSION DES RESULTATS AU 

MEDECIN TRAITANT 



Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc. 

. Service de santé au t r a v a i l 

DOCUMENT TIRE DU CHAPITRE 15: 

SUITES A DONNER AU DEPISTAGE 
AUDITIF DE LA SURD1IL PROFESSIONNELLE 

Pauline Fortier, M.O.A. 
Audiologiste 

septembre 1984 



1984- -

Dr 
Adresse 
Code Postal 

Docteur, 

Dans le cadre de la loi sur la santé et la sécurité du travail," le 
DSC/CLSC a le mandat d'élaborer et d'appliquer un programme de santé 
spécifique aux établissements des secteurs prioritaires déterminés 
par la CSST. C'est ainsi qu'un programme de santé a été établi pour 
l'établissement , comprenant entre autre un sous-program-
me en regard de l'agent agresseur «bruit». 

Suite au dépistage audïomëtrique, M. a été référé au Dr 
, ORL. Etant le médecin traitant de M. , i l nous 

fai t plaisir de vous envoyer une copie du rapport de consultation pour 
le suivi médical s ' i l y a l ieu. 

Pour des renseignements supplémentaires, n'hésitez pas & conmuniquer 
avec nous. Veuillez agréer, Docteur, l'expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

• ' . par: 

Médecin responsable Infirmière en santé au travail 

/cc 
P.J. 



LISTE DES SPECIALISTES ORL DU TERRITOIRE ET 

LISTE DES SPECIALISTES ORL POUR LES CAS 
INDEM SABLES 



Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc . 

. Service de santé au t r a v a i l 

DOCUMENT TIRE DU CHAPITRE 15: 

SUITES A DONNER AU DEPISTAGE 
A U D l T m r T K SUKb l lb PkUmblUNNELLE 

Pauline Fort ier, M.O.A. 
Audiologiste . 

septembre 1984 



LISTE DES SPECIALISTES O.R.L. DU TERRITOIRE 

Saint-Hyacinthe Dr Joseph Farés 774-0342 

Dr Paul Wurtèle 773-4322 

C.M.C. de Bel oeil Dr Laferriêre 467-9331 (mardi) 

Clinique médicale de la Dr Sidani 467-9319 
Vallée du Richelieu 
(Beloeil) 

C.H. de Granby Dr Georges Séjean 372-5491 (2 jrs/sem) 
Clinique Médicale Robinson Dr André Rouleau .378-9406 
4, rue Robinson nord 
Granby 

Sherbrooke Dr Vigneault 
Dépt. O.R.L. 
Hotel-Dieu.de 
Sherbrooke 
580, Boivin sud 
Sherbrooke (819) 569-2551 

Dr Blanchette 
Dépt. O.R.L. 
C.H.U.S. 
Chemin de Stoke 
Sherbrooke : (819) 563-5555 



LISTE DES SPECIALISTES O.R.L. 
POUR LES CAS INDEMNISABLES 

Dr Aboud (ORL) 
3360, rue Notre-Dame 
Suite 3032 
Lachine 

(Métro Lionel-Groulx = autobus 191 - entre la 32e et 34e avenue) 

Habituellement l 'expertise a l ieu d l'Hôpital Notre-Dame. 

Hôpital Notre-Dame 
Environ dix spécialistes-O.R.L. 

La plupart des grands hôpitaux de Montréal offrent aussi ce service. 



ETAPES A SUIVRE POUR FAIRE UNE DEMANDE 

DE RECUSATION POUR SURDITE PROFESSIONNELLE 



Département de santé communautaire 
C.H. Honoré-Mercier Inc. 

. Service de santé au t r a v a i l 

DOCUMENT. TIRE DU CHAPITRE 10: 

COMPENSATION MONETAIRE POUR 
SURDITE"PROFESSIONNELLE 

Pauline Fortier, M.O.A. 
Audiologiste 

septembre 1984 



ETAPES A SUIVRE POUR FAIRE UNE DEMANDE 
DE RECLAMATION POUR SURDITE PROFESSIONNELLE: 

Les résultats de votre examen auditif vous permettent de faire une de-
mande de réclamation pour surdité professionnelle auprès de la C.S.S.T, 

A) Les documents suivants permettront Vouverture de votre dossier â 
la C.S.S.T*, soient: 

1. Le rapport médical ou formulaire RMrl. 

Il sera complété par le médecin de votre service de santé qui 
l'enverra à la C.S.S.T. 

2. L'examen de dépistage auditif. 

Il s'agit de la lettre de présentation de vos résultats qui 
vous a été remise. 

3. L'avis d'accident et demande de prestations ou formulaire RE-1 

Ce formulaire est disponible chez l'employeur et doit être si-
gné par vous et par lui. 1 1 e s t possible d'envoyer 
le formulaire à la C.S.S.T. sans que l'employeur l'ait signé, 
mais il est préférable qu'il l'ait fait. 

Sous la section du formulaire RE-1: "Décrire toute blessure 
ou la maladie professionnelle", vous pouvez écrire le nom du 
spécialiste O.R.L. * de votre choix. C'est lui qui vous exa-
minera si la C.S.S.T. demande une expertise. 

* C.S.S.T. = Commission de la santé et de la sécurité du travail. 
* O.R.L. • • Oto-rhino-laryngologiste: spécialiste des maladies du 

nez, oreille, gorge. 
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Avant d'envoyer ces documents à la C.S.S.T., vous devriez vous 
en faire des photocopies. Si jamais ils sont perdus, vous au-
rez toujours vos doubles. 

Vous postez les deux (2) documents â l'adresse suivante: : 

C.S.S.T. - Longueuil 
Service de la réparation 
25 boul• Lafayette 
Bureau 500 
Longueuil, Que. 
J4K 5B4-
Tél.: (514) 679-8390 

(ou au bureau régional de la C.S.S.T. qui couvre le territoire 
où vous habitez). . 

B) Sur réception des 3 documents, la C.S.S.T. les étudiera: _ 

Si elle les accepte, votre dossier est officiellement OUVERT. 

Vous recevrez alors une carte sur laquelle votre numéro de dossier 
sera noté. Quand vous aurez à contacter un agent de la C.S.S.T., 
mentionnez toujours ce numéro de dossier. Cela facilitera la tâ-
che de l'agent. 

Cela prendra environ de six mois à une année avant de savoir si 
oui ou non la C.S.S.T. accepte de vous verser une indemnité. Les 
étapes C) â F) doivent être complétées avant que la C.S.S.T. rende 
sa décision. SOYEZ PATIENT! 

C) Un agent d'indemnisation de la C.S.S.T. vous fera parvenir le; 
"Questionnaire d'antécédents d'exposition àu bruit" ou formulaire 
1000; -

Vous devrez répondre le mieux possible aux questions posées, 
(voir feuille à la fin). 
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D) Ce même agent d'indemnisation demandera des informations â votre 
patron actuel: 

Ces informations concernent votre expérience de travail chez lui. 
On lui demandera aussi d'envoyer à la C.S.S.T. vos rapports médi-
caux et examens auditifs si ces documents existent. 

E) Une fois que les informations demandées â l'étape (C) ainsi qu'à 
l'étape (D) sont retournées â la C.S>S.T.: 

Une table d'experts décidera si des mesures de "bruit" sont néces-
saires dans votre milieu de travail. 

Si une étude de bruit dans votre usine est nécessaire, c'est sou-
vent cette étape qui est la plus longue... 

Sinon, ils pourront demander tout de suite uné expertise dans une 
« 

clinique. 

F) La C.S-.S.T. prendra rendez-vous avec le médecin O.R.L. de votre 
choix afin de fixer la daté dé vôtré expertise en clinique: 

Vous aurez à passer un examen chez 1'O.R.L. et un nouveau test de 
l'audition chez l'audiologiste. 

La C.S.S.T. vous enverra une lettre vous informant au moins une se-
maine à l'avance de cette date. Votre patron sera aussi informé de 
la date. 

Faites votre possible pour vous présenter à cet examen afin de ne 
pas faire retarder inutilement la décision des experts sur votre 
dossier. 

. . . / 4 



Vous avez le droit de demander une copie de vos résultats â l'O.R.L. 
et à l'audiologiste. 

Si la C.S.S.T. vous convoque à cette expertise, elle remboursera 
vos heures de travail perdues et vos frais de transport jusqu'à 
un montant maximum. Vous devrez présenter des reçus. 

Après que l'expertise sera complétée (étape E et F), une décision 
sera rendue: 

Vous serez avisé par écrit de cette décision. 

Si l'on accepte de vous donner une indemnité, elle vous sera versée 
sous forme d'argent (rente mensuelle ou montant global versé en 
quelques fois, selon les critères de la C.S.S.T.). 

Cette indemnité sera calculée rétroactivement à compter de la date 
à laquelle vous avez fait votre demande (étape A). 

Si une indemnité vous est refusée, la C.S.S.T. vous dira comment • 
vous avez le.droit de contester cette décision. 

AVIS 

Dans le cas où vous décidez d'attendre quelque temps avant de faire 
votre demande (étape A et plus) nous vous conseillons d'aller passer 
un examen auditif en clinique d'audiologie. Cet examen, signé par 
un(e)•audiologiste, pourra devenir une preuve de votre surdité. Si, 
après que vous aurez fait votre demande à la C.S.S.T., on vous indemnise, 
il est possible que cette indemnité ne soit pas calculée rétroactivement 
a la date de votre demande mais bien à celle de votre examen qui a con-
firmé bien avant la présence de votre problème. Cela pourrait vous 
permettre de récupérer l'indemnité monétaire à laquelle vous aviez droit 
depuis un certain temps. 

Pauline Fortier 

1985 02 07 



Commission de la santé 
• t de la sécurité du travail 
du Québec 

Nom et prénom 

Questionnaire sur les antécédents 
d'exposition au bruit 

N* d'assumnee-msiedie N* «0 dossier 

© <D 
Nom et adresse de l'employeur 

Se rappeler chaque employeur 
et la durée de chaque emploi . 

® 
Genre d'emploi 

Durée ® Quelle est w la moyen-
ne droites 
de travail 
per jour 

® 

Si vous" 
faites 
du tempe 
supplé-
mentaire 
et que 
vous ête 
dans le 
bruit -
indi'qued-
le (fré-
quence , 
nombre 
d'heures 

Indique! 
les ho-
raires 
de tra-
vail 
particu-
liers 
(12 heu 
res). 

OueDes sont tes 
prtndpeies sources 

de bruit 

-Machines uti 
lisées et 
celles au-
tour. 

-Présence de: 

•ventilateur 
•compresseur 
.vibrations? 
.grand local 
.combien de 
travailleuri 
dans le 
local? 

-Parler des 
bruits d'im-
pact (presse 
coups de mar 
teau, explo-
sions. ..). 

SI vous utilisez des 
protecteurs auditifs, 

est-ce de leçon 
permanente ou 

au besoin 

..Xi (82-09) 



II. Service militaire 

® Avez*vous déjà fait partie des forces années? • Oui • Non Pendant combien d'années? 

0 Décrire le 0enre de travail effectué 

® a) Si vous avez utilisé des armes 6 feu, préciser le type d'armes et \ inscrire le nombre de séances de tir 
le nombre de fois que vous les avez utilisées. / — 

b) Au cours des exercices de tir. avez-vous porté des protecteurs auditifs? • Oui • Nor 

@ ' a ) Pratiquez-vous le sport de la chasse ou _ r u . -
. ' du tir â la carabine? • Oui U Non 

Si oui depuis ' I b ) Combien de cartouches 
combien d'années? | utilisez-vous par année? 

c ) Portez-vous des protecteurs auditifs? • Oui • Non 
Si oui dans quelles circonstances? 

Signature IDtte 



Direction régionale Catfignrte 

Section réaenrte à la Communion 
Commission de la santé 
et de la sécurité du travail 

Lâ. J u Québec -

Prtnorn el nom 
an 

DeteÔer*oe*ton 

- V • . 

W M n w i t i a d e p i w W W 1 Codedetteasu* 

» M . - : . ; 

AVIS D'ACCIDENT ET 
DEMANDE DE PRESTATIONS . . . ' " IT . 

(raison aeeWe) MpMr commandé |.;:..Pone de Mmpa 
Travail ( ) ) H » ( ) 

Année • • MO» . Jour 

ueuoereeeoent 
(NQ. ma. KLClMOfl̂  
oufflMc 

Prénom et nom 

Tie»»euee«téeumomemdef>ortdent 

Uen de pareras 

... 3K 
y , * i • - ] 
'js&A ftdtopenttioOanalss 

V T ^ r l deux (2) jour» ou*»- ^ J 
Medeisdaiedo ^ 

\S frarWernemécnarpe 

Deem 

Le t i n h a eert prepriéttira, 

«Héà i i ea i r t umw) . _ 

*mmaeei» ' 

X*i . Men -i.. . 
i Y-

Nombre tfarmées 
dam le 
métier 
enqueabon 

Nombre d'années 
tfanoanneté 
dans* 
compagne 

S'egS-H tftne eéQueMe 
(Taocidem antérieur? 

Ou> Non 

( ) 
LWdoitâ -a Oui Non 

SMTMSÛOSH ( ) ( ) 

CM 
éeangéraére 

reventr(brut) ne CMt pas tenir compte des sommraregjœp^r repas, togement ou autres avantaaes 

Au besom 
uttbse 

te «erse 

Le 
Revenu 

Semsinafiniesmie 
1 -
2 -
3 -

4 -

Aawenu gagné jourts) p«duts}et ratoonts) 

levavaOsur W , Non • 
S E E S U • • E O 

aaafotfsOa m a l ou Mura un horaire dat re^ . 

E D B D B D S O E D • E D 

Ranvlr b aaefion 1 eu la aaellBf) 2 

Revenu (brut) des l2motkpraeèd>ni 

Revenu (brut) d 'une période W é r i e u m é 12 mois 

Revenu (brut) annuel d'une pereonneertomam 

1 ou 2 
Signawa du w U e u r 

Ceuse(s)de«efiepene EtMeoue vous continuez é payer —, 
le travailleur durant son incapacité M Oui [ J Non 
après la période obligataire? 
• 

• 
' Cwunemairosaii sujet de «ne demande (uinnnr la seebon • Commenterais) - au verso) 

Oeie 
Signature de rempioywr • •• 

Nom de la personne é contacter pour e t t e n r 
dea renseignements suppiémefitsirei 

NOdetéiépnone 
tno.rég .... 



Liste des bureaux de ia C.S.S.T. dans la région: 

ESTRIE 
1335, rue Ring ouest 
Sherbrooke, QC 
J1J 2B8 

(819) 821-5000 

GRANBY 
391, rue Principale 
Granby, QC 
J2G 2W7 

(514) 378-4644 

ILE-DE-MONTRÉAL 
2, Complexe Desjardins 
Tour de l'Est, 27 étage 
C,P. 3, Succ. Desjardins 
Montréal, QC 
R5B 1H1 

(514) 873-3990 

LANAUDIÊRE 
373, boul. Manseau 
Joliette, QC 
J6E 3C9 

(514) 759-8080 

LAVAL-LANAUDIÈRE 
1700, boul. Laval 
Laval, QC 
H7S 2G6 

(514) 668-7400 

LONGUEUIL 
25, Boul. Lafayette 
Bureau 500 
Longueuil, QC 
J4K 5B7 

(514) 463-0020 

MAURICIE-BOIS-FRANCS SOREL 
1055, Boul. des Forges 26, Place de l'Entraide 
2e étage, bureau 200 Sorel, QC 
Trois-Rivières, QC J3P 7E3 
G8Z 4J9 

(819) 373-1255 (514) 743-2727 . 

1985 01 24 



GUE DOIT-ON FAIRE LORSQU'ON S'ADRESSE 

A UNE PERSONNE SOURDE? 
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QUE DEVONS-NOUS FAIRE 
LORSQU'ON S'ADRESSE A UNE PERSONNE SOURDE? 

1. Le p lus souvent on d e v r a i t c h o i s i r un fuviRONNEHENT CALME a f i n d ' é t a -
b l i r une m e i l l e u r e comminlcat ion avec l a personne sourde. A i n s i n 
e s t Impor tan t de r é d u i r e l e volume du s t é r é o , de l a r a d i o e t de l a t é -
l é v i s i o n , de fermer les por tes e t f e n ê t r e s pour é l i m i n e r l e s b r u i t s 
rendant l a communication p lus d i f f i c i l e . 

2 . Avant même de converser avec l a personne sourde , essayez D'ATTIRER SON 
ATTENTION en l u i touchant l e bras ou l ' é p a u l e , en l ' a p p e l a n t par son 
nom, e t c . A i n s i e l l e sera p rê te & se concent re r sur l es mots car e l l e 
peut ne pas a v o i r entendu v o t r e approche. De p l u s , 11 f a u t se souveni r 
que c e r t a i n s médicaments peuvent a f f e c t e r l ' a t t e n t i o n . 

3 . On peut o b t e n i r beaucoup d ' I n f o r m a t i o n s quant au contenu d 'un message 
en observant l e mouvement des l è v r e s , l ' e x p r e s s i o n du v isage e t l es : 
ges tes . Pour ce f a i r e 11 f a u t s ' a s s u r e r : 

- d ' ê t r e s u f f i s a m m e n t PPFS DE LA PERSONNE: 
- de SE PLACER FACE A FACE e t & l a infime h a u t e u r q u ' e l l e ; 

- D'ECLAIRER LE VISAGE pa r fa i t emen t en é v i t a n t de se me t t re 
devant une source lumineuse e t en adaptant 1 ' é c l a i r a g e a f i n de b ien 
d i f f u s e r l a lumière e t a i n s i é v i t e r t o u t éb lou issement . 

4 . I l f a u t t e n t e r de REDUIRE CERTAINES INTERFERENCES SONORES conme l e mâ-
chonnement de n o u r r i t u r e , de gomme e t é v i t e r de p a r l e r avec une c i g a -
r e t t e , une p ipe ou un crayon dans l a bouchs. I l es t aussi impor tan t 
de ne pas p o r t e r l a main ft l a bouche en p a r l a n t . 

5. QUAND I L Y A PLUSIEURS PERSONNES, on d o i t s ' a s s u r e r que l a personne 
sourde pu isse v o i r f ac i l emen t t ou tes l e s personnes quand e l l e s p a r l e n t . 
De p l u s , on peut essayer de f a i r e en s o r t e que chaque personne p a r l e a 
son t o u r pour é v i t e r que t o u t l e monde p a r l e en même temps. 

6. I l e s t i m p o r t a n t de PARLER DISTINCTEMENT ET UN PEU PLUS LENTEMENT, 
sans t o u t e f o i s exagérer l ' a r t i c u l a t i o n , de PARLER ASSEZ FORT mais SANS 
CRIER. Lorsqu 'on c r i e 11 e s t d i f f i c i l e de ne pas a v o i r une.express ion 

/ . . . 2 



2 . 

dure dans l e v i sage e t de p l us 11 e s t t r è s f a t i g a n t de c r i e r . On peu t 
demander ft l a personne sourde s1 e l l e t r o u v e q u ' o n l u i p a r l e assez f o r t . 

7 . EvnEZ LES PHRASES INTERMINABLES e t p l e i n e s de d e t a i l s . U t i l i s e z des 
gestes qu i conv iennen t . Quand 11 f a u t r é p é t e r , r e f o n n u l e z l a phrase 
en l a s i m p l i f i a n t e t en l a rendant p l u s c o n c i s e . 

8 . DONNEZ UN INDICE â l a personne sourde a f i n q u ' e l l e sache que l e s t LE 
SUJET DE LA CONVERSATION en c o u r s . Par exemple : "Nous p a r l o n s p r é -
sentement d e . . . " . Cet I n d i c e p e u t f a c i l e m e n t se g l i s s e r dans l a con-
versa t lon s u r t o u t l o r s q u e l a personne sourde ne semble pas comprendre. 
De p l u s , s i g n a l e z - l e & l a personne sourde l o r s q u e vous changez complè-
tement de s u j e t . 

9 . I l e s t i m p o r t a n t de prendre -consc ience «..MIM ^ r m r r ETRANGER peu t occa-
s ionne r p l u s de d i f f i c u l t é s pour l a personne sou rde . 

10. N'UTILISEZ JAMAIS LA SURDITE du « t i e n t COMME EXCUSE pour p a r l e r ft une 
a u t r e personne en sa p résence , comme s ' i l n ' y é t a i t pas c a r 11 f a u t se 
r a p p e l e r de l a tendance de c e r t a i n e s personnes sourdes & s ' I m a g i n e r que 
T o n p a r l e d ' e l l e s . 

11. Essayez de NE PAS MONTRER nr SIGNES D'IMPATIENCE en écou tan t l a personne 
sourde , ca r p l u s e l l e e s t détendue e t accep tée , p l u s l a c c n n u n i c a t i o n 
sera f a c i l e . 

1 2 > QUAND ON fREND UN REPAS avec une personne sourde dans un r e s t a u r a n t , on 
d e v r a i t c h o i s i r un r e s t a u r a n t r e l a t i v e m e n t t r a n q u i l l e , une t a b l e avec 
un bon é c l a i r a g e en é v i t a n t c e l l e s q u i ne son t é c l a i r é e s qu ' avec une chan-
d e l l e . 

1 3 ( QUAND VOUS ALLEZ EN AUTOMOBILE, avec une personne s o u r d e , s i p o s s i b l e , 

é v i t e z l e b r u i t du t r a f f i c en f e rman t l e s f e n ê t r e s e t é t e i g n e z l a r a d i o . 
S1 l a personne fl deux pro thèses a u d i t i v e s , fermez c e l l e q u i e s t du c f l té 
de l a f e n ê t r e pour une m e i l l e u r e compréhension de l a p a r o l e . 

14. DANS DE GRANDES ASSEMBLEES comme & l ' é g l i s e ou au t h é S t r e , c h o i s i s s e z 
des s ièges p e r m e t t a n t une m e i l l e u r e a u d i t i o n e t une m e i l l e u r e v i s i o n e t 
a u s s i , f a m i l i a r i s e z l a personne avec l e s événements. 



COMMENT FAVORISER UNE MEILLEURE 
COMMUNICATION AVEC LES PERSONNES 
AGEES (nos aînés) 

1. REDUIRE LES ttPTTTTS DE L'ENVIRONNEMENT 

. Fermer les portes, fenêtres 

. Réduire le volume de la radio, T.V. endroit passant (ex: bruit . Ne pas localiser la personne sourde près d un endroit pass 

. Etre^ttœti^au^bruits*sournois (calorifère, nions) 

Se rappeler des difficultés d'audition ^ ^ ^ I Z T I Z ^ T J ^ 
le bruit, alors que nous, entendants, pouvons encore très Dien 
Exemples: Parler à une seule personne â la fois, en groupe 

», groupe, s'assurer qu'une seule personne parle à la fois. 
Favoriser les petits groupes. 

2. ATTIRER L'ATTENTION 
S'assurer de l'attention de la personne avant de lui parler. 

Exemples: Par un signal visuel ou verbal (Bonjour!). 
Si la personne ne vous voit pas et ne réagit pas, lui tapoter 
l'épaule. 

3 . T ^ T L I T E R L ' U S A I « ™ ^ ^ ( s u r U S 

Lorsque possible: 
. Lui faire face et se placer à In hauteur de ses yeux. 

Se .lacer â une distance de trois â six pieds (pas trop loin pour que la 
' voi^soit t r o p affaiblie et assez près pour que notre physionomie 

soit visible). . „ 
. S'assurer d'un éclairage s u f f i t et d g g . Evitez les éblouissements dus 

I un placement devant ou derrière la lumière). 

. E n groupe, s'assurer que la personne sourde puisse voir le visage des autres. 

. S'assurer de la bonne visibilité des lèvres: 
- Eviter de parler avec une pipe ou cigarette 
- Eviter de porter la main I la bouche ou de tourner la tete 
- Î 3 S de mâcher ou manger (en plus de l'interférence sonore que cela cause 
- Une moustache bien taillée est de rigueur!'. 



PAPT.CT us PT.ns naturel^™™? POSSIBLE 
. P« l<>~ trop U . t . ^ t ou « 3 ^ 1 » . — « " " « " « » -

le rythme normal de la communication. 
L a personne aura plus de difficultés à se servir des indices fournis par 
la lecture labiale. 

Elever la voix mais sans crier 
' Plus nous élevons la voix moins celle-ci est claire donc plusdifficile 

â comprendre. 
Certaines personnes souffrant d'une intolérance aux sons forts ne pourront 
tolérer longtemps la conversation. 

Exemples: Demandez si votre ton de voix est assez fort 
Demander si vous parlez â un bon rythme 

» 

FAIRE DES PHRASES COURTES ET CLAIBES 

phrase riche en indices. 
. Ne pas s'évertuer S répéter les mêmes mots aussi longtemps qu il n a pas. 

compris. Plutôt, reformulez votre phrase. 

TATHE DES GESTES NATURELS 

• gyîsrrxŒTSÏ 
vos mains que sur votre visage. 

EVITEZ LE COO-A-L'AME 
. Lorsque vous changez de sujet de conversation ou d'activité,... prévenez 

la personne. Il faut la situer dans le present. 

. Donner des indices du sujet de la conversation lorsque la personne semble 
confuse ou se joint à l'échange. 

Exemple: "Pierre, nous parlons de U conférence que M. Trudeau a faite hier" 



8. S'ASSURER DE LA COMPREHENSION DE CE QU'ON DIT 
. Lorsqu'il s'agit de directives importantes (prise de médicaments, rensei-

gnements,...) s'assurer de leur compréhension en faisant ré£éter ce que 
l'on vient de dire ou en posant des questions ou en écrivant. 

Exemples: Combien de foie par Jour devez-vous prendre vos pilules? 
Répétez-moi donc quel est le chemin que vous devez prendre? 

Ecrire vos informions sur un fond clair (page blanche) pour 
plus de contrastes visuels• 

. LE TRAITER EN ADULTE 

. Ne pas répondre à sa place ou décider pour lui. 

• Ne pas lui parler en bébé. 

. FAIRE PREUVE DE PATIENCE 

. Au besoin, lui laisser du temps pour répondre. 

. Etre conscient que ses difficultés d'audition peuvent être accrues 
dans des situations anxiogènes ou.lorsqu'il est fatigué. 



GROUPES DE SUPPORT POUR PERSONNES SOURDES 
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GROUPES DE SUPPORT 

A.D.S.Q.: 

ys - A.Q.E.P.A, 

Association des devenus sourds 
3600 Berri 
Montréal, Qué. 
Tél.: (514) 284-2581, poste 117 

Association québécoise pour enfants avec problè-
mes auditifs 
3700 Berri 
Montréal, Qué. 
Tél.: (514) 842-3926 

R.Q.P.A.: 
(Voir feu i l l e t 
c i - jo in t ) 

Regroupément québécois pour personnes avec acou-
phènes 
3700 Berri, suite 479 
Montréal, Qué. 
H2L 4G9 

O.P.H.Q. Office de la personne handicapée du Québec 
309, rue Brock 
Drummondville, Qué. 
J2B 1C5 
Tél . : 1-800-567-1465 

F.A.T.A.. 
(Voir feuil les 
ci- jointes) 

Fondation pour l 'a ide aux travailleuses et aux 
travailleurs accidenté (e)s. 
(Nouvelle adresse - j u i l l e t 1984) 
6839 Drolet 
Montréal, Qué. 
Tél.: (514) 271-0901 



Regroupement Québécois pour Personnes 
avec Acouphènes 
3700, rue Berri, suite 679 
MonLréal, Québec. 
H2L 4C9 

Gatineau, le 18 mai 198* 

Monsieur, 
Madame, 

Le'Regroupement Québécois pour Personnes avec Acouphènes (R.Q.P.A.) est 
un organisme à buts non lucratifs qui vise à venir en aide à toute personne présentant 
des acouphènes en leur transmettant de 1•informat ion sur l'état actuel des connais-
sances dans ce domaine, en favorisant leur prise en charge individuelle et de groupe. 

Nous vous faisons parvenir la brochure ci-jointe de façon à ce qu'elle 
puisse être remise aux personnes concernées à votre D . S . C . (audiologiste, infirmières, 
médecins) et déposée dans les C.L.S.C. que vous desservez de façon à rejoindre le 
grand public* 

Si vous désirez recevoir plus d'information sur ce que sont les acouphènes,^ 
leurs causes et traitements de même que sur les ressources actuelles, vous n'nvcz ,«M 
communiquer avec nous à l'adresse ci-haut mentionnée et nous pourrons d i s c u t e r d,> mo-
dalités et disponibilités pour vous offrir un atelier d'information. 

Bien à vous, 

Christine Robergè, audiologiste 
a titre de vice-présidente du R.Q.P.A. 
responsable du Comité Publicité. 

CR/ncs 
p. j. 

r e ç u 
M M 24 1 W 

7 / V ' 
DIRECTEUR 

D. s. c 



U.U.KAi joicjr 
lutte contre les 
Avez-vous déjà oublié une bouilloire 
munie d'un s i f f l e t eur un rond de 
poêle? 

Avez-vous déjà écouté à l'intérieur 
d'un coquillage? 

r . « L U I - V W U O 

cicouphène^ 
Il y aurait au Québec environ 60^000 ' 
pereormee touchées par 
Ce sont des gens qui ont de te d i f f i -
aulté à intéresser des professionnels 
de la santé à leur p«>blàne,flaril 
n'apparaît pao menacer directement la 
vie des patients. 

Avez-vous déjà écouté les cigales 
qui chantent? 

Alors imaginez-vous que certaines 
personnes entendent ces sons M 
heures sur 24. 

Lorsqu'on parvient à trouver un jprofes-
sZTel dlusanté qui est familier 
avec ce problème, ou qui sans 
familier. le connaît, on >« fait souvent 
%Z qu'U n'y a rien à faire avec cela. 

Ces sons variée sont des acouphènes, 

Ils sont causés par une game de 
maladies et amplifiée par plusxeurs 
faoteure. 

D'où qu'ile viennent ceux qui lee 
entendent vivent une expérience 
inconfortable. 

C 'était peut-être vrai il y a quelques 
années, mais actuellement9 %l n y a 
rien de plus faux. 

Aujourd'hui, il est possible de recom-
marier certaines méthodes de soulagement 
pour beaucoup de patients. De plus en 
plus de causes d'acouphènes sont iden-
tifiées et traitables. 



aidons-nous en y participant 
Au Québec, il n'y a que très peu de re-
cherche dana oe domavne. Lee méthodes 
de soulagement aotuellee sont preoque 
toutes le fruit de la recherche améri-

, oaine• 
i 

s i 

j IL RESTE BEAUCOUP A FAIRE 
j Houe avons besoin de tous ceux qui 
; veulent s'impliquer dans notre regrou-
- pement. 
i i - • • 

f 
! 
I QUE FAISONS-NOUS? 
i Le R.Q.P.A. a été fondé en juin 1983 
• par un petit groupe de bénévoles dont 
: certains sont affectés directement 
; par ce problème. 

' Le R.Q.P.A. s'est fixé trois objectifs: 

1. rejoindre les intéressés 

2. leur transmettre de l'information 
sur l'état actuel des connaissances 
dans ce domaine et, 

3. initier les recherches multi-
disciplinaires au Québec 

Nous voulons o f f r i r les services suivants: % 

- élaborer des dossiers individuels i 

- orienter les membres vers les i 
personnes ressources de leur région i 

- foiamir des sessions de rencontre i 
et d'information * 

• i 
- distribuer un bulletin d'information t 

périodique 1 

a 
w 

Selon les besoins et la participation 
des membres d'autres services pourront 
etre envisagés. 

Le R.Q.P.A. a son siège social au 96 
rue Madeleine à Le Gardeur. 

Joignez-vous à noue en nous envoyant 
votre nomM adresse et numéro de télé-
phone. 

Nous demandons une cotisation annuelle 
de 35$ afin d'être en mesure d ' o f f r i r 
un minimum de services. 



FATA 
Fondation pour l'aide 
aux travailleuses 
et aux travailleurs 
accidenté-e*-s 

Comme son nom l ' i n d i q u e , la F.A.T.A. a é té créée pour venir en aide ">* 
t rava i l l euses e t aux t r a v a i l l e u r s ayant subi un accident de t r a v a i l ou ayant 
une maladie du t r a v a i l . C'est un service g r a t u i t pour les accidenté-e-s qui 
comprend un s e c r é t a r i a t général e t un s e c r é t a r i a t médical. 

Lu s e c r é t a r i a t général 

Le s e c r é t a r i a t aénéral informe, réfère e t conse i l le les accidenté-e-s sur leurs . 
d r o i t s , les démarches à f a i r e en rapport avec leur employeur e t la Commission de 
la Santé et de la Sécurité du Travai l du Québec ( C . S . S . T . , anciennement C . A . T . ) . 

Comme vous pouvez vous en douter, les t r a v a i l l e u s e s e t les t r a v a i l l e u r s ^ ^ 
victimes d'accident au t r a v a i l doivent f a i r e face à une m u l t i t u d e ^ demarches, 
formulaires à rempl i r , déclarat ions è f a i r e , v i s i t e s méd.cales, v . s . t e s a la 
C .S .S .T . , e t c . I l s font face à une impressionnante e t très complexe machine 
bureaucratique. 

Les lo is e t les règlements sont inaccessibles pour la très grande majori té des 
t r a v a i l l e u r s e t t rava i l l euses qui doivent donc se ré fé re r aux fonctionnaires de 
la C 5 .S .T . Ces derniers sont l i t t é r a l e m e n t débordés, aussi les services de la 
Commission s o n t - i l s de plus en plus inadéquats. A t i t r e d'exemples un trava. leur 
doit souvent at tendre entre deux heures e t une journée pour avoir la ligne t é l é -
phonique, i l doi t at tendre environ.6 mois pour défendre sa cause devant le bureau 
tie révis ion; les retards des chèques de prestat ions sont courants, e tc . 

Bref , indépendamment de notre jugement sur l ' é q u i t é e t le bien-fondé des lo is e t 
rêq-lerénr*. on peut a f f i r m e r que les acci denté-e-s du t r a v a i l sont très mal s e r v i - e - s 
par les i n s t i t u t i o n s gouvernementales. Aussi s o n t - i l s à la recherche de personnes 
ou de groupes pouvant les a i d e r . 11 n 'es t pas rare qu'un accidenté confie a un 
avocat sa cause, payant des sommes souvent très élevées pour simplement f a i r e 
v a l o i r ses d r o i t s ! 

. . • 

• • • / • • • 
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Cela nous scrb lc anormal e t b ien que nous considérons que l a responsabi l t é 
d ' i nforin»r e t de c o n s e i l l e r les accidentés sur leurs d r o i t s rev ien t à 1 E t a t , 
nous fa isons not re p a r t en p a r t i c u l i e r pour a ide r les t r a v a i l l e u s e s e t t r a v a i l -
leurs non-syndi qué-e -s qui sont plus p a r t i c u l i è r e m e n t sans recours . Dans le cas 
des t r a v a i l l e u r s syndiqués, nous essayons systématiquement d i n c i t e r les res -
pensables syndicaux à a s s i s t e r le t r a v a i l l e u r dans le besoin . N o u s formons sur le 
t a s " des responsables syndicaux de d i f f é r e n t e a l légeance a f i n q u ' i l s so ient mieux 
en mesure d ' a i d e r leurs membres à f a i r e respecter leurs d r o i t s . 

Le s e c r é t a r i a t , médical 

C 'es t l ' e x i s t e n c e d'un s e c r é t a r i a t médical qui c o n s t i t u e le spéc i f ique de l a F .A .T .A 
Le s e c r é t a r i a t médical in forme, c o n s e i l l e e t a s s i s t e 1 ' a c c î d e n t é - e qui a des 
problèmes pour f a i r e reconna î t re son a c c i d e n t , sa maladie ou e s conséquences d un 
acc ident sur son é t a t de santé a c t u e l , - pour f a i r e accepter le d iagnost ic e t les 
soins recommandés par son médecin, - pour f a i r e compenser son incapac i té de 
t r a v a i l l e r e t ses per tes de v a l i d i t é . 

Sans la c o l l a b o r a t i o n e t l ' a s s i s t a n c e de s p é c i a l i s t e s médicaux ou para-médicaux, 
un a c c i d e n t é , même quand i l e s t bien informé e t a idé par des gens qui connaissent 
les rouages de l a l o i . des règlements e t du fonctionnement de l a C.S S . T . , ne peut 
pas assurer ple inement la défense de ses i n t é r ê t s . Car i l f a i t face aux exper ts 
de la C . S . S . T . , aux médecins de l 'employeur qui non seulement he lu i reconnussent 
aucune compétence pour p a r l e r de sa propre santé mais de p l u s , passent par-dessus 
les d iagnost ics de son médecin t r a i t a n t . C 'est donc pr inc ipa lement à ce niveau que 
nous in tervenons . Le médecin-consultant de la F . A . T . A . avec les c o n s e i l l e r s ^ 
c o n s e i l l è r e s de la F . A . T . A . a s s i s t e n t sur le p lan médical l e t r a v a i l l e u r qui va 
devant la C . S . S . T . ou devant le t r i b u n a l d 'appel du N i n i s t e r e des A f f a . r e s S o c i a l e s . 

Des t r a v a i l l e u s e s e t des t r a v a i l l e u r s p a r t i c u l i è r e m e n t démuni-e-s 

Nous avons p a r l é des d i f f i c u l t é s techniques d ' o r d r e a d m i n i s t r a t i f e t dés problèmes . 
l i é s à la reconnaissance médicale mais les d i f f i c u l t é s des acc identé -e -s_ne s a r -
rê ten t pas l à . I l es t aussi connu qu'un t r è s grand nombre d ' a s s i s t é s sociaux e t 
d ' a s s i s t é e s soc ia les sont d ' e x - t r a v a i l l e u r s e t t r a v a i l l e u s e s devenu-e-s sans emplo. 
à l a s u i t e d'un acc ident du t r a v a i l . 

En e f f e t , p l u s i e u r s a c c i d e n t é - e - s sont incapables de re t rouver leur emploi ou un 
emploi pour lequel i l s sont q u a l i f i é s . Après a v o i r é té b lessé au t r a v a i l , i l s se 
re t rouvent donc sans emploi car qui embauche un acc identé quand 1e taux de chômage 
bat des records ? I l s deviennent donc t rès souvent chômeurs puis ensu i te p r e s t a -
t a i r e s de l ' a i d e s o c i a l e , une f o i s q u ' i l s ont dépensé les quelques économies qu i l s 
a v a i e n t pu f a i r e . 

V o i l à pour l a s i t u a t i o n économique des a c c i d e n t é - e - s du t r a v a i l mais on p o u r r a i t 
en d i r e loncj sur l e u r s i t u a t i o n physique e t psychologique e t les répercussions 
dans leur v i e f a m i l i a l e e t s o c i a l e . 



Des organi sat ions de s o u t i e n 

C'est fa -c à r e t t e r é a l i t é dramatique que des personnes ont j o i n t leurs e f f o r t s , 
ont cons t î tué des regroupements d ' a c c i d e n t é - e - s , ont développé un serv ice pour 
Tes acctdi:nté-e-r . e t ont mis -sur -p ied des plans d ' a c t i o n pour f a i r e pression sur 
les pouvoirs pub l ics . I l y a environ une q ^ z a i n e de 
e x i s t e n t au Québec, ce r ta ins sont regroupés dans l'Assemblée des t r a v a i l l e u r s 
accidentés du Québec ( A . T . A . Q . ) , d 'au t res sont indépendants. 

A Montréal i l y a l 'Union des t r a v a i l l e u r s accidentés de Montréal Î.ES de i'Â.A.Q., l e C o m i t é des t r a v a l 1 l e u s e s e t des t r a v a , e u r s d » - h e aga 

Maisonneuve, organisat ion indépendante e t l a Fondation pour 1 'a ide , 
e t a u x t r a v a i l l e u r s a c c i d e n t é - e - s ( F . A . T . A . ) , f o n d a t i o n i n d é p e n d a n t e Ces r 
orouops ont des points en commun e t des s p é c i f i c i t é s propres. La F .A.T .A. n es t 

U ^ n c e n P oupement d ' a c c i d e n t é - e - s , c ' e s t davantage un serv .ee pour les 
a c c i d e n t é - o - s , e l l e n ' e s t pas non plus en p r i o r i t é un groupe de l u t t . ou e 
pression. Notre spéc i f ique consiste à développer les serv ices d un s e c r é t a r i a t général e t médical . 

Ni le mouvement s y n d i c a l , ni les organisat ions d ' a c c i d e n t é - e - s n- 'avaient encore pu 
i t t r e s u r ^ uî t e l serv ice pour les acci denté-e -s bien que tous en ,reconna. s-
sa I n ï 1"urgent besoin. Si l e t r a v a i l l e u r syndiqué peut compter sur l ' a s s i s t a n c e 
de son syndicat quand i l a des problèmes d 'ordre a d m i n i s t r a t i f avec la Commission, 
U " t S ^ i démuni qu'un n o n -syndiqué par. rapport à la dé - s e de son os ,e r 
médical . C 'est donc pour répondre à ce c r i a n t besoin que s est const i tuée la 
F .A.T .A. en f é v r i e r 1983-

La F A T A est une organ isa t ion autonon* indépendante de toute al légeance syndicale 
ou poVit que l i e co l ïabore avec toutes les organisat ions qui veulent a .der es 
àccMen é-ë -s . E l l e s 'adresse aux non syndiqué-e-s comme-aux syndiqué-e-s que l l e 
•Se s o U leur a f f i l i a t i o n . E l l e a ouvert un bureau à Québec e t un aut re à Rimousk, 
en pi us du s e c r é t a r i a t général e t médical s i t u é à Montréal . 

•Li-TPi*. d a " s l a v t e 1 a F - A T -A -

Partant avec des moyens t rès modestes (des dons de d l l 

d ' i n d i v i d u s ) la F .A .T .A . a ouvert ses portes en f é v r i e r 1983. E l l e a bénér .c iê d . 
Î r â C a l l L i v o l e fl to,«ps p l e i n ou à mi-temps d'une d iza ine de personnes. La p e t i t e 
équipa de dC-part a é té v i t e débordée par le nombre d ' a p p e l s , . d e v i s i t e s , de 
demandes d ' a i d s d ' a c c i d c n t é - e - S . 

fn 13 mois d ' e x i s t e n c e , la F .A .T .A . a const i tué des dossiers pour la défense de 
P us d . 1500 v ict imes d 'acc idents du t r a v a i l . E l l e a représenté e t defendu avec des 
médecins, des c o n s e i l l e r s , des c o n s e i l l è r e s e t dans c e r t a i n s cas, des ^ p r é s e n t a n t s 
syndicaux plus de kSO acc identé -e -s devant les bureaux de rév is ion de la C.S.S.T 
e t de l a C.A.S. Parce q u ' e l l e ne peur s u f f i r e à la tâche, la F .A .T .A . a 
décidé de s'occuper pr incipalement des causes des acc identé -e -s qui veulent 
contester devant la C .S .S .T . e t la C.A.S. Par conséquent, les premières 
démarches devront ê t r e f a i t e s par le syndicat ou par un C . L . S . C . , dans 
le cas des non syndiqués. 



Depuis .-,oût 1583, à la F .A .T .A . de Rimouski où se présente des personnes pro-
venant du B a ^ S a i ' n t - L a u r e n t , de l a Gaspésie e t de ' V f ' " c T w A " T a T A 
ont é t é ouver ts ; 32 se sont rendus en audi t . on devant la C . S . S . T . A la F.A.T .A 
de Québec, 127 dossiers f u r e n t é tud iés e t 15 a b o u t i r e n t d e v a n t l a C .S.S.T. 
A la F A T A de Mont réa l , 1 175 dossiers ont é t é ouver ts e t d 'au t res nous a r -
H ^ . t ' î ; S o r c t de î ' A b û i b i , 'de la M a u r i c i e . de l ' E s t r i e e t d ' a i 1 l e u r s . Nous 
avons repré>enté 331 a c c i d e n t é - e - s à la C . S . S . T . e t â la C . A . i . 

Pour ces t r o i s bureaux, une q u a n t i t é impressionnante de décis ions ^ f ^ 5 

aux acci dcr i té-e-s du t r a v a i l ont é té rendues. A e l l e s seules ces v. c o res 
i l l u s t r e n t bien l a n é c e s s i t é e t . l a compétence des médec.ns, des c o n s e i l l e r s e t 

des c o n s e i l l è r e s de la F . A . T . A . 

Et le t r a v a i l se p o u r s u i t , l ' e x p é r i e n c e s ' a j o u t a n t à not re profond dés i r de 
défend e les i n t é r ê t s des a c c i d e n t é - e - s du t r a v a i l . De j o u r en j o u r , la q u a n t . t é 
de p"rs^nnes tc lamant les serv ices de l a F . A . T . A . augmente e t tout indique que 
demain n ' e t pas la v e i l l e d'un virement de s i t u a t i o n . Des s t a t i i s t que* é a b l . e s 
par la C . S . S . T . reconnaissent q u ' e n t r e 78 e t 82 une moyenne annuel e de 10,000 
a c c i d e n t é - e - s du t r a v a i l sont a f f l i g é - e - s d'une . n c a p a c . t é p e r m a n e n t e . . . . 

Dans ces c o n d i t i o n s , la F . A . T . A . a un urgent besoin ^ " n é v o l e s pour f a i r e d i f -
f é ren tes tâches. A idé -e par les permanent-e-s de la F - J - T - A . la t rava . I le ,use ou 
l e t r a v a i l l e u r v o l o n t a i r e pourra rapidement apprendre son t r a v a , 1 . Que ce s o i t 
une demîe- journée, une j o u r n é e , une so i rée o u q u e l q u e s heures par e , . le 
temps de t r a v a i l mis gra tu i tement à la d i s p o s i t i o n des a c c i d e n t é - e - s a une 
va leur ines t imab le . 

Un geste de s o l i d a r i t é envers des m i l l i e r s d ' a c c i d e n t é - e - s du t r a v a i l 

Durant la première année de fonctionnement la défense de 450 acc iden té -e -s a 
coû é 5 2 5 S 0 0 0 . 0 0 . En prévoyant pour l 'année l98<«-85 doub le r , au m.ni mum le 
nombre d 'acc i d e n t é - e - s que nous aurons à défendre , ce sont des dépenses de 
l ' o r d r e de 1 /2 m i l l i o n de d o l l a r s dont i l s ' a g i t . 

Bien q u ' i l y a i t des bénévoles à la F .A .T .A . e t que nous souhai t ions en ^ J - J ^ e 
le nombre, quelques subventions à l ' emplo i p a i e n t de minces é ï ï î « r 
ventionc. d é f r a i e n t qu'une p a r t i e des dépenses de la F . A . T . A . e t 1 aspect éph..ne. 

e Procramn-cs reste i n q u i é t a n t . Nos espoirs se p o r t e n t davantage du côté de 
Ja campfigne de f inancement auprès des organi smes e t des personnes, qui sont préoc 
cupéï par la santé e t la s é c u r i t é des t r a v a i l l e u s e s e t des t r a v a . ! l e u r s . 

Sousciro H la F . A . T . A . c ' e s t un geste de s o l i d a r i t é envers des m i l l i e r s dé 
vi et. i T':1.'; d ' acc iden ts e t de maladies du t r a v a i l . 

( a v r i l 198^) 
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Les informations suivantes sont loin d'être exhaustives mais consti-
tuent néanmoins des renseignements précieux pour le travail leur at-
teint de surdité professionnelle. 
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UTILISATION PU TELEPHONE PAR LA. PERSONNE ATTEINTE DE SURDITE 

A) Boucle inductive ou phonocapteur "T" de la prothèse 

La personne atteinte d'une surdité assez Importante et faisant un 
usage régulier du téléphone aurait avantage è posséder un sélec-
teur d1entrée HT" sur sa prothèse auditive. Cela permet de capter 
le champ magnétique du téléphone, par l'intermédiaire d'une boucle 
inductive située dans la prothèse. (Voir ft Sélecteur d'entree sur 
la feuille: Schéma d'une prothèse contour d'oreille) 

Cependant, afin de favoriser au maximum ia réception de la voix du 
téléphone| il faut considérer les points suivants: 

. Le récepteur du téléphone doit être placé face au micro de la 
prothèse et non pas à plat sur l'oreille. Il faut varier la 
position du récepteur contre le micro jusqu'à ce que la meil-
leure réception soit trouvée. 

. L'avantage du phonocapteur "T" est de sélectionner uniquement 
la voix du téléphone. Tous les autres bruits de l'environnement 
sont coupés. Ainsi, si l'usager porte deux prothèses auditives, 
il est préférable de fermer celle non-utillsée. 

. Si l'usager entend un bruit, un "Hum" lorsque sa prothèse est 
utilisée en position "T", il doit alors vérifier la proximité 
de circuits électriques (télévision, néons) qui causent une in-
terférence. 

. Il peut être nécessaire d'augmenter le volume de la prothèse 
auditive lorsque la position "T" est sélectionnée. 

• Ne pas oublier dé remettre la prothèse en position "M" après avoir 
terminé d'utiliser le téléphone. • 

B) Services offerts par Bell Canada 

1- Téléphones personnels 

Avant 1976: . Le diaphragme du récepteur était de type "Uj", 
et le champ magnétique ainsi créé était suffi-
sant pour la prothèse auditive muni d'un .pho-
nocapteur (position "T"). 
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SCHEMA D'UNE PROTHESE CONTOUR D'OREILLE 

MICROPHONE 

RECEPTEUR 

COUDE 
(CROCHET) 

TUBE DE 
PLASTIQUE 

MOULE 
(EMBOUT AURICULAIRE) 

© 

BOITIER 

SELECTEUR D'ENTRE 
T : Téléphone 

r ^ M : Micro 
MT : Micro-télcph 

COMPARTIMENT DE 
LA PILE 

CONTROLE D'INTENSITE 
( COMMUTATEUR MARCHE-ARRET) 

PILE (BATTERIE) 

. . . M 
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. On peut reconnaître le diaphragme de la façon 
suivante: 

a) A travers la grille du récepteur du téléphone, 
la couleur visible n'est pas noire. 

b) En dévissant le récepteur, on retourne le dia-
phragme: L'endos de celui-ci est noir et le mo-
dèle TO^" est inscrit. 

Après 1976: . A cause surtout d'intérêts financiers, Bell Canada 
a modifié ses diaphragmes, Ceux-ci, «oins cou t eux, 
dégagent un champ magnétique trop faible pour la 
prothèse, conventionnelle. 

. On peut reconnaître ce diaphragme de la façon 
suivante: 

a) A travers la grille du récepteur du téléphone 
la couleur visible est noire. 

Les gens qui se servent souvent du téléphone (au bureau, à la maison) 
et dont les récepteurs sont incompatibles avec leur prothèse, peuvenL 
le faire remplacer gratuitement par l'ancien (U^). U s n'ont qu'a 
contacter un technicien de Bell Canada. 

Afin de s'assurer de toujours pouvoir communiquer par téléphone, Bell 
Canada vend au coût de cinq (5) dollars un coupleur acoustique por-
tatif (Ri.) qui s'adapte è peu près à tous les récepteurs de tele-
phone. Ce coupleur crée un champ magnétique suffisamment fort pour 
être capté par la boucle magnétique "T" de la prothèse. 

Certains usagers du.coupleur le trouvent encombrant et voyant. Il 
rappelle vite à l'utilisateur qu'il est handicapé» Lorsque la per-
sonne sourde est demandée au téléphone, elle doit prendre le temps 
d'y Installer le coupleur. Par le fait même, elle doit presque 
justifier l'attente que cela occasionne V son interlocuteur. 

2- Téléphones publics 

. Depuis la fin de l'année 1982, environ 1,800 téléphones publics 
"spéciaux" ont été Installés au Québec. 

• Le combiné est muni d'une touche réglable qui permet de hausser ou 
de diminuer le volume de la voix de la personne avec*qui on parle, 
et ce, par simple pression du doigt. Le volume revient à la nor-
male lorsque le combiné est raccroché. 

. / 5 



• Ces téléphones "spéciaux91 sont identifiés par un logotype* 
(symbole)* 

• Aux dires de certaines personnes sourdes, ^amplification 
fournie est minime» Une autre réserve est formulées ces 
téléphones sont souvent installés dans des endroits acha-
landés et k aire ouverte tels aéroports» couloirs passant 
d'un centre d'acceuil. Si l'on considère les problèmes de 
-compréhension de la personne sourde dans le bruit, on peut 
croire que ces téléphones sont alors plus utiles pour la 
personne entendante! 

Autres services. 

• Pour augmenter V intensité de la sonnerie du téléphone: 

a) La sonnerie du téléphone personnel peut être ajustée 

b) On peut varier la tonalité de la sonnerie (son plus grave). 

c) On peut installer une sonnerie réglable (2 intensités)* 

d) On peut installer une sonnerie forte (gong). 

• Signaux visuels: 

e) Petit voyant de type lampe-témoin et clignotant au moment 
où le téléphone sonne. 

f) Relais de la ligne téléphonique qui alluae une lampe lors-
que sonne le téléphone* 

• Combiné du téléphone avec amplificateur: 

g) Une roulette réglable, fixée sur le combiné du téléphone, 
permet d'amplifier la voix provenant du téléphone» Lorsque 
la prothèse auditive est utilisée, le volume de la roulette 
ne doit pas être réglé k un niveau supérieur k 4. 

Les frais encourus pour ces services sont: 

a) et b) Le service est gratuit* 

c) à f) Les tarifs sont réduits de façon k ne couvrir, que les 
frais d'installation et de production de l'équipement* 
Il suffit de téléphoner k la Téléboutique Bell pour 
personnes handicapées et cesnander l'accessoire* 0 R 



se chargera de le livrer à la téléboutique Bell la 
plus près de l'usager* Ce dernier profitera alors 
d'une réduction de 50X sur l'installation (frais de 
$17*00 en date du sols de Janvier 1983). 

SI, par contre, un représentant de Bell doit aller & 
domicile, les frais sont majorés è $34*50 pour l'ins-
tallation* 

De plus, des frais de service mensuels sont chargés* 
Sur présentation d'une attestation médicale de handi-
cap, ces coûts sont réduits de 2SX* (Voir ci-joint, 
le certificat pour personnes handicapées)* 

Le prix fixé est de $5*00 au total» frais de ser-
vice en sus* 

D'autres équipements sont disponibles pour les gens souffrant 
de problèmes: visuels 

moteurs 
de la parole 

Exemption de frais d'assistance-annuaire: 

Peut en profiter: Le requérant igé de plus de 65 ans ou celui 
souffrant d'une infirmité qui l'empêche de se servir du bottln 
téléphonique (problèmes visuels ou moteurs)* Il doit remplir une 
formule disponible è la Téléboutlque locale ou au bureau d'af-
faires de Bell (voir formule ci-jointe* Demande d'exemption/ 
facturation des appels è 1'assistance-annuaire. 

Les services de téléphonistes: 

S'il est difficile pour la personne de composer un numéro de 
téléphone è cause de troubles moteurs ou visuels, elle peut 
composer le "0" et le dire au téléphoniste* Ce dernier éta-
blira la communication. Si l'appel est de type interurbain, 
11 sera facturé au tarif de l'interurbain automatique. 



Pour plus d* Informat ions y contactez: 

Téléboutique Bell pour personnes handicapées: 
Altitude 3, Flaza Alexls-Nlhon 
Sans frais: 1-800-361-8412 

Heures d'ouverture 

lundi, mardi, mercredi 
Jeudi et vendredi 
samedi 

9h30 k 18h00 
9h30 k 21h00 
9h00 & 17h00 

Bell Canada peut vous offrir gratuitement sa brochure intitulée 
le téléphone au service des personnes handicapées. 



Tous les renseignements fournis dans cette demande demeureront confidentiels. 

Section A FICHE DE L'ABONNÉ 

«win de la personne 
visée par la demande (lettres moulées) 

app. nO. ind. rég. + n°. tél. Adresse 
Ville 
Signature du demandeur -

Nom de la personne à laquelle le service téléphonique est facturé (s'il est différent de celui du demandeur) 

Nom (lettres moulées). 

Section B CERTIFICAT POUR REDUCTION DES TARIFS INTERURBAINS 

iisakçrs D'APPAREILS À CLAVIER 

Votre médecin ou audiologiste doit remplir cette section. 

Type d'appareil à clavier . 

Nom du spécialiste (lettres moulées) 
Adresse ' N° . tél. (bureau) 

Je certifie par les présentes que 

se servir d'un appareil â clavier. 

est incapable de communiquer verbalement et qui! doit 
(nom du demandeur) 

iature 

Fait è le jour de .19. 

Section C CERTIFICAT POUR PERSONNES HANDICAPEES 

Voire médecin ou un spécialiste habilité à fournir des soins à domicile doit remplir cette section. 

Nom du spécialiste (lettres moulées). 
Nom de l'organisme 
Poste ou titre 
Adresse _ no. tél. (bureau) 

Date d'expiration du certificat • — 

Je certifie par les présentes que — 
(nom du demandeur) 

aux termes de l'entente intervenue avec Bell Canada. 

a des besoins particuliers relativement à l'usage du service téléphonique 

Signature 
Fait a1 le jour de 19 

RÉSERVÉ À LA COMPAGNIE 

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR _ _ : 

AILS COMMANDE TB COMMANDE NO. 

DATE D'EXPIRATION 

R - V S (DATE), N®. TEL. 

English see over 



BT 4299 (8i/i (10'74) 
CODS Ca j ** OS r* J»ho.'«E 3-iTE S'ENTRE Vt V:GU5U" i.3AT5 5 EXPIATION 

A L'USAGE 

DU SUREAU NO QC CARTE D'EXEMPTION j OATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR . !, DATE DWlRATîQN 

DEMANDE D 'EXEMPTION 
F A C T U R A T I O N DES A P P E L S À L 'ASSISTANCE-ANNUAIRE 

Tous les renseignements donnés dans la présente resteront confidentiels. 

(Écrire en LETTRES MOULÉES) 

T. NOM OU REQUÉRANT 

AOSESSE 

2. MOTIF OE LA PRÉSENTE OEMANQE. 

3. NUMÉRO OE TÉLÉPHONE DEVANT ÊTRE EXEMPT OE FRAIS. 

SIGNATURE OU TITULAIRE DU COMPTE 

ATTESTATION - REMPLIR LA SECTION A OU LA SECTION 3 

A;. Si vous êtes âgéte) de moins de 65 ans. veui l lez fournir une attestat ion signée par u n médecin, un membre 
du clergé ou !e représentant de l 'organisme dont vous relevez en raison de votre incapacité. 

Nom au signataire 

Fonction ou titre 

Adresse au travaii 

a e t é l é o n o n e - Dur e a u domicile 

Je :ert.re :ar :a présente :ue ïes renseignements aonnés au «o 2 sont exacts. 

(signature) 

iviiiei . . le liour) 19 imoiS) : a n n é e ) 

S T é ; 3 9 e , e ' d e 5 5 a n s 0 U D l u s e t ^ s . r e z être exemcté.e . des frais d 'assistance - annua,re. 
veui l lez 'aire s.gner, Sur présentation d'une pièce just i f icat ive d 'âge, la. présente formule par un m é a e c n 
un w du Clergé, un directeur de banque su toute personne exerçant une profession l ibérale ' 

vous pouvez également, s , cela vous convient * . e u x . présenter votre pièce just i f icat ive d'âge è l ' u n , e 

nos bureaux Ces abonnés. H 

Bell Canada :$i0noture t'omet «on eu (Mrs' 



SERVICES PREVUS PAR LE SYSTEME PS GRATUITE 

DE LA PROTHESE AUDITIVE DE LA R.A.M.Q. 

Pour les bénéficiaires éllglbles au Bien-être Social ou aux prestations de 
la C.S.S.T.; la Régie couvre le coût d'achat de: 

• Une ou deux prothèse (s) auditive (s) 
• Un ou deux moule (s) 
• Un maximum de deux (2) piles 

Chaque aide auditive fournie doit inclure: 

a) La description des caractéristiques de performance électro-acoustique 
de l'appareil déterminées par le fabricant et attestées conformes par 
1'audioprothésiste. 

b) La description des matériaux utilisés dans la fabrication des pièces 
de l'appareil qui entrent en contact avec la peau» 

c) Les instructions en français sur le fonctionnement de l'appareil. 

^De.plus, les fabricants dont les prothèses auditives sont incluses dans la 
couverture de.la Régie, assurent la disponibilité de pièces de réchange pour 
une période minimale de quatre (4) ans è partir du moment de la prise de 
possession de l'aide par un bénéficiaire» Depuis novembre 1981, ces pièces 
doivent pouvoir être accessibles en-dedans de sept (7) jours è partir du 
monent de la demande de réparation. Une carantle de trois (3) mois s'appli-
que sur le bon fonctionnement des pièces remplacées» 

Toute aide fournie comporte une période de garantie d'un an débutant après 
la période d'ajustement alors que le bénéficiaire prend possession de sa 
prothèse» 

Cette garantie comprend: 

• Toute réparation ou ajustement effectué à une aide fonctionnant dans des 
conditions normales afin de la rendre de nouveau conforme aux spécifica-
tions préalables (voir a). 

• Une période de garantie de trente jours sur chaque moule à partir du mo-
ment de leur acquisition» La Régie prévoit le remplacement d'un moule .. 
par année, chez.l'adulte» 



/ I l 

. Le cofit de» services requis pour la pose, l'ajustement de l'aide et 
les réparations, si nécessaires* 

• Le prêt temporaire d'une aide auditive si celle de l'usager est en 
réparation* 

Sauf exceptions, la durée minimale d'une aide auditive est établie k 
quatre (4) ans k compter de la date k laquelle l'usager en prend possession. 

Lorsque sa prothèse auditive doit être réparée, l'usager doit signer une 
formule afin que l'audioprothésiste puisse réclamer les coûts de la re-
paration k la R.A.M.Q* Le propriétaire de l'appareil ne doit pas signer 
une telle formule "en blanc"• 

* 

• . • / 1 2 



Assurance perte-vol de la prothèse auditive 

. Peu importe si le COÛL de la (les) prothèse (s) du bénéficiaire 
a été défrayé par l'Etat, rien n'est prévu pour le remplacement des 
appareils auditifs perdus ou volés. 

. La Régie assume les frais de remplacement d'une prothèse qu'è 
tous les quatre (4) ans, sauf exceptions* La perte ou le vol n'en 
sont pas* Le bénéficiaire n'aura guère le choix: attendre l'expi-
ration des quatre années le prive considérablement, il devra donc 
assumer les frais de remplacement de. ses prothèses à moins qu'il 
puisse réclamer h son assurance le montant assuré au préalable* 

• Il s'avère donc sage de se munir d'une assurance couvrant le 
coût total de la (les) prothèse (s)* L'usager n'a qu'à se rensei-
gner è son courtier sur le montant de la prime supplémentaire 
(aux environs de vingt dollars par prothèse et ce, annuellement)* 

i 
\ 

M 

• i fj-



LISTE DES FOURNISSEURS 

DE PROTECTEURS AUDITIFS 



Centre Hospital ier Honoré -Merc ie r Inc. 

D É P A R T E M E N T O E S A N T É C O M M U N A U T A I R E 

2 7 5 0 , B Q U L . U A F R A M B O I S E , S A I N T - H Y A C I N T H E , Q U É . J 2 S 4 Y 8 - T é l . : ( 514 ) 7 7 3 - 3 1 5 2 

LISTE DES FOURNISSEURS DE PROTECTEURS AUDITIFS 

Equ ipement de s é c u r i t é 
8 2 1 0 , Route T r a n s c a n a d i e n n e 
V i l l e S t - L a u r e n t , QC 
H4S 1S2 
T é l . : 3 3 2 - 5 1 3 2 

P r o d u i t s de p r e m i e r s s o i n s 
Emergency L i m i t é e 
1180 o u e s t r u e Louva i r i 
M o n t r é a l , QC 
H4N 1G5 
T é l . : 384 -4500 

M . S . A . Canada 
1 3 6 0 , >rue Bëg in 
V i l l e S t - L a u r e n t , QC 
T ê l . r - 334 -4020 

L e v - i t t - s é c u r i t é L i m i t é e 
675 , . avenue L é p i ne 
D o r v a i , QC 
H9P 1G3 
T é l . : 6 3 6 - 9 0 1 1 

Equ ipemen t de s é c u r i t é A rkon I n c . 
12856 , J e a n - G r o u l x 
P o i n t e aux T r e m b l e s , QC 
T é l . : 6 4 2 - 2 3 1 0 

K i m r i k 
1 7 1 , r u e B a r r 
V . i l l e S t - L a u r e n t , QC 
H4T 1W6 
T é l . : 3 4 2 - 5 5 1 0 

V o i r a u s s i , « s é c u r i t é - é q u i p e m e n t » dans l e s pages j a u n e s de v o t r e 
a n n u a i r e . 

N.B. ; La p l u p a r t des a u d i o - p r o t h é s i s t e s o f f r e n t l e s e r v i c e des 
. bouchons m o u l é s . 
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